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13/02/2017 

 
- Vivons Mieux Association à Maisons-Alfort.  

 
368 

 
2017/496 

 
13/02/2017 

 
- Bry Services Famille à Bry-sur-Marne.  

 
370 

 
2017/497 

 
13/02/2017 

 
- Jaqueline Martins à Limeil-Brévannes.  

 
372 

 
2017/498 

 
13/02/2017 

 
- Eli Services à Choisy-le-Roi.  

 
374 

 
2017/499 

 
13/02/2017 

 
- Ramos Karla  à Saint-Maurice.  

 
376 

 
2017/500 

 
13/02/2017 

 
- Assistance Plus à Vitry-sur-Seine .  

 
378 

 
2017/501 

 
13/02/2017 

 
- Do Nascimento Suelly au Plessis-Trévise.  

 
380 

 
2017/502 

 
13/02/2017 

 
- Home Services à Vitry-sur-Seine.  

 
382 
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Portant modification des conditions de circulation et de stationnement des 
véhicules de toutes catégories : 

 

 
IdF 

2017/195 

 
14/02/2017 

 
- à Vitry-sur-Seine sur l’avenue Rouget de Lisle (RD5) entre les n°103 et  n°69 de 
l’avenue Rouget de Lisle, dans les deux sens de circulation.  

 
384 

 
IdF 

2017/203 

 
15/02/2017 

 
- sur l’avenue Newburn (RD5), dans les deux sens de circulation, au droit du n°22 de 
l’avenue de Newburn à Choisy-le-Roi.  

 
388 

 
IdF 

2017/220 

 
17/02/2017 

 
- à Choisy-le-Roi sur l’avenue de la République (RD5) entre l’avenue du Général 
Leclerc (RD87) et la rue Jules Vallès, dans le sens de circulation Paris/province. 

 
392 

 
IdF 

2017/168 

 
03/02/2017 

 
- Sur la RD920 à Cachan en raison de travaux de dépose de fibre optique pour le 
compte de l’opérateur orange 

 
396 

 
IdF  

2017/229 

 
23/02/2017 

 
- Sur l’avenue Paul Vaillant Couturier (RD86A), à l’angle de l’avenue de la Liberté, 
dans le sens Créteil/Versailles, commune de Fresnes  

 
399 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DU VAL DE MARNE 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 
DE L’EQUIPEMENT ET DE L’AMENAGEMENT 
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IdF 
2017/205 

 
15/02/2017 

 
Portant règlementation temporaire des conditions de stationnement et de circulation des 
véhicules de toutes catégories sur une section du boulevard de Strasbourg (RD86), dans 
les deux sens de circulation, entre la rue du Maréchal Joffre et le n°83, boulevard de 
strasbourg, sur la commune de Nogent-sur-Marne.  

 
403 

 
IdF 

2017/206 

 
15/02/2017 

 
Annule et remplace de l’arrêté DRIEA IdF 2016/1437 en date du 10/10/2016  
Portant modification des conditions de circulation et de stationnement des véhicules de 
toutes catégories sur le boulevard des Alliés et l’avenue Léon Gourdault (RD5) dans les 
deux sens de circulation, entre la rue Auguste Blanqui et l’avenue du Général Leclerc 
(RD87), à Choisy-le-Roi.  

 
407 

 
IdF  

2017/248 

 
23/02/2017 

 
Modification de l’arrêté DRIEA IdF N° 2016-1266 du 6 septembre 2016 réglementant 
provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories et des piétons au droit 
du numéro 24/26 boulevard Maxime Gorki (RD7) à Villejuif  

 
411 

 
IdF  

2017/251 

 
23/02/2017 

 
Portant modification des conditions de circulation des piétons et du stationnement rue 
du Colonel Fabien (voie communale classée à grande circulation) à Valenton, au droit 
et face au n° 19/21 rue du Colonel Fabien, dans les deux sens de circulation 

 
414 

 
IdF 

2017/252 

 
23/02/2017 

 
Portant modification des conditions de circulation des piétons et des véhicules de toutes 
catégories rue Gabriel Péri (voie communale classée à grande circulation) à Valenton, 
au droit de n° 22 Gabriel Péri, dans les deux sens de circulation  

 
418 

 
IdF  

2017/254 

 
23/02/2017 

 
Modification de l’arrêté DRIEA IdF n° 2017-137 du 31 janvier 2017 réglementant 
provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories de la rue Condorcet aux 
numéros 9, 11 et 13 boulevard Maxime Gorki (RD7) à Villejuif  

 
422 

 
 

  
Règlementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories :  

 

 
IdF 

2017/260 

 
24/02/2017 

 
- Sur l’avenue du 8 mai 1945 (RD5), entre la rue Lamartine et la limite du Département 
de l’Essonne, dans le sens Paris/Province, commune de Villeneuve-le-Roi  

 
426 

 
IdF 

2017/268 

 
24/02/2017 

 
- Sur la RN19, Avenue du Général Leclerc et Avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny en traversé de la commune de Boissy-Saint-Léger  

 
430 
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Inter-
préfectoral 

2017 
DRIEE-
IF.E-1 

 
13/02/2017 

 
 

 
Portant approbation du projet de reconstruction de la liaison souterraine à 225 000 volts 
Crétaine – Tolbiac entre le poste électrique « Crétaine » à Villejuif et le poste électrique 
« Tolbiac » dans le 13ème arrondissement de Paris, via Le Kremlin-Bicêtre au bénéfice 
de Réseau de Transport d’Electricité (RTE).  

 
434 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 
DE L’EQUIPEMENT ET DE L’AMENAGEMENT (suite) 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 
DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE 



 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
   

Centre Pénitentiaire de Fresnes : 
 

 
CPF 2017/1 

 
16/02/2017 

 
Portant délégation de signature, voir liste et annexe.  

 
436 

 
 

  
Assistance Publique – Hôpitaux de Paris :  

 

 
 

  
Avis de recrutement d’Adjoint Administratif Hospitalier de 2ème classe échelle 3 au titre 
de 2017. 7 postes à pourvoir. Date limite de candidature au plus tard le 27 avril 2017 
(voir conditions) 

 
445 

 
 

  
Groupe Hospitalier Paul GUIRAUD :  

 

 
Décision  
2017/16 

 
22/02/2017 

 
Ouverture d’un concours professionnel départemental (94). 2 postes à pourvoir. Les 
candidatures doivent être adressées par courrier pour le 24/04/2017 dernier délai au 
Directeur des Ressources Humaines (voir décision) 

 
447 
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PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2016/3965
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

HYPERMARCHE CARREFOUR à IVRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  30  novembre  2016  de  Monsieur  Yannick  MENESTRET,  Directeur  de
l’HYPERMARCHE  CARREFOUR  sis  30,  boulevard  Paul  Vaillant  Couturier
94200 IVRY-SUR-SEINE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
au sein de cet établissement (récépissé n°2016/0772), dans les limites du périmètre suivant :

- Rue Jules Vanzuppe – 94200 IVRY-SUR-SEINE,
- Nationale 19 – 94200 IVRY-SUR-SEINE,
- Rue Westermeyer – 94200 IVRY-SUR-SEINE,
- Rue Jean-Jacques Rousseau – 94200 IVRY-SUR-SEINE.

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Directeur  de l’HYPERMARCHE CARREFOUR sis  30,  boulevard Paul  Vaillant  Couturier
94200  IVRY-SUR-SEINE,  est  autorisé  à  installer  au  sein de  cet  établissement  un  système  de
vidéoprotection dans les limites du périmètre suivant :

- Rue Jules Vanzuppe – 94200 IVRY-SUR-SEINE,
- Nationale 19 – 94200 IVRY-SUR-SEINE,
- Rue Westermeyer – 94200 IVRY-SUR-SEINE,
- Rue Jean-Jacques Rousseau – 94200 IVRY-SUR-SEINE.
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Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées doivent  être  implantées  en zone ouverte  au public  au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 7 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 :  Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur de l’hypermarché, afin d’obtenir  un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2016/3966
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ASSOCIATION SYNDICALE DES PROPRIETAIRES DE LA ZAC DES PETITS CARREAUX
SOFIBUS - C/OCEPRO – PARC D’ACTIVITES

DES PETITS CARREAUX à BONNEUIL-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  6  décembre  2016  de  Monsieur  Benjamin  CEBREIRO,  Directeur  Technique  de
l’ASSOCIATION  DES  PROPRIETAIRES  DE  LA  ZAC  DES  PETITS  CARREAUX  –  SOFIBUS
C/OCEPRO, 43, rue Taitbout – 75009 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein du PARC D’ACTIVITES DES PETITS CARREAUX, au croisement de la
Grande Allée et de la rue Louis Thébault, au croisement de la Grande Allée et de la Départementale
D10 et 8, avenue des Lys – 94380 BONNEUIL-SUR-MARNE (récépissé n°2016/0775) ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur Technique de l’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DE LA ZAC DES PETITS
CARREAUX – SOFIBUS C/OCEPRO, 43, rue Taitbout – 75009 PARIS, est autorisé à installer au sein du
PARC D’ACTIVITES DES PETITS CARREAUX, au croisement  de la Grande Allée et  de la  rue Louis
Thébault,  au  croisement  de  la  Grande  Allée  et  de  la  Départementale  D10  et  8,  avenue  des  Lys
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE un système de vidéoprotection comportant 3 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article  3 :  Les  caméras  installées doivent  être  implantées  en zone ouverte  au public  au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au  Directeur Technique de l’ASSOCIATION DES
PROPRIETAIRES DE LA ZAC DES PETITS CARREAUX, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui
la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2016/3967
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

AB TRADING FINSBURY – FINSBURY à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  1er décembre  2016  de  Monsieur  Vincent  DI  NINO,  Directeur  Commercial  d’AB
TRADING FINSBURY, 14, rue Thérèse – 75001 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement FINSBURY situé au Centre Commercial Belle
Epine – Avenue du Luxembourg – local n°96 – 94320 THIAIS (récépissé n°2016/0764) ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Directeur  Commercial  d’AB TRADING FINSBURY, 14,  rue Thérèse – 75001 PARIS est
autorisé  à  installer  au  sein de  l’établissement  FINSBURY  situé  au  Centre  Commercial  Belle  Epine
Avenue  du  Luxembourg  –  local  n°96  –  94320  THIAIS  un  système  de  vidéoprotection  comportant
une caméra intérieure.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : La caméra installée doit être implantée en zone ouverte au public au sens de la réglementation
applicable à la vidéoprotection et ne doit visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des
tiers ou doit être dotée, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 :Aucun enregistrement des images n’est effectué.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  8  :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  gérant  de  l’établissement,  afin  de  vérifier
qu’aucun enregistrement des images n’est effectué.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2016/3968
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

CARREFOUR CITY à SAINT-MANDE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande du 14 septembre 2016,  de  Monsieur  Khaled BROUCHE, gérant  de l’établissement
CARREFOUR  CITY  situé  101,  avenue  de  Paris  –  94160  SAINT-MANDE,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  ce  commerce  (récépissé
n°2016/0768) ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  de  l’établissement  CARREFOUR  CITY  situé  101,  avenue  de  Paris
94160 SAINT-MANDE, est autorisé à installer au sein de ce commerce  un système de vidéoprotection
comportant 15 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées doivent  être  implantées  en zone ouverte  au public  au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2016/3969
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BAR RESTAURANT EXKY LA JETEE HALL A ORLY SUD à ORLY AEROGARE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 25 mars 2016, reçue le 5 décembre 2016, de Monsieur Lionel VAZZOLER, Directeur
des Marchés Gares et Aéroports Restaurant Bar Elior Orly Sud 185, 94524 ORLY SUD AEROGARE,
aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  du  BAR
RESTAURANT  EXKY  LA  JETEE  HALL  A  ORLY  SUD  situé  à  la  même  adresse  (récépissé
n°2016/0763) ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Directeur  des  Marchés  Gares  et  Aéroports  Restaurant  Bar  Elior  Orly  Sud  185
94524 ORLY SUD AEROGARE est autorisé à installer au sein du BAR RESTAURANT EXKY LA JETEE
HALL A ORLY SUD situé  à  la  même adresse  un  système de  vidéoprotection  comportant  3  caméras
intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées doivent  être  implantées  en zone ouverte  au public  au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».
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Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur du site, afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur de la Police de
l’Air aux Frontières de l’Aéroport de Paris-Orly sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2016/3970
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ASSOCIATION ALEF BETH – ECOLE MATERNELLE ET
CENTRE DE LOISIRS LA MAISON DE NOS ENFANTS à SAINT-MANDE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 28 novembre 2016 de Monsieur Isaac ALTABE, Président de l’ASSOCIATION ALEF
BETH – ECOLE MATERNELLE ET CENTRE DE LOISIRS LA MAISON DE NOS ENFANTS, 19, rue
du Commandant Mouchotte – 94160 SAINT-MANDE,  aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de ce site (récépissé n°2016/0779) ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :   Le Président  de l’ASSOCIATION ALEF BETH – ECOLE MATERNELLE ET CENTRE DE
LOISIRS LA MAISON DE NOS ENFANTS, 19, rue du Commandant Mouchotte – 94160 SAINT-MANDE
est autorisé à installer au sein de ce site un système de vidéoprotection comportant 4 caméras extérieures
et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées doivent  être  implantées  en zone ouverte  au public  au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».
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Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Président de l’Association, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2016/3971
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

PARFUMERIE SEPHORA à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 13 avril 2016, reçue le 9 décembre 2016, de  Monsieur Samuel EDON, Directeur
Sécurité SEPHORA, 65, avenue Edouard Vaillant – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, aux fins
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  la  PARFUMERIE
SEPHORA N°1446 située 27, avenue du Château – 94300 VINCENNES (récépissé n°2016/0781) ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Directeur  Sécurité  SEPHORA,  65,  avenue  Edouard  Vaillant
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT est autorisé à installer au sein de la PARFUMERIE SEPHORA N°1446
située 27, avenue du Château – 94300 VINCENNES un système de vidéoprotection comportant 8 caméras
intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées doivent  être  implantées  en zone ouverte  au public  au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la Direction Sécurité SEPHORA, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2016/4027
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ASSOCIATION CCEJ – SYNAGOGUE BEER MYRIAM à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande reçue le 27 octobre 2016, de  Monsieur Alain MADAR, Président de l’ASSOCIATION
CEEJ –  SYNAGOGUE BEER MYRIAM,  52,  rue  Raspail  –  94700 MAISONS-ALFORT,  aux  fins
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de ce site ;l

CONSIDERANT  que suite aux attentats perpétrés au Journal Charlie Hebdo et dans le Magasin Hyper
Cacher à PARIS les mercredi 7 et vendredi 9 janvier 2015, dans la nuit du vendredi 13 au samedi
14 novembre 2015 à PARIS et à SAINT-DENIS (93), ainsi que le jeudi 14 juillet 2016 à NICE (06) et
le mardi 26 juillet 2016 dans l’église de SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY (76), il convenait de mettre
en place, dans l’urgence, en application de l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure, le
système de vidéoprotection sollicité ;

CONSIDERANT qu’au  regard  de  ces  circonstances,  le  Président  de  l’ASSOCIATION  CEEJ
SYNAGOGUE BEER MYRIAM, 52, rue Raspail – 94700 MAISONS-ALFORT, a obtenu par arrêté
préfectoral  n°2016/3455 du 7 novembre 2016,  l’autorisation provisoire  d’installer  un système de
vidéoprotection au sein de ce site, conformément aux dispositions de l’article L.223-4 du Code de la
Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT que  l’article  L.223-4  susmentionné  dispose  que  la  Commission  départementale  des
systèmes de vidéoprotection doit toutefois rendre son avis sur le maintien de la mise en œuvre du
système de vidéoprotection autorisé provisoirement avant le délai d’expiration de ladite autorisation
(4 mois) ;

CONSIDERANT que le Président de la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection a
été informé par courrier en date du 7 novembre 2016 de la décision précitée, en application de
l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT  que  la  Commission  départementale  des  systèmes  de  vidéoprotection,  réunie  le
mercredi 14 décembre 2016, a émis un avis favorable sur le maintien, pour une durée de 5 ans, de
la mise en œuvre du système de vidéoprotection installé provisoirement au sein de l’ASSOCIATION
CEEJ - SYNAGOGUE BEER MYRIAM, 52, rue Raspail – 94700 MAISONS-ALFORT ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;
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SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2016/3455 du 7 novembre 2016 précité sont abrogées.

Article  2 :  Le  Président  de  l’ASSOCIATION CEEJ  -  SYNAGOGUE BEER MYRIAM,  52,  rue  Raspail
94700 MAISONS-ALFORT,  est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection installé
au sein de ce site et comportant 2 caméras intérieures, une caméra extérieure et une caméra visionnant la
voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords du site et elles ne doivent pas
visualiser  les  bâtiments  appartenant  à  des  tiers  ou  sont  dotées,  le  cas  échéant,  d’un  système  de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Président  de  l’ASSOCIATION  CEEJ
SYNAGOGUE BEER MYRIAM, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.



Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2016/4028
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

INSTITUT GUSTAVE ROUSSY (IGR) à VILLEJUIF

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 18 novembre 2016, de Monsieur Sylvain HUC, Responsable Service Sécurité Unifié
de l’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY situé 114, rue Edouard Vaillant – 94805 VILLEJUIF, aux fins
d’obtenir l’autorisation d’installer au sein de ce site un système de vidéoprotection, dans les limites
du périmètre suivant :

- 114, rue Edouard Vaillant – 94805 VILLEJUIF,
-  39, rue Camille Desmoulins – 94805 VILLEJUIF,
- Rue Docteur Pinel – 94805 VILLEJUIF.

CONSIDERANT  que suite aux attentats perpétrés au Journal Charlie Hebdo et dans le Magasin Hyper
Cacher à PARIS les mercredi 7 et vendredi 9 janvier 2015, dans la nuit du vendredi 13 au samedi
14 novembre 2015 à PARIS et à SAINT-DENIS (93), ainsi que le jeudi 14 juillet 2016 à NICE (06) et
le mardi 26 juillet 2016 dans l’église de SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY (76), il convenait de mettre
en place, dans l’urgence, en application de l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure, le
système de vidéoprotection sollicité ;

CONSIDERANT qu’au regard de ces circonstances, le Responsable Service Sécurité Unifié de l’INSTITUT
GUSTAVE  ROUSSY situé  114,  rue  Edouard  Vaillant  –  94805  VILLEJUIF,  a  obtenu  par  arrêté
préfectoral  n°2016/3745 du 2 décembre 2016,  l’autorisation provisoire  d’installer  un système de
vidéoprotection  au  sein de  ce  site,  dans  les  limites  du  périmètre  précité,  conformément  aux
dispositions de l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT que  l’article  L.223-4  susmentionné  dispose  que  la  Commission  départementale  des
systèmes de vidéoprotection doit toutefois rendre son avis sur le maintien de la mise en œuvre du
système de vidéoprotection autorisé provisoirement avant le délai d’expiration de ladite autorisation
(4 mois) ;

CONSIDERANT que le Président de la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection a
été informé par courrier en date du 2 décembre 2016 de la décision précitée, en application de
l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT  que  la  Commission  départementale  des  systèmes  de  vidéoprotection,  réunie  le
mercredi 14 décembre 2016, a émis un avis favorable sur le maintien, pour une durée de 5 ans, de
la mise en œuvre du système de vidéoprotection installé provisoirement  au sein  de l’INSTITUT
GUSTAVE  ROUSSY situé  114,  rue  Edouard  Vaillant  –  94805  VILLEJUIF,  dans  les  limites  du
périmètre précité ;
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CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2016/3745 du 2 décembre 2016 précité sont abrogées.

Article  2 :  Le Responsable  Service Sécurité Unifié de l’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY situé 114, rue
Edouard Vaillant – 94805 VILLEJUIF, est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection
installé au sein de ce site, dans les limites du périmètre suivant :

- 114, rue Edouard Vaillant – 94805 VILLEJUIF,
-  39, rue Camille Desmoulins – 94805 VILLEJUIF,
- Rue Docteur Pinel – 94805 VILLEJUIF.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords du site et elles ne doivent pas
visualiser  les  bâtiments  appartenant  à  des  tiers  ou  sont  dotées,  le  cas  échéant,  d’un  système  de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Responsable  Service  Sécurité  Unifié  de
l’INSTITUT GUSTAVE ROUSSY, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.



Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2016/4029
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

      LYCEE DES METIERS LA SOURCE - VAL DE BEAUTE – Site La Source à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 25 novembre 2016, de  Madame Isabelle GUEROULT-LORENZINI, Proviseure du
LYCEE  DES  METIERS  DE  LA  SOURCE  –  VAL  DE  BEAUTE,  54,  avenue  de  la  Source
94130 NOGENT-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer au sein du Site La Source
situé à la même adresse un système de vidéoprotection ;

CONSIDERANT  que suite aux attentats perpétrés au Journal Charlie Hebdo et dans le Magasin Hyper
Cacher à PARIS les mercredi 7 et vendredi 9 janvier 2015, dans la nuit du vendredi 13 au samedi
14 novembre 2015 à PARIS et à SAINT-DENIS (93), ainsi que le jeudi 14 juillet 2016 à NICE (06) et
le mardi 26 juillet 2016 dans l’église de SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY (76), il convenait de mettre
en place, dans l’urgence, en application de l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure, le
système de vidéoprotection sollicité ;

CONSIDERANT qu’au  regard  de ces  circonstances,  la  Proviseure  du  LYCEE DES METIERS DE LA
SOURCE – VAL DE BEAUTE, 54, avenue de la Source - 94130 NOGENT-SUR-MARNE, a obtenu
par  arrêté  préfectoral  n°2016/3784  du  6  décembre  2016,  l’autorisation  provisoire  d’installer  un
système de vidéoprotection au sein du Site La Source situé à la même adresse, conformément aux
dispositions de l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT que  l’article  L.223-4  susmentionné  dispose  que  la  Commission  départementale  des
systèmes de vidéoprotection doit toutefois rendre son avis sur le maintien de la mise en œuvre du
système de vidéoprotection autorisé provisoirement avant le délai d’expiration de ladite autorisation
(4 mois) ;

CONSIDERANT que le Président de la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection a
été informé par courrier en date du 7 décembre 2016 de la décision précitée, en application de
l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT  que  la  Commission  départementale  des  systèmes  de  vidéoprotection,  réunie  le
mercredi 14 décembre 2016, a émis un avis favorable sur le maintien, pour une durée de 5 ans, de
la mise en œuvre du système de vidéoprotection installé provisoirement au sein du Site La Source
situé à la même adresse ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;
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SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2016/3784 du 6 décembre 2016 précité sont abrogées.

Article 2 : La Proviseure du LYCEE DES METIERS DE LA SOURCE – VAL DE BEAUTE, 54, avenue de la
Source  -  94130  NOGENT-SUR-MARNE,  est  autorisée  à  poursuivre  l’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé au sein du Site La Source situé à la même adresse  et comportant  une caméra
extérieure.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : La caméra installée ne doit visualiser que les abords du site et elle ne doit pas visualiser les
bâtiments appartenant à des tiers ou est dotée, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 5 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la  Proviseure du LYCEE DES METIERS DE LA
SOURCE – VAL DE BEAUTE, afin d’obtenir  un accès aux enregistrements qui  la concernent ou d’en
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.



Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2016/4030
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

      LYCEE DES METIERS LA SOURCE - VAL DE BEAUTE – Site Val de Beauté à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 25 novembre 2016, de  Madame Isabelle GUEROULT-LORENZINI, Proviseure du
LYCEE  DES  METIERS  DE  LA  SOURCE  –  VAL  DE  BEAUTE,  54,  avenue  de  la  Source
94130 NOGENT-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir  l’autorisation d’installer  au sein  du Site  Val  de
Beauté situé 5, rue de la Muette – 94130 NOGENT-SUR-MARNE un système de vidéoprotection ;

CONSIDERANT  que suite aux attentats perpétrés au Journal Charlie Hebdo et dans le Magasin Hyper
Cacher à PARIS les mercredi 7 et vendredi 9 janvier 2015, dans la nuit du vendredi 13 au samedi
14 novembre 2015 à PARIS et à SAINT-DENIS (93), ainsi que le jeudi 14 juillet 2016 à NICE (06) et
le mardi 26 juillet 2016 dans l’église de SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY (76), il convenait de mettre
en place, dans l’urgence, en application de l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure, le
système de vidéoprotection sollicité ;

CONSIDERANT qu’au  regard  de ces  circonstances,  la  Proviseure  du  LYCEE DES METIERS DE LA
SOURCE – VAL DE BEAUTE, 54, avenue de la Source - 94130 NOGENT-SUR-MARNE, a obtenu
par  arrêté  préfectoral  n°2016/3785  du  6  décembre  2016,  l’autorisation  provisoire  d’installer  un
système  de  vidéoprotection  au  sein du  Site  Val  de  Beauté  situé  5,  rue  de  la  Muette
94130 NOGENT-SUR-MARNE,  conformément aux dispositions de l’article L.223-4 du Code de la
Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT que  l’article  L.223-4  susmentionné  dispose  que  la  Commission  départementale  des
systèmes de vidéoprotection doit toutefois rendre son avis sur le maintien de la mise en œuvre du
système de vidéoprotection autorisé provisoirement avant le délai d’expiration de ladite autorisation
(4 mois) ;

CONSIDERANT que le Président de la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection a
été informé par courrier en date du 7 décembre 2016 de la décision précitée, en application de
l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT  que  la  Commission  départementale  des  systèmes  de  vidéoprotection,  réunie  le
mercredi 14 décembre 2016, a émis un avis favorable sur le maintien, pour une durée de 5 ans, de
la mise en œuvre du système de vidéoprotection installé provisoirement au sein du Site Val de
Beauté situé 5, rue de la Muette - 94130 NOGENT-SUR-MARNE ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;
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SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2016/3785 du 6 décembre 2016 précité sont abrogées.

Article 2 : La Proviseure du LYCEE DES METIERS DE LA SOURCE – VAL DE BEAUTE, 54, avenue de la
Source  -  94130  NOGENT-SUR-MARNE,  est  autorisée  à  poursuivre  l’exploitation  du  système  de
vidéoprotection  installé  au  sein  du  Site  Val  de  Beauté  situé  5,  rue  de  la  Muette
94130 NOGENT-SUR-MARNE et comportant une caméra extérieure.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : La caméra installée ne doit visualiser que les abords du site et elle ne doit pas visualiser les
bâtiments appartenant à des tiers ou est dotée, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 5 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la  Proviseure du LYCEE DES METIERS DE LA
SOURCE – VAL DE BEAUTE, afin d’obtenir  un accès aux enregistrements qui  la concernent ou d’en
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.



Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/377 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHOISY-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016, complétée par courrier  reçu le 29 décembre 2016, de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système de  vidéoprotection  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située
15, avenue Léon Gourdault -  94600 CHOISY-LE-ROI ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1  er :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  15, avenue Léon Gourdault – 94600 CHOISY-LE-ROI, un système de vidéoprotection
comportant 13 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et elles ne doivent visualiser que les abords de l’agence
postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le
cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



Article  5 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  9 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/378 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016, complétée par courrier  reçu le 29 décembre 2016, de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système de  vidéoprotection  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située
18 bis, avenue du Château -  94300 VINCENNES ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1  er :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  18  bis,  avenue  du  Château  –  94300  VINCENNES,  un  système de  vidéoprotection
comportant 17 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et elles ne doivent visualiser que les abords de l’agence
postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le
cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



Article  5 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  9 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/380 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE BRED BANQUE POPULAIRE à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  en  date  du  1er décembre  2016,  du  Responsable  du  Département  Sécurité  BRED,
18, Quai de la Rappée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection au sein de l’agence bancaire BRED BANQUE POPULAIRE située 49, avenue  de
Paris – 94300 VINCENNES ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1  er :  Le Responsable du Département Sécurité BRED, 18, Quai de la Rappée – 75012 PARIS, est
autorisé à installer au sein de l’AGENCE POSTALE située 49, avenue de Paris – 94300 VINCENNES, un
système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et elles ne doivent visualiser que les abords de l’agence
bancaire. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le
cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



Article  5 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable du Département Sécurité
BRED afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  9 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/381
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
PHARMACIE TSIA KING FUNG à MAROLLES-EN-BRIE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  13  octobre  2016,  complétée  par  courrier  reçu  le  16  décembre  2016  de
Madame  Réjane  TSIA  KING  FUNG,  titulaire  de  la  PHARMACIE  TSIA  KING  FUNG  située
8,  rue  des  Taillis  –  94440  MAROLLES-EN-BRIE,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un
système de vidéoprotection au sein de cette officine (récépissé n°2016/0854) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  La  titulaire  de  la  PHARMACIE  TSIA  KING  FUNG  située  8,  rue  des  Taillis
94440  MAROLLES-EN-BRIE,  est  autorisée  à  installer  au  sein de  cette  officine  un  système  de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 12 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la titulaire de la pharmacie, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/382
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BIJOUTERIE LOUIS PION à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  29  août  2016,  complétée  par  courrier  reçu  le  16  décembre  2016,  de
Madame Aline LEMAIRE, Directrice des Ressources Humaines de LOUIS PION SAS, 23, rue Balzac
75008 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de la
BIJOUTERIE LOUIS PION située au Centre Commercial  Créteil  Soleil  –  Avenue du Général  de
Gaulle – 94012 CRETEIL (récépissé n°2016/0855) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : La Directrice des Ressources Humaines de LOUIS PION SAS, 23, rue Balzac 75008 PARIS, est
autorisée à installer  au sein de la BIJOUTERIE LOUIS PION située au Centre Commercial Créteil Soleil
Avenue du Général de Gaulle – 94012 CRETEIL un système de vidéoprotection comportant 3 caméras
intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



2

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la Directrice des Ressources Humaines de LOUIS
PION SAS, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/383
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
PAUL CHARIOT SHENGEN ELIOR ORLY SUD à ORLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande du 9 janvier 2017 de  Monsieur Lionel VAZZOLER, directeur des Marchés Gares et
Aéroports  AREAS EUROPE DU  NORD,  Tour  Egée  –  11,  Allée  de  l’Arche  –  92032  PARIS  LA
DEFENSE CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein
de  l’établissement  PAUL  CHARIOT  SHENGEN  ELIOR  ORLY  SUD  situé  à  l’Aéroport  d’Orly
Restaurant Bar Elior Orly Sud 185 - 94524 ORLY AEROGARE CEDEX (récépissé n°2016/0689) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  directeur  des  Marchés  Gares  et  Aéroports  AREAS  EUROPE  DU  NORD,  Tour  Egée
11,  Allée  de  l’Arche  –  92032  PARIS  LA  DEFENSE  CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein de
l’établissement PAUL CHARIOT SHENGEN ELIOR ORLY SUD situé à l’Aéroport d’Orly – Restaurant Bar
Elior  Orly  Sud  185  -  94524  ORLY AEROGARE  CEDEX  un  système  de  vidéoprotection  comportant
une caméra intérieure.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : La caméra installée doit être implantée en zone ouverte au public au sens de la réglementation
applicable à la vidéoprotection et ne doit visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des
tiers ou doit être dotée, le cas échéant, d’un système de « floutage ».
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Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur d’exploitation d’AREAS EUROPE DU
NORD, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le
délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur de la Police de
l’Air aux Frontières de l’Aéroport de Paris-Orly sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/384
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONOPRIX à SAINT-MANDE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  26  octobre  2016,  complétée  par  courriel  du  20  décembre  2016  de
Monsieur Mohamed EL KASTANI, directeur  de l’établissement MONOPRIX situé 5/7, avenue du
Général de Gaulle – 94160 SAINT-MANDE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection au sein de ce commerce (récépissé n°2016/0865) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  directeur  de  l’établissement  MONOPRIX  situé  5/7,  avenue  du  Général  de  Gaulle
94160 SAINT-MANDE, est autorisé à installer au sein de ce commerce  un système de vidéoprotection
comportant 15 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur de l’établissement, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/385
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONOPRIX à CHARENTON-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  21  octobre  2016,  complétée  par  courriel  du  20  décembre  2016  de
Monsieur  Alain  GUILLET,  directeur  de  l’établissement  MONOPRIX  situé  75,  rue  de  Paris
94220  CHARENTON-LE-PONT,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection au sein de ce commerce (récépissé n°2016/0866) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  directeur  de  l’établissement  MONOPRIX  situé  75,  rue  de  Paris
94220  CHARENTON-LE-PONT,  est  autorisé  à  installer  au  sein de  ce  commerce  un  système  de
vidéoprotection comportant 16 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur de l’établissement, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/386
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SALON DE COIFFURE EURL AMC COIFFURE – A’MAUR COIFFURE à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 21 novembre 2016 de Madame Amélia MENARD-COTTIN, gérante du SALON DE
COIFFURE  EURL AMC  COIFFURE  –  A’MAUR  COIFFURE  situé  29,  Place  du  Maréchal  Juin
94100  SAINT-MAUR-DES-FOSSES,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection au sein de cet établissement (récépissé n°2016/0636) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : La  gérante du SALON DE COIFFURE EURL AMC COIFFURE – A’MAUR COIFFURE situé
29, Place du Maréchal Juin - 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, est autorisée à installer au sein de cet
établissement un système de vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 5 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la gérante de l’établissement, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/387
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

TABAC DU CHATEAU à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 2 août 2016, reçue le 26 décembre 2016, de  Monsieur Zixiang XIANG, gérant du
TABAC DU CHATEAU situé 21, rue du Château – 94000 CRETEIL, aux fins d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de cet établissement (récépissé n°2016/0856) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le gérant du TABAC DU CHATEAU situé 21, rue du Château – 94000 CRETEIL, est autorisé à
installer au sein de cet établissement un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et
2 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/388
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

PRIMARK à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 30 août 2016, complétée par courriel du 2 janvier 2017, de Madame Christine LOIZY,
Présidente de PRIMARK FRANCE SAS, C/O TMF Pôle, 52, rue de la Victoire – 75009 PARIS, aux
fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement
PRIMARK situé au Centre Commercial Créteil Soleil  – 94000 CRETEIL (récépissé n°2016/0858),
dans les limites du périmètre suivant :

- 101, avenue du Général de Gaulle – 94000 CRETEIL,
- Avenue de la France Libre – 94000 CRETEIL,
- Avenue des Compagnons de la Libération – 94000 CRETEIL,
- D1 – 94000 CRETEIL.

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  La  Présidente  de  PRIMARK  FRANCE  SAS,  C/O  TMF  Pôle,  52,  rue  de  la  Victoire
75009 PARIS, est autorisée à installer au sein de l’établissement PRIMARK situé au Centre Commercial
Créteil Soleil – 94000 CRETEIL un système de vidéoprotection dans les limites du périmètre suivant :

- 101, avenue du Général de Gaulle – 94000 CRETEIL,
- Avenue de la France Libre – 94000 CRETEIL,
- Avenue des Compagnons de la Libération – 94000 CRETEIL,
- D1 – 94000 CRETEIL.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la Direction Générale de PRIMARK FRANCE SAS
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/389
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

TABAC L’AUBRAC à CHARENTON-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la demande du 12 décembre 2016 de  Monsieur Changren ZHANG, gérant du TABAC L’AUBRAC
situé  1,  avenue  du  Maréchal  de  Lattre  de  Tassigny  –  94220  CHARENTON-LE-PONT,  aux  fins
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet  établissement
(récépissé n°2016/0783) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  du  TABAC  L’AUBRAC  situé  1,  avenue  du  Maréchal  de  Lattre  de  Tassigny
94220  CHARENTON-LE-PONT,  est  autorisé  à  installer  au  sein de  cet  établissement  un  système  de
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/390
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VILLE DE BOISSY-SAINT-LEGER
Salle d’attente du SERVICE DES AFFAIRES GENERALES à BOISSY-SAINT-LEGER

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  12  décembre  2016  de  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Maire  de
Boissy-Saint-Léger, Hôtel de Ville, 7, boulevard Léon Révillon – 94470 BOISSY-SAINT-LEGER, aux
fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein du Service des Affaires
Générales  situé  4,  boulevard  Léon  Révillon  –  94470  BOISSY-SAINT-LEGER  (récépissé
n°2016/0860) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Maire  de  Boissy-Saint-Léger,  Hôtel  de  Ville,  7,  boulevard  Léon  Révillon
94470 BOISSY-SAINT-LEGER, est autorisé à installer au sein du Service des Affaires Générales situé
4, boulevard Léon Révillon – 94470 BOISSY-SAINT-LEGER  un système de vidéoprotection comportant
une caméra intérieure.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : La caméra installée doit être implantée en zone ouverte au public au sens de la réglementation
applicable à la vidéoprotection et ne doit visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des
tiers ou doit être dotée, le cas échéant, d’un système de « floutage ».
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Article 4 :Aucun enregistrement des images n’est effectué.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 5 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  6 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 7  : Toute personne intéressée peut s’adresser au Maire de Boissy-Saint-Léger,  afin de vérifier
qu’aucun enregistrement des images n’est effectué.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  10 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 11 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/391
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

TABAC CAFE SNC TABAC CHEN 1688 à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande du 6 septembre 2016, reçue le 21 décembre 2016,  de  Monsieur Alexandre CHEN,
gérant  du  TABAC  CAFE  SNC  CHEN  1688  situé  56,  rue  des  Héros  Nogentais
94130  NOGENT-SUR-MARNE,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection au sein de cet établissement (récépissé n°2016/0862) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  du  TABAC CAFE SNC TABAC CHEN 1688 situé  56,  rue  des  Héros  Nogentais
94130  NOGENT-SUR-MARNE,  est  autorisé  à  installer  au  sein de  cet  établissement  un  système  de
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E  N°2017/392
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

CARREFOUR CONTACT à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  du  4  novembre  2016  de  Monsieur  Stéphan  VILLAIN,  gérant  de  l’établissement
CARREFOUR CONTACT situé 156, boulevard de Strasbourg – 94130 NOGENT-SUR-MARNE, aux
fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  ce  commerce
(récépissé n°2016/0864) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  de l’établissement  CARREFOUR CONTACT situé  156,  boulevard de Strasbourg
94130  NOGENT-SUR-MARNE,  est  autorisé  à  installer  au  sein de  ce  commerce  un  système  de
vidéoprotection comportant 16 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

  Pour le Préfet et par délégation
            Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

                               Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/3972
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT MUTUEL à ARCUEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/501  du  22  février  2012  autorisant  le  Responsable  Sécurité  Réseaux
Ile-de-France  du  CREDIT  MUTUEL  –  CREDIT  INDUSTRIEL  ET  COMMERCIAL  SERVICES,
6, avenue de Provence – 75009 PARIS, à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT MUTUEL
située 25, avenue du Président Salvador Allende – 94110 ARCUEIL, un système de vidéoprotection
comportant 6 caméras intérieures, une caméra extérieure et 2 caméras visionnant la voie publique ;

VU la demande en date du 23 novembre 2016 le Chargé de Sécurité Réseaux Ile-de-France de CREDIT
MUTUEL  –  CREDIT  INDUSTRIEL  ET  COMMERCIAL  SERVICES,  6,  avenue  de  Provence
75009 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au
sein  de  l’agence  bancaire  CREDIT MUTUEL située  25,  avenue  du  Président  Salvador  Allende
94110 ARCUEIL ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le Chargé de Sécurité Réseaux Ile-de-France de CREDIT MUTUEL – CREDIT INDUSTRIEL
ET COMMERCIAL SERVICES, 6, avenue de Provence - 75009 PARIS, est autorisé à installer au sein de
l’agence bancaire CREDIT MUTUEL située 25, avenue du Président Salvador Allende - 94110 ARCUEIL,
un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Responsable  du  système  de
vidéoprotection  afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64 29

A R R E T E  N°2016/3973 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection
JCDA – INSTITUT BODY MINUTE à CHARENTON-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013/1954 du 25 juin 2013 autorisant le Président directeur général de JCDA,
4, rue de Sèze – 75009 PARIS, à installer au sein de l’établissement BODY MINUTE situé dans le
Centre  Commercial  Bercy  2  –  94220  CHARENTON-LE-PONT,  un  système  de  vidéoprotection
comportant une caméra intérieure ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Jean-Christophe DAVID, Président directeur
général de JCDA, 4, rue de Sèze – 75009 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le
système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’INSTITUT  BODY  MINUTE  situé  au  Centre
Commercial Bercy 2 – 94220 CHARENTON-LE-PONT ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 25 juin 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Président directeur général de JCDA, 4, rue de Sèze – 75009 PARIS, est autorisé à installer
au  sein  de  l’INSTITUT  BODY  MINUTE  situé  au  Centre  Commercial  Bercy  2
94220 CHARENTON-LE-PONT un système de vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et  ne doivent  visualiser ni  la  voie  publique ni  les
bâtiments  appartenant  à  des  tiers  ou  doivent  être  dotées,  le  cas  échéant,  d’un  système  de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Président directeur général de JCDA, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64 29

A R R E T E  N°2016/3974 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

JCDA – INSTITUT BODY MINUTE à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013/2754 du 19 septembre 2013 autorisant le Président directeur général de
JCDA, 4, rue de Sèze – 75009 PARIS, à installer au sein de l’établissement BODY MINUTE situé au
Centre  Commercial  Belle  Epine  –  Avenue  du  Luxembourg  –  94320  THIAIS,  un  système  de
vidéoprotection comportant une caméra intérieure ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Jean-Christophe DAVID, Président directeur
général de JCDA, 4, rue de Sèze – 75009 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le
système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’INSTITUT  BODY  MINUTE  situé  au  Centre
Commercial Belle Epine – Avenue du Luxembourg – 94320 THIAIS ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 19 septembre 2013 sont abrogées.

Article 2 : Le Président directeur général de JCDA, 4, rue de Sèze – 75009 PARIS, est autorisé à installer
au sein de l’INSTITUT BODY MINUTE situé au Centre Commercial Belle Epine – Avenue du Luxembourg
94320 THIAIS un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et  ne doivent  visualiser ni  la  voie  publique ni  les
bâtiments  appartenant  à  des  tiers  ou  doivent  être  dotées,  le  cas  échéant,  d’un  système  de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Président directeur général de JCDA, afin
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3975 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à VILLIERS-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/649  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à installer au sein de l’agence bancaire SOCIETE GENERALE située 47, rue du Général de Gaulle
94350 VILLIERS-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 47, rue du Général de Gaulle – 94350 VILLIERS-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE  située  47,  rue  du  Général  de  Gaulle  –  94350  VILLIERS-SUR-MARNE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3976 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/645  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE  GENERALE  située  2,  rue  de  Coulmiers
94130 NOGENT-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 2, rue de Coulmiers – 94130 NOGENT-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE située 2, rue de Coulmiers – 94130 NOGENT-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection
comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3977 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/638  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à  installer  au  sein  de l’agence  bancaire  SOCIETE GENERALE située  4,  rue  Georges  Dimitrov
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  une  caméra
intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 4, rue Georges Dimitrov – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE  située  4,  rue  Georges  Dimitrov  –  94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3978 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à FONTENAY-SOUS-BOIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/641  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE  GENERALE  située  5-7,  avenue  du  Val  de
Fontenay – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, un système de vidéoprotection comportant une caméra
intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 5-7, avenue du Val de Fontenay – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE située 5-7, avenue du Val de Fontenay – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS,  un système de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3979 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/639  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à installer au sein de l’agence bancaire SOCIETE GENERALE située 113, avenue du Général de
Gaulle - 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant une caméra
intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 113, avenue du Général de Gaulle – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE située 113, avenue du Général de Gaulle – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, un système de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3980 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à FONTENAY-SOUS-BOIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/640  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE  GENERALE  située  131,  rue  Dalayrac
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, un système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 131, rue Dalayrac – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE située 131, rue Dalayrac – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS,  un système de vidéoprotection
comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3981 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE au PERREUX-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/644  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à installer au sein de l’agence bancaire SOCIETE GENERALE située 121, avenue du Général de
Gaulle - 94170 LE PERREUX-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant une caméra
intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 121, avenue du Général de Gaulle – 94170 LE PERREUX-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE située 121, avenue du Général de Gaulle – 94170 LE PERREUX-SUR-MARNE, un système
de vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3982 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/659  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à installer au sein de l’agence bancaire SOCIETE GENERALE située 19, avenue Charles de Gaulle
94100  SAINT-MAUR-DES-FOSSES  un  système  de  vidéoprotection  comportant  une  caméra
intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 19, avenue Charles de Gaulle – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE située 19, avenue Charles de Gaulle – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, un système de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3983
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/647  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE  GENERALE  située  75,  avenue  du  Bac
94100  SAINT-MAUR-DES-FOSSES  un  système  de  vidéoprotection  comportant  une  caméra
intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 75, avenue du Bac – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE  située  75,  avenue  du  Bac  –  94100  SAINT-MAUR-DES-FOSSES,  un  système  de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3984 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à JOINVILLE-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/643  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE  GENERALE  située  11,  rue  de  Paris
94340 JOINVILLE-LE-PONT, un système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 11, rue de Paris – 94340 JOINVILLE-LE-PONT ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE  située  11,  rue  de  Paris  –  94340  JOINVILLE-LE-PONT,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3985 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/646  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à installer au sein de l’agence bancaire SOCIETE GENERALE située 7, boulevard de Strasbourg
94130 NOGENT-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 7, boulevard de Strasbourg – 94130 NOGENT-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE  située  7,  boulevard  de  Strasbourg  –  94130  NOGENT-SUR-MARNE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E  N°2016/3986 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE SOCIETE GENERALE à FONTENAY-SOUS-BOIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/642  du 23 février  2012 autorisant  le  Gestionnaire  des  Moyens de  la
SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX,
à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE  GENERALE  située  51,  avenue  de  Verdun
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, un système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure ;

VU la  demande  du  25  octobre  2016,  du  Gestionnaire  des  Moyens  de  la  SOCIETE  GENERALE,
10-12, avenue des Olympiades – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de
modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  BANCAIRE  SOCIETE
GENERALE située 51, avenue de Verdun – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE, 10-12, avenue des Olympiades
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  SOCIETE
GENERALE  située  51,  avenue  de  Verdun  –  94120  FONTENAY-SOUS-BOIS,  un  système  de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et une caméra extérieure.
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et
ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un
système de «floutage».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date  de destruction des images et,  le  cas échéant,  la date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30
jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  Sécurité  de  la  SOCIETE
GENERALE,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/3987 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à JOINVILLE-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/534 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  5-7,  rue  Hippolyte  Pinson
94340 JOINVILLE-LE-PONT,  un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et
3 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  5-7,  rue  Hippolyte  Pinson
94340 JOINVILLE-LE-PONT ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 5-7, rue Hippolyte Pinson – 94340 JOINVILLE-LE-PONT, un système de vidéoprotection
comportant 4 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/3988 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VILLENEUVE-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/498 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  située  22,  avenue  Le  Foll
94290 VILLENEUVE-LE-ROI,  un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et
2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 22, avenue Le Foll – 94290 VILLENEUVE-LE-ROI ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  22,  avenue  Le  Foll  –  94290  VILLENEUVE-LE-ROI,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 3 caméras intérieures.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/3989 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHARENTON-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/516 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  5  bis,  rue  Pasteur
94220 CHARENTON-LE-PONT, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures et
une caméra extérieure ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 5 bis, rue Pasteur - 94220 CHARENTON-LE-PONT ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 5 bis,  rue Pasteur  –  94220 CHARENTON-LE-PONT,  un système de vidéoprotection
comportant 3 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/3990 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE au PERREUX-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/570 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU DE POSTE situé  161-163,  boulevard  Alsace  Lorraine
94170  LE  PERREUX-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  3  caméras
intérieures et 3 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  161-163,  boulevard  Alsace  Lorraine
94170 LE PERREUX-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 161-163, boulevard Alsace Lorraine – 94170 LE PERREUX-SUR-MARNE, un système
de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2016/3991 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à MANDRES-LES-ROSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/578 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  28,  rue  du  Général  Leclerc
94520 MANDRES-LES-ROSES, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et
3 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  28,  rue  du  Général  Leclerc
94520 MANDRES-LES-ROSES ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  28,  rue  du  Général  Leclerc  –  94520  MANDRES-LES-ROSES,  un  système  de
vidéoprotection comportant 2 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2016/3992 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à SUCY-EN-BRIE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/576 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  10,  rue  du  Président  Kennedy
94370  SUCY-EN-BRIE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  5  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  10,  rue  du  Président  Kennedy
94370 SUCY-EN-BRIE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 10, rue du Président Kennedy – 94370 SUCY-EN-BRIE, un système de vidéoprotection
comportant 3 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2016/3993 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à ORMESSON-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/548 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  15,  avenue  Wladimir  d’Ormesson
94490 ORMESSON-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures
et 2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  15,  avenue  Wladimir  d’Ormesson
94490 ORMESSON-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 15, avenue Wladimir d’Ormesson – 94490 ORMESSON-SUR-MARNE, un système de
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2016/3994 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à RUNGIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/572 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  22,  rue  du  Séminaire
94150  RUNGIS,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  7  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 22, rue du Séminaire - 94150 RUNGIS ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 22, rue du Séminaire – 94150 RUNGIS, un système de vidéoprotection comportant une
caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article  4 :  La  caméra  installée  doit  être  implantée  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et elle ne doit visualiser que les abords de l’agence
postale. Cette caméra ne doit pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou est dotée, le
cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/3995 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à SAINT-MAURICE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/569 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  3,  rue  Fragonard
94410  SAINT-MAURICE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  4  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 3, rue Fragonard -  94410 SAINT-MAURICE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 3, rue Fragonard – 94410 SAINT-MAURICE, un système de vidéoprotection comportant
4 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2016/3996 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VILLEJUIF

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/559 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  56,  avenue  de  Paris
94800  VILLEJUIF,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  3  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 56, avenue de Paris - 94800 VILLEJUIF ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 56,  avenue de Paris – 94800 VILLEJUIF, un système de vidéoprotection  comportant
3 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
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A R R E T E   N°2016/3997 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/564 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  18,  rue  du  Commandant  Mowat
94300  VINCENNES,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  4  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  18,  rue  du  Commandant  Mowat
94300 VINCENNES ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 18, rue du Commandant Mowat – 94300 VINCENNES, un système de vidéoprotection
comportant 4 caméras intérieures, une caméra extérieure et 2 caméras visionnant la voie publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
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A R R E T E   N°2016/3998 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/524 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à installer  au sein  du BUREAU DE POSTE situé au Centre  Commercial  Créteil  Soleil
94000  CRETEIL,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  5  caméras  intérieures  et
4 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  au  Centre  Commercial  Créteil  Soleil
94000 CRETEIL ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située au Centre Commercial Créteil Soleil – 94000 CRETEIL, un système de vidéoprotection
comportant 5 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/3999 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à IVRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/532 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  71  bis,  avenue  Maurice  Thorez
94200  IVRY-SUR-SEINE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  7  caméras  intérieures  et
une caméra extérieure ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  71  bis,  avenue  Maurice  Thorez
94200 IVRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  71  bis,  avenue  Maurice  Thorez  –  94200  IVRY-SUR-SEINE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/4000 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/571 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  86,  rue  de  Chevreul
94700 MAISONS-ALFORT,  un système de vidéoprotection comportant 12 caméras intérieures et
2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 86, rue de Chevreul – 94700 MAISONS-ALFORT ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  86,  rue  de  Chevreul  –  94700  MAISONS-ALFORT,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 6 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4001 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à SAINT-MANDE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/549 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  6,  rue  Jeanne  ‘Arc
94160  SAINT- MANDE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  6  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 6, rue Jeanne d’Arc – 94160 SAINT-MANDE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 6, rue Jeanne d’Arc – 94160 SAINT-MANDE, un système de vidéoprotection comportant
6 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4002 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à ORLY AEROGARE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/546 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à installer au sein du BUREAU DE POSTE situé à l’Aéroport  d’Orly – Aérogare Ouest
94390 ORLY AEROGARE CEDEX, un système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures
et 3 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  à  l’Aéroport  d’Orly  –  Aérogare  Orly  Ouest
94390 ORLY AEROGARE CEDEX ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située à l’Aéroport d’Orly – Aérogare Orly Ouest94390 ORLY AEROGARE CEDEX, un système
de vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur de la
Police de l’Air aux Frontières de l’Aéroport de Paris-Orly sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4003 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VITRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/575 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  11,  rue  Gérard  Philippe
94400 VITRY-SUR-SEINE,  un  système de  vidéoprotection  comportant  6  caméras  intérieures  et
une caméra extérieure ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 11, rue Gérard Philippe – 94400 VITRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 11,  rue Gérard Philippe – 94400 VITRY-SUR-SEINE,  un système de vidéoprotection
comportant 4 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4004 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à VILLENEUVE-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1405 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  44,  rue  du  Général  de  Gaulle
94290 VILLENEUVE-LE-ROI,  un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et
une caméra visionnant la voie publique ;

VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France
CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  44,  rue  du  Général  de  Gaulle
94290 VILLENEUVE-LE-ROI ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 44,  rue du Général  de Gaulle  -  94290 VILLENEUVE-LE-ROI,  un système de
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4005 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à ALFORTVILLE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1378 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  153,  rue  Paul  Vaillant  Couturier
94140 ALFORTVILLE,  un système de vidéoprotection  comportant  6  caméras  intérieures  et  une
caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  153,  rue  Paul  Vaillant  Couturier
94140 ALFORTVILLE ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE  située  153,  rue  Paul  Vaillant  Couturier  –  94140  ALFORTVILLE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4006 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à BRY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1380 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  50,  Grande  rue  Charles  de  Gaulle
94360 BRY-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et une
caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  50,  Grande  rue  Charles  de  Gaulle
94360 BRY-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 50, Grande rue Charles de Gaulle – 94360 BRY-SUR-MARNE,  un système de
vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4007 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1394 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  72,  avenue  Jean  Jaurès
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  7  caméras
intérieures et une caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  72,  avenue  Jean  Jaurès
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 72,  avenue Jean Jaurès – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un système de
vidéoprotection comportant 17 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4008 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à CHOISY-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1395 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 3, avenue Anatole France - 94600 CHOISY-LE-ROI,
un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie
publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  3,  avenue  Anatole  France
94600 CHOISY-LE-ROI ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE  située  3,  avenue  Anatole  France  –  94600  CHOISY-LE-ROI,  un  système  de
vidéoprotection comportant 11 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4009 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1386 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 33, avenue Pierre Brossolette – 94000 CRETEIL,  un
système de vidéoprotection comportant  8  caméras intérieures et  une caméra visionnant  la  voie
publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 33, avenue Pierre Brossolette - 94000 CRETEIL ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 33, avenue Pierre Brossolette – 94000 CRETEIL, un système de vidéoprotection
comportant 9 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4010 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à IVRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1387 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 9, Place de la République – 94200 IVRY-SUR-SEINE,
un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie
publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 9, Place de la République – 94200 IVRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE  située  9,  Place  de  la  République  –  94200  IVRY-SUR-SEINE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4011 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE au KREMLIN-BICETRE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1381 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  6,  avenue  Eugène  Thomas
94270 LE KREMLIN-BICETRE, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et
une caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  6,  avenue  Eugène  Thomas
94270 LE KREMLIN-BICETRE ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 6,  avenue Eugène Thomas –  94270 LE KREMLIN-BICETRE,  un système de
vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4012 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à JOINVILLE-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1408 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 13, avenue Galliéni – 94340 JOINVILLE-LE-PONT, un
système de vidéoprotection comportant  8  caméras intérieures et  une caméra visionnant  la  voie
publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 13, avenue Galliéni – 94340 JOINVILLE-LE-PONT ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 13, avenue Galliéni – 94340 JOINVILLE-LE-PONT, un système de vidéoprotection
comportant 6 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4013 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1384 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  24,  avenue  de  la  République
94700 MAISONS-ALFORT, un système de vidéoprotection comportant 9 caméras intérieures et une
caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  24,  avenue  de  la  République
94700 MAISONS-ALFORT ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE  située  24,  avenue  de  la  République  –  94700  MAISONS-ALFORT,  un  système  de
vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4014 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à MANDRES-LES-ROSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1401 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  2,  rue  du  Général  Leclerc
94520 MANDRES-LES-ROSES, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et
une caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  2,  rue  du  Général  Leclerc
94520 MANDRES-LES-ROSES ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située  2,  rue  du  Général  Leclerc  –  94520  MANDRES-LES-ROSES,  un  système de
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4015 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1385 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  180,  Grande  rue  Charles  de  Gaulle
94130 NOGENT-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et
une caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  180,  Grande  rue  Charles  de  Gaulle
94130 NOGENT-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 180, Grande rue Charles de Gaulle – 94130 NOGENT-SUR-MARNE, un système
de vidéoprotection comportant 9 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4016 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1400 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  24,  avenue  de  la  République
94100  SAINT-MAUR-DES-FOSSES,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  9  caméras
intérieures et une caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  24,  avenue  de  la  République
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 24, avenue de la République – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, un système
de vidéoprotection comportant 9 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4017 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1388 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  88,  avenue  du  Bac
94100  SAINT-MAUR-DES-FOSSES,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  8  caméras
intérieures et une caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  88,  avenue  du  Bac
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 24, avenue de la République – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, un système
de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4018 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à SAINT-MANDE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1421 du 30 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 174,  avenue de Paris  -  94160 SAINT-MANDE,  un
système de vidéoprotection comportant  6  caméras intérieures et  une caméra visionnant  la  voie
publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  24,  avenue  de  la  République
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 174, avenue de Paris – 94160 SAINT-MANDE  un système de vidéoprotection
comportant 6 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4019 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à VILLEJUIF

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1389 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  11,  avenue  Paul  Vaillant  Couturier
94800 VILLEJUIF, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et une caméra
visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  11,  avenue  Paul  Vaillant  Couturier
94800 VILLEJUIF ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE  située  11,  avenue  Paul  Vaillant  Couturier  –  94800  VILLEJUIF,  un  système  de
vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4020 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à ARCUEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1407 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  34-36,  rue  Raspail  –  94110  ARCUEIL
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  7  caméras
intérieures et une caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  34-36,  rue  Raspail  –  94110  ARCUEIL
94110 ARCUEIL ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 34-36, rue Raspail – 94110 ARCUEIL, un système de vidéoprotection comportant
6 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4021 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à BOISSY-SAINT-LEGER

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1379 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  41,  avenue  du  Général  Leclerc
94470 BOISSY-SAINT-LEGER, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et
une caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT  AGRICOLE  ILE-DE-FRANCE  située  41,  avenue  du  Général  Leclerc
94470 BOISSY-SAINT-LEGER ;

VU l’avis  émis  le  14  septembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 41, avenue du Général Leclerc – 94470 BOISSY-SAINT-LEGER, un système de
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4022 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à SUCY-EN-BRIE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1398 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 6, rue du Moutier - 94370 SUCY-EN-BRIE, un système
de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 6, rue du Moutier - 94370 SUCY-EN-BRIE ;

VU l’avis  émis  le  14  septembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE  située  6,  rue  du  Moutier  –  94370  SUCY-EN-BRIE,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 7 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4023 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à VILLIERS-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1406 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située Rue des Fauvettes – 94350 VILLIERS-SUR-MARNE,
un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie
publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située Rue des Fauvettes – 94350 VILLIERS-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE  située  Rue  des  Fauvettes  –  94350  VILLIERS-SUR-MARNE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4024 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à CACHAN

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1423 du 30 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée –  75012 PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 6, avenue Cousin de Méricourt – 94230 CACHAN, un
système de vidéoprotection comportant  6  caméras intérieures et  une caméra visionnant  la  voie
publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 6, avenue Cousin de Méricourt – 94230 CACHAN ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 30 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 6, avenue Cousin de Méricourt – 94230 CACHAN, un système de vidéoprotection
comportant 6 caméras intérieures et une caméra extérieures.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4025 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE à VITRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à M. Pierre MARCHAND-LACOUR, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Préfet
du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1398 du 27 avril 2012 autorisant le Responsable sécurité de la direction
des  risques  et  du  contrôle  permanent  du  Centre  régional  du  Crédit  Agricole  mutuel  Paris
Ile-de-France,  26,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  à  installer  au  sein  de  l’agence bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 22, Place Saint-Just – 94400 VITRY-SUR-SEINE, un
système de vidéoprotection  comportant  7 caméras  intérieures et  une caméra  visionnant  la voie
publique ;

 
VU la  demande  du  9  septembre  2016,  du  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Agricole  Ile-de-France

CENTRE REGIONAL DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE,  Direction  des
Risques  et  Contrôle  Permanent  –  26  ,  Quai  de  la  Râpée  –  75012  PARIS,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation  de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’agence  bancaire
CREDIT AGRICOLE ILE-DE-FRANCE située 22, Place Saint-Just – 94400 VITRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis  émis  le   14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 27 avril 2012 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Responsable Sécurité du Crédit Agricole Ile-de-France CENTRE REGIONAL DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE-DE-FRANCE, Direction des Risques et Contrôle Permanent – 26 , Quai
de la Râpée – 75012 PARIS,  est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE
ILE-DE-FRANCE située 22, Place Saint-Just – 94400 VITRY-SUR-SEINE, un système de vidéoprotection
comportant 9 caméras intérieures et une caméra extérieure.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un
système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  Direction  des  Risques  et  Contrôle
Permanent du Centre régional du Crédit Agricole mutuel Paris Ile-de-France, afin d’obtenir un accès
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64 29

A R R E T E   N°2017/117
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

VILLE DE VILLENEUVE-LE-ROI - VOIE PUBLIQUE ET
BATIMENTS PUBLICS à VILLENEUVE-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2014/6320  du  23  juillet  2014 autorisant  le  Maire  de  Villeneuve-le-Roi
Hôtel de Ville – 1, Place de la Vieille Eglise – 94290 VILLENEUVE-LE-ROI, à installer sur le territoire
de  sa  commune  un  système  de  vidéoprotection  comportant  7  caméras  intérieures,  2  caméras
extérieures et 18 caméras visionnant la voie publique ;

VU la  demande  reçue  le  8  novembre  2016  de  Monsieur  Didier  GONZALES,
Maire  de  Villeneuve-le-Roi,  Hôtel  de  Ville  –  1,  Place  de  la  Vieille  Eglise
94290  VILLENEUVE-LE-ROI,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’étendre  le  système  de
vidéoprotection installé sur la voie publique et au sein de bâtiments publics à VILLENEUVE-LE-ROI ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 juillet 2014 sont abrogées.

Article  2 :  Le  Maire  de  Villeneuve-le-Roi,  Hôtel  de  Ville  –  1,  Place  de  la  Vieille  Eglise
94290  VILLENEUVE-LE-ROI  est  autorisé  à  installer  sur  le  territoire  de  sa  commune  un  système  de
vidéoprotection sur la voie publique et au sein de bâtiments publics, aux emplacements indiqués dans
l’annexe jointe au présent arrêté.

Le système compte désormais 7 caméras intérieures, 2 caméras extérieures et 23 caméras visionnant la
voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni
leurs entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Chef  de  la  Police  municipale  de
Villeneuve-le-Roi, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la
destruction dans le délai prévu.

Article 10 : La liste des agents de police municipale de Charenton-le-Pont habilités à accéder au
centre de supervision urbaine, afin d’y visionner et extraire en direct les images des caméras de
vidéoprotection figure dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Article  11 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 12 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 13 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 14 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 janvier 2017

Le Préfet

Thierry LELEU
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A R R E T E   N°2017/320 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHARENTON-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/665 du 23 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  57,  rue  de  Paris
94220 CHARENTON-LE-PONT, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et
une caméra extérieure ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 57, rue de Paris – 94220 CHARENTON-LE-PONT ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  57,  rue  de  Paris -  94220  CHARENTON-LE-PONT,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 10 caméras intérieures, une caméra extérieure et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/321 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/540 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  22,  avenue  de  la  Liberté
94700 MAISONS-ALFORT,  un système de  vidéoprotection  comportant  3  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 22, avenue de la Liberté - 94700 MAISONS-ALFORT ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 22, avenue de la Liberté - 94700 MAISONS-ALFORT, un système de vidéoprotection
comportant 5 caméras intérieures, une caméra extérieure et 4 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/322 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VILLEJUIF

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/558 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX, à installer au sein du BUREAU DE POSTE situé 32, Place Rodin – 94800 VILLEJUIF, un
système de vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures et 4 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 32, Place Rodin – 94800 VILLEJUIF  ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  32,  Place  Rodin  –  94800  VILLEJUIF,  un  système  de  vidéoprotection  comportant
5 caméras intérieures, une caméra extérieure et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/323 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à ALFORTVILLE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/509 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  Place  Salvador  Allende
94140  ALFORTVILLE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  8  caméras  intérieures  et
une caméra extérieure ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende  94011  CRETEIL CEDEX,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située Place Salvador Allende – 94140 ALFORTVILLE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  Place  Salvador  Allende  –  94140  ALFORTVILLE,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 8 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/324 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à BOISSY-SAINT-LEGER

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/511 du 22 février  2012  autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  Place  du  Forum
94470 BOISSY-SAINT-LEGER, un système de vidéoprotection comportant 12 caméras intérieures et
4 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située Place du Forum – 94470 BOISSY-SAINT-LEGER ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  Place  du  Forum  –  94470  BOISSY-SAINT-LEGER,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 8 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/325 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à BRY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/512 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  12,  boulevard  Galliéni
94360 BRY-SUR-MARNE,  un système de vidéoprotection  comportant  15  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 12, boulevard Galliéni – 94360 BRY-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  12,  boulevard  Galliéni  –  94360  BRY-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 7 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/326 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CACHAN

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/513 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  35,  rue  Camille  Desmoulins
94230 CACHAN,  un système de vidéoprotection comportant 9 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 35, rue Camille Desmoulins – 94230 CACHAN ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  35,  rue  Camille  Desmoulins  –  94230  CACHAN,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 10 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/327 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/514 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  54,  rue  Jean  Jaurès
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  11  caméras
intérieures et 3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 54, rue Jean Jaurès – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 54, rue Jean Jaurès – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection
comportant 11 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
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ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
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A R R E T E   N°2017/328 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à BONNEUIL-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/573 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  11,  rue  d’Estienne  d’Orves
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures
et 2 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 11, rue d’Estienne d’Orves – 94380 BONNEUIL-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  11,  rue  d’Estienne  d’Orves  –  94380  BONNEUIL-SUR-MARNE,  un  système  de
vidéoprotection  comportant 10 caméras intérieures, 2 caméras extérieures et une caméra visionnant la
voie publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/329 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHENNEVIERES-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/518 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  9,  avenue  du  Maréchal  Leclerc
94430  CHENNEVIERES-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  4  caméras
intérieures et 3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 9, avenue du Maréchal Leclerc - 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE  ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 9, avenue du Maréchal Leclerc – 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, un système de
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures, 2 caméras extérieures et une caméra visionnant la voie
publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
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A R R E T E   N°2017/330 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/522 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  1,  rue  de  Paris
94000 CRETEIL,  un système de vidéoprotection comportant 11 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 1, rue de Paris – 94000 CRETEIL ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 1, rue de Paris – 94000 CRETEIL, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras
intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/331 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/525 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX, à installer au sein du BUREAU DE POSTE situé 2, Allée Parmentier – 94000 CRETEIL, un
système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende  94011  CRETEIL CEDEX,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 2, Allée Parmentier – 94000 CRETEIL ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  2,  Allée  Parmentier  –  94000  CRETEIL,  un  système  de  vidéoprotection  comportant
8 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/332 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/523 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  23,  Allée  du  Commerce
94000 CRETEIL,  un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende  94011  CRETEIL CEDEX,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 23, Allée du Commerce – 94000 CRETEIL ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  23, Allée du Commerce – 94000 CRETEIL, un système de vidéoprotection  comportant
7 caméras intérieures et 4 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/333 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHOISY-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/521 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  20,  avenue  Victor  Hugo
94600  CHOISY-LE-ROI,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  6  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende  94011  CRETEIL CEDEX,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 20, avenue Victor Hugo – 94600 CHOISY-LE-ROI ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  20,  avenue  Victor  Hugo  –  94600  CHOISY-LE-ROI,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 5 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/334 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2016/4000 du 26 décembre 2016 autorisant le Directeur Sûreté de la Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  86,  rue  de  Chevreul
94700 MAISONS-ALFORT,  un système de  vidéoprotection  comportant  6  caméras  intérieures  et
une caméra visionnant la voie publique ;

VU la demande, reçue le 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 86, rue de Chevreul – 94700 MAISONS-ALFORT ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 26 décembre 2016 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  86,  rue  de  Chevreul  –  94700  MAISONS-ALFORT,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 7 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/335 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à SAINT-MANDE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2016/4001 du 26 décembre 2016 autorisant le Directeur Sûreté de la Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  6,  rue  Jeanne  d’Arc
94160  SAINT-MANDE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  6  caméras  intérieures  et
une caméra visionnant la voie publique ;

VU la demande, reçue le 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 6, rue Jeanne d’Arc – 94160 SAINT-MANDE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 26 décembre 2016 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 6, rue Jeanne d’Arc – 94160 SAINT-MANDE, un système de vidéoprotection comportant
7 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/336 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à FONTENAY-SOUS-BOIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/528 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  2,  rue  Eugène  Martin
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et
2 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 2, rue Eugène Martin – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 2, rue Eugène Martin – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, un système de vidéoprotection
comportant 6 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/337 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à GENTILLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/530 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  8,  avenue  Jean  Jaurès
94250  GENTILLY,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  15  caméras  intérieures  et
4 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 8, avenue Jean Jaurès – 94250 GENTILLY ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 8, avenue Jean Jaurès – 94250 GENTILLY, un système de vidéoprotection comportant
8 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/338 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à IVRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/533 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  134-136,  rue  Danielle  Casanova
94200  IVRY-SUR-SEINE,  un  système de  vidéoprotection  comportant  12  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 134-136, rue Danielle Casanova – 94200 IVRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  134-136,  rue  Danielle  Casanova  –  94200  IVRY-SUR-SEINE,  un  système  de
vidéoprotection  comportant 12 caméras intérieures, 2 caméras extérieures et une caméra visionnant la
voie publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/339 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à IVRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/531 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à installer  au sein du BUREAU DE POSTE situé 60,  boulevard Paul  Vaillant  Couturier
94200  IVRY-SUR-SEINE,  un  système de  vidéoprotection  comportant  10  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 60, boulevard Paul Vaillant Couturier – 94200 IVRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  60,  boulevard  Paul  Vaillant  Couturier  –  94200  IVRY-SUR-SEINE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures, une caméra extérieure et 2 caméras visionnant la voie
publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/340 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à JOINVILLE-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/574 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  48,  avenue  Galliéni
94340 JOINVILLE-LE-PONT, un système de vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 48, avenue Galliéni – 94340 JOINVILLE-LE-PONT ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  48,  avenue  Galliéni  –  94340  JOINVILLE-LE-PONT,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 10 caméras intérieures et 4 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/341 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE au KREMLIN-BICETRE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/536 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  12,  Place  Jean  Jaurès
94270 LE KREMLIN-BICETRE, un système de vidéoprotection comportant 14 caméras intérieures et
2 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 12, Place Jean Jaurès – 94270 LE KREMLIN-BICETRE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 12, Place Jean Jaurès – 94270 LE KREMLIN-BICETRE, un système de vidéoprotection
comportant 6 caméras intérieures, une caméra extérieure et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/342 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/539 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  28,  rue  du  Professeur  Cadiot
94700 MAISONS-ALFORT,  un système de  vidéoprotection  comportant  7  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  28,  rue  du  Professeur  Cadiot
94700 MAISONS-ALFORT ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 28, rue du Professeur Cadiot - 94700 MAISONS-ALFORT, un système de vidéoprotection
comportant 5 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/343 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/551 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  3-11,  avenue  du  Mesnil
94100  SAINT-MAUR-DES-FOSSES,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  9  caméras
intérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  3-11,  avenue  du  Mesnil
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  3-11,  avenue  du  Mesnil  –  94100  SAINT-MAUR-DES-FOSSES, un  système  de
vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/344 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/543 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  6,  Grande  rue  Charles  de  Gaulle
94130 NOGENT-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures et
4 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  6,  Grande  rue  Charles  de  Gaulle
94130 NOGENT-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  6,  Grande  rue  Charles  de  Gaulle  94130  NOGENT-SUR-MARNE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/345 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à ORLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/545 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  6,  Voie  des  Saules
94310  ORLY,  un  système de  vidéoprotection  comportant  10  caméras  intérieures  et  5  caméras
extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 6, Voie des Saules – 94310 ORLY ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 6, Voie des Saules – 94310 ORLY, un système de vidéoprotection comportant 7 caméras
intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/346 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à ORLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/547 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  16,  rue  du  Commerce
94310  ORLY,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  9  caméras  intérieures  et  3  caméras
extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 16, rue du Commerce – 94310 ORLY ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  16,  rue  du  Commerce –  94310  ORLY,  un  système  de  vidéoprotection  comportant
9 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/347 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/550 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  46,  avenue  Foch
94100  SAINT-MAUR-DES-FOSSES,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  9  caméras
intérieures et une caméra extérieure ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  46,  avenue  Foch
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 46, avenue Foch – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, un système de vidéoprotection
comportant 11 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/348 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à SUCY-EN-BRIE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/553 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  14,  rue  Maurice  Berteaux
94370  SUCY-EN-BRIE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  9  caméras  intérieures  et
4 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 14, rue Maurice Berteaux – 94370 SUCY-EN-BRIE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  14,  rue  Maurice  Berteaux  –  94370  SUCY-EN-BRIE,  un  système de  vidéoprotection
comportant 8 caméras intérieures et 4 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/349 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VILLEJUIF

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/557 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  21,  avenue  Paul  Vaillant  Couturier
94800  VILLEJUIF,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  8  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  21,  avenue  Paul  Vaillant  Couturier
94800 VILLEJUIF ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  21, avenue Paul Vaillant Couturier – 94800 VILLEJUIF, un système de vidéoprotection
comportant 8 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/350 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VALENTON

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/603 du 23 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  30  bis,  rue  du  Colonel  Fabien
94460  VALENTON,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  9  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située 30 bis, rue du Colonel Fabien – 94460 VALENTON ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  30 bis,  rue  du Colonel  Fabien –  94460 VALENTON,  un système de vidéoprotection
comportant 10 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/351 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/560 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  11,  rue  Henri  Leduc
94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES,  un  système de  vidéoprotection  comportant  10  caméras
intérieures et 4 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  11,  rue  Henri  Leduc
94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  11,  rue  Henri  Leduc  –  94190  VILLENEUVE-SAINT-GEORGES,  un  système  de
vidéoprotection comportant 11 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
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A R R E T E   N°2017/352 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VILLIERS-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/561 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  2  bis,  boulevard  de  Friedberg
94350 VILLIERS-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et
4 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  2  bis,  boulevard  de  Friedberg
94350 VILLIERS-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  2  bis,  boulevard  de  Friedberg  –  94350  VILLIERS-SUR-MARNE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/353 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE au PERREUX-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/537 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE situé  101,  avenue  Georges  Clémenceau
94170  LE  PERREUX-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  16  caméras
intérieures et 2 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 101, avenue Georges Clémenceau - 94170 LE PERREUX-SUR-MARNE  ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 101, avenue Georges Clémenceau - 94170 LE PERREUX-SUR-MARNE, un système de
vidéoprotection  comportant 10 caméras intérieures, une caméra extérieure et une caméra visionnant la
voie publique.



Article 3 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/354 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE au PLESSIS-TREVISE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/538 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  27,  avenue  Ardouin
94420 LE PLESSIS-TREVISE, un système de vidéoprotection comportant 8 caméras intérieures et
une caméra extérieure ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende  94011  CRETEIL CEDEX,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 27, avenue Ardouin - 94420 LE PLESSIS-TREVISE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  27,  avenue Ardouin  -  94420 LE PLESSIS-TREVISE,  un système de vidéoprotection
comportant 7 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/355 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/542 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  137,  rue  Marc  Sangnier
94700 MAISONS-ALFORT,  un système de  vidéoprotection  comportant  5  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende  94011  CRETEIL CEDEX,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 137, rue Marc Sangnier - 94700 MAISONS-ALFORT ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  137,  rue Marc  Sangnier -  94700 MAISONS-ALFORT, un système de vidéoprotection
comportant 7 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/356 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à MAISONS-ALFORT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/541 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE situé  28,  avenue  du  Général  de  Gaulle
94700 MAISONS-ALFORT,  un système de  vidéoprotection  comportant  7  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 28, avenue du Général de Gaulle - 94700 MAISONS-ALFORT ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  28,  avenue  du  Général  de  Gaulle -  94700  MAISONS-ALFORT,  un  système  de
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/357 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/544 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  12,  boulevard  Galliéni
94130 NOGENT-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende  94011  CRETEIL CEDEX,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 12, boulevard Galliéni - 94130 NOGENT-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  12, boulevard Galliéni - 94130 NOGENT-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection
comportant 9 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/358 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/554 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  72,  avenue  René  Panhard
94320  THIAIS,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  14  caméras  intérieures  et
2 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende  94011  CRETEIL CEDEX,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 72, avenue René Panhard - 94320 THIAIS ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 72, avenue René Panhard - 94320 THIAIS,  un système de vidéoprotection comportant
9 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/359 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à FONTENAY-SOUS-BOIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/580 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  9,  avenue  du  Val  de  Fontenay
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, un système de vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures
et 3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 9, avenue du Val de Fontenay - 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  9,  avenue  du  Val  de  Fontenay  -  94120  FONTENAY-SOUS-BOIS,  un  système  de
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/360 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VILLEJUIF

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/579 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  137,  avenue  Jean  Jaurès
94800  VILLEJUIF,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  9  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 137, avenue Jean Jaurès - 94800 VILLEJUIF ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 137, avenue Jean Jaurès - 94800 VILLEJUIF, un système de vidéoprotection comportant
7 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/361 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VILLECRESNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/556 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  27,  rue  de  Cerçay
94440  VILLECRESNES,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  9  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 27, rue de Cerçay - 94440 VILLECRESNES ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 27, rue de Cerçay - 94440 VILLECRESNES, un système de vidéoprotection comportant
6 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/362 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VILLENEUVE-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/600 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  Place  de  l’Abbé  Bonin
94290 VILLENEUVE-LE-ROI,  un système de vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures et
une caméra extérieure ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située Place de l’Abbé Bonin - 94290 VILLENEUVE-LE-ROI ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  Place de l’Abbé Bonin - 94290 VILLENEUVE-LE-ROI, un système de vidéoprotection
comportant 7 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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ET DU CONTENTIEUX
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A R R E T E   N°2017/363 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VITRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/566 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  11,  avenue  du  Général  Leclerc
94400 VITRY-SUR-SEINE,  un système de vidéoprotection comportant  17 caméras intérieures et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 11, avenue du Général Leclerc - 94400 VITRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  11,  avenue  du  Général  Leclerc  -  94400  VITRY-SUR-SEINE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 14 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/364 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VITRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/565 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  33,  avenue  Paul  Vaillant  Couturier
94400  VITRY-SUR-SEINE,  un  système de  vidéoprotection  comportant  7  caméras  intérieures  et
une caméra extérieure ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 33, avenue Paul Vaillant Couturier - 94400 VITRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  33,  avenue  Paul  Vaillant  Couturier  -  94400  VITRY-SUR-SEINE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/365 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VITRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/567 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  1,  avenue  du  8  mai  1945
94400  VITRY-SUR-SEINE,  un  système de  vidéoprotection  comportant  7  caméras  intérieures  et
4 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 1, avenue du 8 mai 1945 - 94400 VITRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  1, avenue du 8 mai 1945 - 94400 VITRY-SUR-SEINE, un système de vidéoprotection
comportant 7 caméras intérieures et 4 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/366 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/563 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  27  bis,  rue  des  Laitières
94300  VINCENNES,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  11  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste du Val-de-Marne,  3, Place Salvador  Allende -  94011 CRETEIL CEDEX, aux fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située 27 bis, rue des Laitières – 94300 VINCENNES ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  27  bis,  rue  des  Laitières  –  94300  VINCENNES,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 8 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/367 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à ARCUEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/510 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  75,  rue  Marius  Sidobre
94110 ARCUEIL,  un système de vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  75,  rue  Marius  Sidobre
94110 ARCUEIL ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  75, rue Marius Sidobre – 94110 ARCUEIL, un système de vidéoprotection  comportant
5 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/368 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2012/515 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  Rond-point  du  Château
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  9  caméras
intérieures et 2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  Rond-point  du  Château
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  Rond-point  du  Château –  94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
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A R R E T E   N°2017/369 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/601 du 23 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  95,  avenue  de  la  République
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  3  caméras
intérieures et 12 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  95,  avenue  de  la  République
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  95,  avenue  de  la  République  –  94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/370 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHENNEVIERES-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/517 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  5,  rue  Rabelais
94430  CHENNEVIERES-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  8  caméras
intérieures et 4 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  5,  rue  Rabelais
94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 5, rue Rabelais – 94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection
comportant 8 caméras intérieures et 5 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/371 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHEVILLY-LARUE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/519 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  4,  rue  de  Provence
94550 CHEVILLY-LARUE,  un système de vidéoprotection  comportant  16  caméras  intérieures  et
3 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au sein de l’AGENCE POSTALE située 4, rue de Provence - 94550 CHEVILLY-LARUE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE  située  4,  rue  de  Provence  –  94550  CHEVILLY-LARUE,  un  système  de  vidéoprotection
comportant 10 caméras intérieures et 3 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/372 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/526 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à installer  au sein  du BUREAU DE POSTE situé à la  même adresse,  un système de
vidéoprotection comportant 14 caméras intérieures et 2 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé au sein de l’AGENCE POSTALE située à la même adresse ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située à la même adresse, un système de vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures et
2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
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FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/373 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à FONTENAY-SOUS-BOIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/527 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  30,  rue  Guérin  Leroux
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, un système de vidéoprotection comportant 16 caméras intérieures
et une caméra extérieure ;

VU la  demande en date du 29 décembre 2016, de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende -
94011 CRETEIL CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection
installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  30,  rue  Guérin  Leroux
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située 30, rue Guérin Leroux – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, un système de vidéoprotection
comportant 9 caméras intérieures et une caméra visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/375 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

HOTEL RESTAURANT PARIS ARCUEIL REAL ESTATE COMPANY
COURTYARD BY MARRIOTT PARIS ARCUEIL à ARCUEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2014/6957 du 2 octobre 2014 autorisant la Directrice Générale de l’’HOTEL
PARIS ARCUEIL REAL ESTATE COMPANY COURTYARD BY MARIOTT ARCUEIL situé 6, avenue
du  Président  Salvador  Allende  –  94110  ARCUEIL,  à  installer  au  sein  de  cet  établissement  un
système de vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures ;

VU la demande, reçue le 9 janvier 2017, de Madame Solveig HERTH, Directrice Générale de l’’HOTEL
PARIS  ARCUEIL  REAL  ESTATE  COMPANY  COURTYARD  BY  MARRIOTT  ARCUEIL  situé  6,
avenue du Président Salvador Allende – 94110 ARCUEIL, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier
le système de vidéoprotection installé au sein de cet établissement ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 2 octobre 2014 sont abrogées.

Article 2 :  La Directrice Générale de l’’HOTEL PARIS ARCUEIL REAL ESTATE COMPANY COURTYARD
BY MARRIOTT ARCUEIL situé 6, avenue du Président Salvador Allende – 94110 ARCUEIL, est autorisée
à installer au sein de cet établissement un système de vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable  à la  vidéoprotection et  ne doivent  visualiser ni  la  voie  publique ni  les
bâtiments  appartenant  à  des  tiers  ou  doivent  être  dotées,  le  cas  échéant,  d’un  système  de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la Directrice Générale de l’établissement
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le
délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/376 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

MAGASIN DE VETEMENTS HENNES ET MAURITZ (H&M) à CHARENTON-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012/1650 du 22 mai 2012 autorisant la Responsable Sécurité de H&M, 16-18,
rue du 4 septembre – 75002 PARIS, à installer au sein du MAGASIN DE VETEMENTS HENNES ET
MAURITZ  (H&M),  Centre  Commercial  Bercy  2  –  BP 137  –  94220  CHARENTON-LE-PONT,  un
système de vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures et une caméra extérieure ;

VU la demande, reçue le 20 décembre 2016, de Monsieur Laurent VOISANGRIN, Responsable Sécurité
de H&M, 16-18, rue du 4 septembre – 75002 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le
système de vidéoprotection installé au sein du MAGASIN DE VETEMENTS HENNES ET MAURITZ
(H&M), Centre Commercial Bercy 2 – BP 137 – 94228 CHARENTON-LE-PONT ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 mai 2012 sont abrogées.

Article 2 : Le Responsable Sécurité de H&M, 16-18, rue du 4 septembre – 75002 PARIS, est autorisé à
installer au sein du MAGASIN DE VETEMENTS HENNES ET MAURITZ (H&M), Centre Commercial Bercy
2 – BP 137 – 94228 CHARENTON-LE-PONT  un système de vidéoprotection  comportant  13 caméras
intérieures et une caméra extérieure.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable  à la  vidéoprotection et  ne doivent  visualiser ni  la  voie  publique ni  les
bâtiments  appartenant  à  des  tiers  ou  doivent  être  dotées,  le  cas  échéant,  d’un  système  de
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
15 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la Responsable du magasin afin d’obtenir
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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A R R E T E   N°2017/379 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE BRED BANQUE POPULAIRE à JOINVILLE-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU la  demande  en  date  du  1er décembre  2016,  du  Responsable  du  Département  Sécurité  BRED,
18, Quai de la Rappée – 75012 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection au sein de l’agence bancaire BRED BANQUE POPULAIRE située 33, rue de Paris
94340 JOINVILLE-LE-PONT ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1  er :  Le Responsable du Département Sécurité BRED, 18, Quai de la Rappée – 75012 PARIS, est
autorisé à installer au sein de l’AGENCE POSTALE située 33, rue de Paris – 94340 JOINVILLE-LE-PONT,
un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article  3 :  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées en zone ouverte  au public  au  sens  de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et elles ne doivent visualiser que les abords de l’agence
bancaire. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le
cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



Article  5 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable du Département Sécurité
BRED afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  9 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR
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TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/423 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à L’HAY-LES-ROSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/535 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  Boulevard  Albert  Watel
94240  L’HAY-LES-ROSES,  un  système de  vidéoprotection  comportant  5  caméras  intérieures  et
une caméra extérieure ;

VU la  demande en date du 20 octobre 2016,  complétée par  courrier  reçu le  9 décembre 2016,  de
Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La
Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende  94011  CRETEIL CEDEX,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation de modifier  le système de vidéoprotection installé au sein de l’AGENCE POSTALE
située Boulevard Albert Watel – 94240 L’HAY-LES-ROSES ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3,  Place  Salvador  Allende  -  94011  CRETEIL CEDEX,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  l’AGENCE
POSTALE située  Boulevard  Albert  Watel  –  94240 L’HAY-LES-ROSES,  un  système de  vidéoprotection
comportant 9 caméras intérieures, une caméra extérieure et 2 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 7 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64 29

A R R E T E   N°2017/424
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

VILLE DE VILLENEUVE-LE-ROI - VOIE PUBLIQUE, 
BATIMENTS PUBLICS ET VIDEOVERBALISATION à VILLENEUVE-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU le décret n°2016-1955 du 28 décembre 2016 portant application des dispositions des articles L. 121-
3 et L. 130-9 du Code de la Route ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2017/117  du  6  janvier  2017 autorisant  le  Maire  de  Villeneuve-le-Roi
Hôtel de Ville – 1, Place de la Vieille Eglise – 94290 VILLENEUVE-LE-ROI, à installer sur le territoire
de  sa  commune  un  système de  vidéoprotection  comportant  7  caméras  intérieures,  2  caméras
extérieures et 23 caméras visionnant la voie publique ;

VU la  demande  du  12  janvier  2017  de  Monsieur  Didier  GONZALES,
Maire  de  Villeneuve-le-Roi,  Hôtel  de  Ville  –  1,  Place  de  la  Vieille  Eglise
94290  VILLENEUVE-LE-ROI,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  un  dispositif  de
vidéoverbalisation à partir du système de vidéoprotection existant dans les zones définies dans le
dossier de demande (Caméras n°4, 5, 6, 10, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31 et 32) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 6 janvier 2017 sont abrogées.

Article  2 :  Le  Maire  de  Villeneuve-le-Roi,  Hôtel  de  Ville  –  1,  Place  de  la  Vieille  Eglise
94290  VILLENEUVE-LE-ROI  est  autorisé  à  installer  sur  le  territoire  de  sa  commune  un  système de
vidéoprotection sur la voie publique et au sein de bâtiments publics, aux emplacements indiqués dans
l’annexe jointe au présent arrêté.

Le  système  compte  7 caméras  intérieures,  2  caméras  extérieures  et  23  caméras  visionnant  la  voie
publique.
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Article 3   : Le Maire de Villeneuve-le-Roi est autorisé à exploiter un dispositif de vidéoverbalisation à
partir du système de vidéoprotection existant dans les zones définies dans le dossier de demande
(Caméras n°4, 5, 6, 10, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31 et 32).

La finalité de ce dispositif est la constatation des infractions aux règles de la circulation
qui doivent être relevées en temps réel et non sur les enregistrements.

Les  agents  en  charge  de  la  vidéoverbalisation  doivent  être  des  agents  de  police
municipale ou des agents de surveillance de la voie publique assermentés.

Les zones contrôlées par vidéoverbalisation doivent être signalées aux usagers de la
route par un affichage adapté.

Article 4 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 5 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni
leurs entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 6 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  7 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 8 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 9 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  10 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Chef  de  la  Police  municipale  de
Villeneuve-le-Roi/Ablon-sur-Seine, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent
ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  11 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 12 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 13 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.



Article 14 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 7 février 2017

Le Préfet

Thierry LELEU



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64 29

A R R E T E   N°2017/425
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

VILLE D’ABLON-SUR-SEINE - VOIE PUBLIQUE ET VIDEOVERBALISATION à ABLON-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU le décret n°2016-1955 du 28 décembre 2016 portant application des dispositions des articles L. 121-
3 et L. 130-9 du Code de la Route ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/442  du  17  février  2012 autorisant  le  Maire  d’Ablon-sur-Seine
Hôtel de Ville – 16, rue du Maréchal Foch – 94480 ABLON-SUR-SEINE, à installer sur le territoire de
sa commune un système de vidéoprotection comportant 7 caméras extérieures ;

VU la  demande  du  24  décembre  2016,  complétée  par  courriel  du  13  janvier  2017  de
Monsieur  Eric  GRILLON,  Maire  d’Ablon-sur-Seine,  Hôtel  de  Ville  –  16,  rue  du  Maréchal  Foch
94480 ABLON-SUR-SEINE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’étendre le système de vidéoprotection
installé  sur  la  voie  publique  sur  le  territoire  de  sa  commune  et  d’exploiter  un  dispositif  de
vidéoverbalisation à partir du système de vidéoprotection existant dans les zones définies dans le
dossier de demande (Caméras n°2, 3, 6, 7, 8, 9, 11 et 12) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 17 février 2012 sont abrogées.

Article  2 :  Le  Maire  d’Ablon-sur-Seine,  Hôtel  de  Ville  –  16,  rue  du  Maréchal  Foch
94480  ABLON-SUR-SEINE,  est  autorisé  à  installer  sur  le  territoire  de  sa  commune  un  système  de
vidéoprotection sur la voie publique, aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Le système compte désormais 7 caméras intérieures et 14 caméras visionnant la voie publique.
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Article 3   : Le Maire d’Ablon-sur-Seine est autorisé à exploiter un dispositif de vidéoverbalisation à
partir du système de vidéoprotection existant dans les zones définies dans le dossier de demande
(Caméras n°2, 3, 6, 7, 8, 9, 11 et 12).

La finalité de ce dispositif est la constatation des infractions aux règles de la circulation
qui doivent être relevées en temps réel et non sur les enregistrements.

Les  agents  en  charge  de  la  vidéoverbalisation  doivent  être  des  agents  de  police
municipale ou des agents de surveillance de la voie publique assermentés.

Les zones contrôlées par vidéoverbalisation doivent être signalées aux usagers de la
route par un affichage adapté.

Article 4 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 5 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni
leurs entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 6 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  7 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 8 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 9 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  10 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Chef  de  la  Police  municipale  de
Villeneuve-le-Roi/Ablon-sur-Seine, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent
ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article  11 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 12 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 13 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.



Article 14 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 7 février 2017

Le Préfet

Thierry LELEU



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64 29

A R R E T E   N°2017/426
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

VILLE DE JOINVILLE-LE-PONT – BATIMENTS PUBLICS, VOIE PUBLIQUE
ET VIDEOVERBALISATION à JOINVILLE-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU    le décret n° 2012-2 du 2 janvier 2012 relatif aux conventions types de coordination en matière de
police municipale ;

VU le  décret  n°2016-1955  du  28  décembre  2016  portant  application  des  dispositions  des  articles
L. 121-3 et L. 130-9 du Code de la Route ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2015/4393  du  30  décembre  2015  modifié autorisant  le  Maire  de
Joinville-le-Pont, Hôtel de Ville – 23, rue de Paris – 94340 JOINVILLE-LE-PONT, à installer sur le
territoire  de  sa  commune  un  système de  vidéoprotection  comportant  6  caméras  intérieures  et
18 caméras visionnant la voie publique et à exploiter un dispositif de vidéoverbalisation à partir du
système de vidéoprotection existant (les 18 caméras visionnant la voie publique) ;

VU     la convention de coordination de la police municipale de la commune de Joinville-le-Pont et des
forces de sécurité de l’Etat en date du 31 décembre 2013 ;

VU la demande du  3 janvier 2017 de Monsieur Olivier DOSNE, Maire de Joinville-le-Pont, Hôtel de Ville
23,  rue  de  Paris  –  94340  JOINVILLE-LE-PONT,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  de  modifier  le
système de vidéoprotection installé sur la voie publique sur le territoire de sa commune et d’étendre
le dispositif de vidéoverbalisation exploité à partir du système de vidéoprotection existant ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 30 décembre 2015 modifié sont abrogées.

Article 2 : Le Maire de Joinville-le-Pont, Hôtel de Ville 23, rue de Paris – 94340 JOINVILLE-LE-PONT, est
autorisé à installer sur le territoire de sa commune un système de vidéoprotection, aux emplacements
indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Le système compte désormais 6 caméras intérieures et 24 caméras visionnant la voie publique.
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Article 3   : Le Maire de Joinville-le-Pont est autorisé à exploiter un dispositif de vidéoverbalisation à
partir du système de vidéoprotection existant dans les zones définies dans le dossier de demande
(les 24 caméras visionnant la voie publique).

La finalité de ce dispositif est la constatation des infractions aux règles de la circulation
qui doivent être relevées en temps réel et non sur les enregistrements.

Les  agents  en  charge  de  la  vidéoverbalisation  doivent  être  des  agents  de  police
municipale ou des agents de surveillance de la voie publique assermentés.

Les zones contrôlées par vidéoverbalisation doivent être signalées aux usagers de la
route par un affichage adapté.

Article 4 : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 5 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni
leurs entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 6 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  7 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 8 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 9 : Les personnes habilitées à accéder au centre de supervision urbaine, afin d’y visionner,
en  temps  réel  et  à  postériori,  et  extraire  les  images  des  caméras  de  vidéoprotection  sont  les
suivantes : 

 
NOMS- PRENOMS

 

 
                                GRADES

 
Olivier DOSNE

 
Maire de Joinville-le-Pont

Rémi DECOUT       Maire-adjoint délégué à la sécurité

Clément LEROY       Directeur général des services

Antéro FERREIRA         Directeur de police municipale

Didier PEZZETI Chef de service de police municipale

Jamel LAGUER Brigadier chef principal de police municipale

Magali MENANTANGU Brigadier chef principal de police municipale

Emmanuel GLAUDE Brigadier de police municipale

Santiago SEGUY Brigadier de police municipale

Virginie FERDOUEL Brigadier de police municipale

Douchka PAUL Brigadier de police municipale

Franco PEDALINO Gardien de police municipale

Stéphanie PORCHER Gardien de police municipale



Damien NICODEME   Gardien de police municipale

Sidali BEHLOULI Gardien de police municipale

Jodie CHANUT Gardien de police municipale

Vincent BERTEAUX Gardien de police municipale

Emmy THIERRY Gardien de police municipale

Fanny LESIRE   Gardien de police municipale

Wilhiems MARIE   Gardien de police municipale

Jonathan LANNERET   Gardien de police municipale

Mathieu SCULFORT   Gardien de police municipale

Florent DENNILAULER Agent de surveillance de la voie publique

Fabrice RAISIN Agent de surveillance de la voie publique

Article 10 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  11 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  de  Police  municipale  de
Joinville-le-Pont, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la
destruction dans le délai prévu.

Article  12 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 14 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 15 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 7 février 2017

Le Préfet

Thierry LELEU



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2017/427
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

 VILLE DE NOGENT-SUR-MARNE - VOIE PUBLIQUE, AUTRES SITES
EN RESEAU ET VIDEOVERBALISATION à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU le décret n°2016-1955 du 28 décembre 2016 portant application des dispositions des articles L. 121-
3 et L. 130-9 du Code de la Route ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016/2257 du 12 juillet 2016 autorisant le Maire de Nogent-sur-Marne, Hôtel de
Ville,  Place  Roland  Nungesser  –  943130  NOGENT-SUR-MARNE,  à  installer  un  système  de
vidéoprotection  sur  la  voie  publique  et  au  sein  d’autres  sites  en  réseau  sur  le  territoire  de  sa
commune  un  système  de  vidéoprotection  comportant  49  caméras  intérieures  et  43  caméras
visionnant la voie publique et à exploiter un dispositif de vidéoverbalisation à partir du système de
vidéoprotection existant (Caméras n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 26, 27,
31, 55, 56, 90, 91, 22 et 23) ;

VU la  demande  reçue  le  27  décembre  2016,  de  Monsieur  Jacques  JP  MARTIN, Maire  de
Nogent-sur-Marne, Hôtel  de Ville, Place Roland Nungesser – 943130 NOGENT-SUR-MARNE, aux
fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé sur la voie publique et
au sein d’autres sites en réseau sur le territoire de sa commune et de poursuivre l’exploitation du
dispositif de vidéoverbalisation à partir du système de vidéoprotection existant (Caméras n°1, 2, 3, 4,
5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 26, 27, 31, 55, 56, 90, 91, 22 et 23) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté initial du 12 juillet 2016 sont abrogées.
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Article  2 :  Le  Maire  de  Nogent-sur-Marne,  Hôtel  de  Ville,  Place  Roland  Nungesser
943130 NOGENT-SUR-MARNE, est autorisé à installer un système de vidéoprotection sur la voie publique
et au sein d’autres sites en réseau à NOGENT-SUR-MARNE, aux emplacements indiqués dans l’annexe
jointe au présent arrêté.

Ce système compte désormais 45 caméras intérieures et 74 caméras visionnant la voie publique.
Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5   : Le Maire de Nogent-sur-Marne est autorisé à exploiter un dispositif de vidéoverbalisation à partir
du système de vidéoprotection existant (Caméras n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19,
20, 26, 27, 31, 55, 56, 90, 91, 22 et 23).

La finalité de ce dispositif  est la constatation des infractions aux règles de la circulation qui
doivent être relevées en temps réel et non sur les enregistrements.

Les agents en charge de la vidéoverbalisation doivent être des agents de police municipale ou
des agents de surveillance de la voie publique assermentés.

Les zones contrôlées par vidéoverbalisation doivent être signalées aux usagers de la route par
un affichage adapté.

Article 6 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 8 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  9 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  10 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Chef  de  la  Police  Municipale  de
Nogent-sur-Marne,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la
destruction dans le délai prévu.

Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 12 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  13 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.
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Article 14 : Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 7 février 2017

  Le Préfet 

Thierry LELEU



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2017/428
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

 VILLE DE VINCENNES - VOIE PUBLIQUE ET VIDEOVERBALISATION à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU le décret n°2016-1955 du 28 décembre 2016 portant application des dispositions des articles L. 121-
3 et L. 130-9 du Code de la Route ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016/3092 du 5 octobre 2016 autorisant le Maire de Vincennes, Hôtel de Ville,
53  bis,  rue  de Fontenay –  94300 VINCENNES,  à  installer  sur  le  territoire  de  sa  commune un
système de vidéoprotection comportant 42 caméras visionnant la voie publique et à exploiter un
dispositif de vidéoverbalisation à partir du système de vidéoprotection existant (Caméras n°29, 37 et
39) ;

VU la  demande  reçue  le  8  décembre  2016,  de  Monsieur  Laurent  LAFON, Maire  de
Vincennes,  Hôtel  de  Ville,  53  bis,  rue  de  Fontenay  –  94300  VINCENNES,  aux  fins  d’obtenir
l’autorisation d’étendre le système de vidéoprotection installé sur la voie publique sur le territoire de
sa commune et de poursuivre l’exploitation du dispositif de vidéoverbalisation à partir du système de
vidéoprotection existant (Caméras n°29, 37 et 39) ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté initial du 5 octobre 2016 sont abrogées.

Article 2 :  Le  Maire de Vincennes,  Hôtel  de Ville,  53 bis, rue de Fontenay – 94300 VINCENNES,  est
autorisé à installer un système de vidéoprotection sur la voie publique à VINCENNES, aux emplacements
indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Ce système compte désormais 45 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5   : Le Maire de Vincennes est autorisé à exploiter un dispositif  de vidéoverbalisation à partir du
système de vidéoprotection existant (Caméras n°29, 37 et 39).

La finalité de ce dispositif  est la constatation des infractions aux règles de la circulation qui
doivent être relevées en temps réel et non sur les enregistrements.

Les agents en charge de la vidéoverbalisation doivent être des agents de police municipale ou
des agents de surveillance de la voie publique assermentés.

Les zones contrôlées par vidéoverbalisation doivent être signalées aux usagers de la route par
un affichage adapté.

Article 6 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 21 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 8 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  9 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 10 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Maire de Vincennes, afin d’obtenir un accès aux
enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 12 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  13 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 14 : Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 7 février 2017

  Le Préfet 

Thierry LELEU



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2017/429
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

 VILLE DE BRY-SUR-MARNE - VOIE PUBLIQUE ET BATIMENTS PUBLICS
EN RESEAU à BRY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013/441 du 8 février 2013 autorisant le Maire de Bry-sur-Marne, Hôtel de Ville,
1,  Grande rue  Charles  de Gaulle  –  94360  BRY-SUR-MARNE,  à  installer  sur  le  territoire  de  sa
commune  un  système  de  vidéoprotection  en  réseau  comportant  4  caméras  intérieures  et
27 caméras visionnant la voie publique ;

VU la  demande  reçue  le  8  décembre  2016,  ,  complétée  par  courriel  du  17  janvier  2017,  de
Monsieur Jean-Pierre SPILBAUER, Maire de Bry-sur-Marne,  Hôtel  de Ville, 1, Grande rue Charles
de  Gaulle  –  94360  BRY-SUR-MARNE,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’étendre  le  système de
vidéoprotection installé sur le territoire de sa commune ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté initial du 8 février 2013 sont abrogées.

Article  2 :  Le  Maire  de  Bry-sur-Marne,  Hôtel  de  Ville,  1,  Grande  rue  Charles  de  Gaulle
94360  BRY-SUR-MARNE,  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  en  réseau  à
BRY-SUR-MARNE, aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Ce système compte désormais 8 caméras intérieures et 33 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



2

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service de Police Municipale de Bry-sur-Marne,
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai
prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 7 février 2017

  Le Préfet 

Thierry LELEU



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2017/503
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

VILLE DE PERIGNY-SUR-YERRES – VOIE PUBLIQUE à PERIGNY-SUR-YERRES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l'arrêté préfectoral n°2014/6964 du 2 octobre 2014 autorisant le Maire  de Périgny-sur-Yerres, Hôtel
de Ville – Rue Paul Doumer – 94520 PERIGNY-SUR-YERRES, à installer  sur le territoire de sa
commune un système de vidéoprotection comportant 6 caméras extérieures et 3 caméras visionnant
la voie publique ;

VU la  demande  en  date  du  6  janvier  2017  de  Monsieur  Georges  URLACHER, Maire  de
Périgny-sur-Yerres, Hôtel de Ville – Rue Paul Doumer – 94520 PERIGNY-SUR-YERRES, aux fins
d’obtenir  l’autorisation  d’étendre  le  système  de  vidéoprotection  installé  sur  le  territoire  de  sa
commune ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 2 octobre 2014 sont abrogées.

Article  2 :  Le  Maire  de  Périgny-sur-Yerres,  Hôtel  de  Ville  –  Rue  Paul  Doumer
94520  PERIGNY-SUR-YERRES,  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  à
PERIGNY-SUR-YERRES, aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Ce système compte désormais 10 caméras extérieures et 6 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
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Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 20 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Maire de Périgny-sur-Yerres, afin d’obtenir un
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 13 février 2017

Le Préfet

 

 

      Thierry LELEU



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E N°2017/504
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

VILLE DE FRESNES - VOIE PUBLIQUE à FRESNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2015/4390 du  30  décembre  2015 autorisant  le  Député-maire  de
FRESNES, Hôtel de Ville – 1, Place Pierre et Marie Curie – 94260 FRESNES, à installer sur le
territoire de sa commune un système de vidéoprotection comportant 31 caméras visionnant la voie
publique ;

VU la  demande  en  date  du  16  janvier  2017  de  Monsieur  Jean-Jacques  BRIDEY, Député-maire  de
FRESNES, Hôtel de Ville – 1, Place Pierre et Marie Curie – 94260 FRESNES, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’étendre le système de vidéoprotection installé sur la voie publique à FRESNES ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée  emporte  modification  substantielle  du  système  initialement
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 30 décembre 2015 sont abrogées.

Article  2 :  Le  Député-maire  de  FRESNES,  Hôtel  de  Ville  –  1,  Place  Pierre  et  Marie  Curie
94260 FRESNES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection sur le territoire de sa commune,
aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté.

Ce système compte désormais 33 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni leurs
entrées ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».
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Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 14 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 :  L’autorisation est  délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Chef  du  Service  de  Police  Municipale  de
FRESNES, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 13 février 2017

  Le Préfet 

Thierry LELEU



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2016/4026
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/602 du 23 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  56,  avenue  de  Coueilly
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE  un  système  de  vidéoprotection  comportant  2  caméras
intérieures ;

VU la demande en date du 20 octobre 2016 de Monsieur Philippe VIRLOGEUX, Directeur de la Sûreté
de  la  Direction  Régionale  du  Réseau  La  Poste  du  Val-de-Marne,  3,  Place  Salvador  Allende
94011 CRETEIL CEDEX, sollicitant  le  renouvellement de l’autorisation d’exploiter le  système de
vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  56,  avenue  de  Coueilly
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

VU l’avis  émis  le  14  décembre  2016  par  la  Commission  départementale  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéoprotection
existant ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 23 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3, Place Salvador Allende - 94011 CRETEIL CEDEX, est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de
vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  56,  avenue  de  Coueilly
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, et comportant 2 caméras intérieures.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date  de leur  transmission au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2017/374
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

AGENCE POSTALE à SAINT-MAURICE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1,
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2015/3421 du 2 novembre 2015 modifié du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Pierre  MARCHAND-LACOUR,  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du
Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2012/568 du 22 février  2012 autorisant  le  Directeur  Sûreté  de la  Direction
territoriale de l’Enseigne La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende – 94011 CRETEIL
CEDEX,  à  installer  au  sein  du  BUREAU  DE  POSTE  situé  22-25,  rue  du  Maréchal  Leclerc
94410  SAINT-MAURICE  un  système  de  vidéoprotection  comportant  5  caméras
intérieures et 2 caméras extérieures ;

VU la  demande en date du 29 décembre  2016 de Monsieur  Philippe  VIRLOGEUX, Directeur  de la
Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne, 3, Place Salvador Allende
94011 CRETEIL CEDEX, sollicitant  le  renouvellement de  l’autorisation  d’exploiter  le  système de
vidéoprotection  installé  au sein  de l’AGENCE POSTALE située  22-25,  rue du Maréchal  Leclerc
94410 SAINT-MAURICE ;

VU l’avis émis le 25 janvier 2017 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéoprotection
existant ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1   : Les dispositions de l’arrêté initial du 22 février 2012 sont abrogées.

Article 2 :   Le  Directeur de la Sûreté de la Direction Régionale du Réseau La Poste du Val-de-Marne,
3, Place Salvador Allende - 94011 CRETEIL CEDEX, est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de
vidéoprotection  installé  au  sein  de  l’AGENCE  POSTALE  située  22-25,  rue  du  Maréchal  Leclerc
94410 SAINT-MAURICE, et comportant 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article 4 : Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation  applicable  à  la  vidéoprotection  et  elles  ne  doivent  visualiser  que  les  abords  de
l’agence postale. Ces caméras ne doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou
sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur  transmission  au
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  donner,  par  ailleurs,  aux  personnes
susceptibles d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes
précises sur la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sûreté du Réseau La
Poste afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction
dans le délai prévu.

Article  10 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 6 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Pierre MARCHAND-LACOUR



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAU DU CABINET

ARRETE MODIFICATIF N° 2017/521

modifiant l’ARRETE N° 2017 – 217 du 23 janvier 2017

Accordant la médaille d’honneur du Travail

à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2017

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

Vu le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 2007-1746 du 
12 décembre 2007 ;

Vu l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l’attribution de la médaille 
d'honneur du travail ;

Considérant les demandes  formulées par Madame Catherine HOCHE et Monsieur  Jean Marc LAURENT ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

A R R E T E

Article 1 : Est ajouté à la liste des récipiendaires de la médaille d’honneur du travail OR, figurant à l’article 3 de 
l’arrêté du 23 janvier 2017 susvisé :

- Madame Catherine HOCHE demeurant à VILLECRESNES
Assistante Administration Sociale - Carrefour

Article 2 : Est ajoutée à la liste des récipiendaires de la médaille d’honneur du travail GRAND OR, figurant à 
l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2017 susvisé :

              - Monsieur Jean-Marc LAURENT demeurant à LIMEIL-BREVANNES
 Pointeur certifieur - Carrefour

La liste des autres récipiendaires demeure inchangée.



Article 2 : Monsieur le secrétaire général et Monsieur le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté modificatif qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Créteil,  le 15 février 2017

Pour le Préfet, par délégation,
           Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

     Pierre MARCHAND-LACOUR
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAU DU CABINET

ARRETE MODIFICATIF N° 2017/544

modifiant l’ARRETE N° 2017 – 217 du 23 janvier 2017

Accordant la médaille d’honneur du Travail

à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2017

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

Vu le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 2007-1746 du 
12 décembre 2007 ;

Vu l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l’attribution de la médaille 
d'honneur du travail ;

Considérant la demande formulée par Monsieur  Gianni GALLO ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

A R R E T E

Article 1 : Est ajouté à la liste des récipiendaires de la médaille d’honneur du travail OR, figurant à l’article 3 de 
l’arrêté du 23 janvier 2017 susvisé :

- Monsieur Gianni GALLO demeurant à VINCENNES
Gestionnaire de Back-Office - NATIXIS

Article 2 : La liste des autres récipiendaires demeure inchangée.

Article 3 : Monsieur le secrétaire général et Monsieur le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté modificatif qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Créteil,  le 21 février 2017

Pour le Préfet, par délégation,
           Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 

               Pierre MARCHAND-LACOUR



PREFET DU VAL DE MARNE

ARRETE n° 2017/536
modifiant l’arrêté n° 2014/6797 du 17 septembre 2014 portant renouvellement de  l’agrément

du centre BLUE CONCEPT  pour la formation du personnel permanent des  
des services de sécurité incendie et d’assistance aux personnes 

des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur

*****
Le Préfet du Val de Marne

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R 122-17 et R 123-11;

VU le code du travail  notamment les articles L.6351-1 à L.6355-24;

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur NOR: INTE0500351A du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions, à
l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements
recevant du public et des immeubles de grande hauteur notamment son article 12;

VU la demande portant sur le changement d’adresse du centre de formation de la société « BLUE
CONCEPT » ; 

VU le dossier présenté à l’appui de cette demande comportant les éléments d’information nécessaires et
notamment : 
- la raisons sociale, à savoir « BLUE CONCEPT » ;
- le nom du représentant légal accompagné du bulletin n°3 de son casier judiciaire ;
- la nouvelle adresse du centre de formation ;
- l’attestation d’assurance « responsabilité civile professionnelle  contrat GENERALI  n° AP 673528 

en cours de validité jusqu’au 31 décembre 2017 ; 
- l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés datée du 13 octobre 2016) :

- dénomination sociale : « BLUE CONCEPT ».
- numéro de gestion : 2008 B 01446.
- numéro d’identification : 447 556 119 RCS LYON.

CONSIDERANT que la visite technique et pédagogique des locaux réalisée le 23 janvier 2017 par un représentant
de la BSPP, a permis de constater que les équipements pédagogiques mis à la disposition des stagiaires
répondent aux exigences réglementaires ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris en date du 25 janvier 2017 ;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne ;

ARRETE

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté n° 2014/6797 du 17 septembre 2014 est modifié et ainsi rédigé :
« L’agrément accordé à la société BLUE CONCEPT, représentée par M. Simon EL HOAYEK, et disposant du

centre de formation située 2 bis, avenue des coquelicots à Bonneuil-sur-Marne (94380), est renouvelé jusqu’au
17 septembre 2019, pour dispenser des formations du personnel permanent des services de sécurité incendie et
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d’assistance aux personnes des E.R.P et I.G.H. de niveaux 1, 2 et 3, et organiser des examens sur l’ensemble du
territoire national. »

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté précité restent inchangées.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au présent organisme et publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à CRETEIL, le  20/02/2017

                                                                              Pour le Préfet et par délégation
        le Secrétaire Général

                                                                                                Signé : Christian ROCK
 



PREFET DU VAL DE MARNE

Arrêté préfectoral n° 2017/ 616  du 24 février 2017

Pris en application de l’arrêté ministériel du 9 février 2017 portant application du décret n° 2016-1460
du 28 octobre 2016 autorisant la création d’un traitement de données à caractère personnel relatif aux

passeports et aux cartes nationales d’identité

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1611-2-1 ;

Vu le décret n°55-1397 du 22 octobre 1955 modifié instituant la carte nationale d’identité ;

Vu le décret n°2005-1726 du 30 décembre 2005 modifié relatif aux passeports ;

Vu le décret n°2016-1460 du 28 octobre 2016 autorisant la création d’un traitement de données à caractère personnel
relatif aux passeports et aux cartes nationales d’identité et notamment son article 29 ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 février 2017 portant application du décret n°2016-1460 du 28 octobre 2016 autorisant la
création d’un traitement de données à caractère personnel relatif aux passeports et aux cartes nationales d’identité.

ARRÊTE

Article 1   :  A compter du 28 février 2017, dans le département du Val-de-Marne, les demandes de carte nationale
d’identité, comme les demandes de passeport, sont déposées dans l’une des mairies équipées d’un dispositif de recueil,
énumérées ci-après :

· Alfortville
· Arcueil
· Boissy Saint Léger
· Bry-sur-Marne
· Cachan
· Champigny-sur-Marne
· Charenton-le-Pont
· Chennevières-sur-Marne
· Choisy-le-Roi
· Créteil
· Fontenay-sous-Bois
· Fresnes
· Gentilly
· Ivry-sur-Seine

 .../…
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· Joinville-le-Pont
· Le Kremlin-Bicêtre
· L’Haÿ-les-Roses
· Le Perreux-sur-Marne
· Le Plessis-Trévise
· Limeil-Brévannes
· Maisons-Alfort
· Marolles-en-Brie
· Nogent-sur-Marne
· Orly
· Saint-Mandé
· Saint-Maur-des-Fossés
· Saint-Maurice
· Sucy-en-Brie
· Thiais
· Valenton
· Villecresnes
· Villejuif
· Villiers-sur-Marne
· Vincennes
· Vitry-sur-Seine.

Article 2 : A compter de cette date, les demandes de cartes nationales d’identité et de passeports sont déposées auprès
des mairies des communes équipées d’un dispositif de recueil quelle que soit la commune de résidence du demandeur.

Article 3 : La remise de la carte nationale d’identité et du passeport s’effectue auprès de la mairie de dépôt de la
demande.

Article 4   : Le Secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, les maires du département sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture
du Val-de-Marne.

Le Préfet du Val-de-Marne,

             Signé

Thierry LELEU



PREFET DU VAL DE MARNE

 
 Créteil, le 23 février 2017

Direction des affaires générales 
et de l’environnement

CONVENTION DE DELEGATION DE GESTION 
                EN MATIERE DE CARTES NATIONALES D’IDENTITE ET DE PASSEPORTS

La présente délégation est conclue en application du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié
relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat et dans le cadre du décret n°55-1397 du 22
octobre 1955 modifié instituant la carte nationale d’identité, son article 2 notamment et du décret n°2005-
1726 du  30 décembre 2005 modifié relatif aux passeports, ses articles 9 et 16 notamment.

Entre la Préfète de l’Essonne, désignée sous le terme « délégant », d’une part,

Et

Le Préfet du département du Val-de-Marne, désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret du 14 octobre 2004 susvisé, le délégant confie au délégataire, en
son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation des prestations
définies à l’article 2.
Le délégant est responsable des actes dont il a confié la réalisation au délégataire.
La délégation de gestion porte sur l’instruction des demandes de passeports et de cartes nationales
d’identité déposées dans le département de l’Essonne et sur les actes juridiques liés à leur délivrance ou
leur refus.

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

1) le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :

a) il instruit les demandes de cartes nationales d’identité, de passeports ordinaires et de mission ;

b) il valide et donne l’ordre de production de ces cartes nationales d’identité au centre national de
production des titres et de ces passeports à l’imprimerie nationale ;

c) en cas de demande incomplète, il sollicite la fourniture de pièces complémentaires, en lien avec les
agents chargés du recueil de la demande (recueil complémentaire) ;

d) lorsque la demande ne répond pas aux conditions prévues par les décrets du 22 octobre 1955 et du
30 décembre 2005 susvisés, il prend la décision de refus et la notifie au demandeur ;
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e) il saisit la préfète de l’Essonne des demandes énumérées ci-après, qui nécessitent des mesures
d’instruction particulières ou la conduite d’une procédure contradictoire :
- demande faisant apparaître une suspicion de fraude documentaire ou d’usurpation d’identité

nécessitant l’audition du demandeur ;
- demande faisant apparaître un problème d’autorité parentale et nécessitant l’audition d’un ou des

titulaires de l’autorité parentale ;
- demande faisant apparaître un signalement au fichier des personnes recherchées nécessitant un

échange avec les services de renseignements territoriaux (fiche S) ou le procureur de la
République (fiche CJ notamment) territorialement compétent ;

- demande faisant apparaître une mesure d’interdiction administrative de sortie du territoire prise sur
le fondement de l’article L. 224-1 du code de sécurité intérieure.

f) il statue sur ces demandes, au regard des éléments communiqués par la préfète de l’Essonne, à
l’exception des demandes faisant apparaître une mesure d’interdiction de sortie du territoire prise sur
le fondement de l’article L. 224-1 du code de sécurité intérieure ou lorsqu’une telle mesure est
envisagée ;

g) il invalide les titres déclarés perdus ou volés, ou indûment délivrés à la suite d’une fraude
documentaire ou d’une usurpation d’identité et procède à l’inscription des personnes concernées au
fichier des personnes recherchées (FPR) ;

h) il traite les réquisitions judiciaires et les demandes d’information et de communication de dossiers
émanant d’autres administrations. Il saisit, en tant que de besoin, le délégant pour la transmission des
dossiers conservés sous format papier ;

i) il statue sur les recours gracieux exercés contre une décision de refus prise pour le compte du
délégant ;

j) il assure la représentation de l’Etat en défense : il produit les mémoires en défense en cas de
recours exercé contre une décision de refus ;  

k) il archive les pièces qui lui incombent.

2) le délégant reste attributaire :

de la procédure et des décisions de retrait de passeports et de cartes nationales d’identité qui relèvent
de son ressort ;

de l’instruction et de la délivrance des passeports temporaires, du recueil des demandes de passeports
de mission et des passeports de service ;

des décisions de refus prononcées sur une demande faisant apparaître une mesure d’interdiction de
sortie du territoire prise sur le fondement de l’article L. 224-1 du code de sécurité intérieure ;

 de l’archivage des pièces qui lui incombent ;

 de la destruction des passeports et des cartes nationales d’identité restitués ;

 des recours gracieux et contentieux dirigés contre les décisions qu’il a prises ;

 de la fourniture aux mairies des formulaires cerfa.

Le délégant peut se saisir aux fins de statuer sur une demande de passeport ou de carte nationale
d’identité relevant de sa compétence ou d’assurer la représentation de l’Etat en défense sur l’une de ces
demandes. 



Article 3 : Agents habilités à prendre les actes juridiques dans le cadre de la délégation de
gestion :

Les agents de la préfecture du Val-de-Marne sont habilités, pour le compte du délégant et du
délégataire, à prendre les actes juridiques selon la distribution suivante : 

- les actes prévus au 1) de l’article 2 :
 le Secrétaire Général de la préfecture ;

- les actes prévus au 1) de l’article 2, à l’exception des actes prévus au j) :
 le chef du centre d’expertise et de ressources titres ;
 l’adjoint au chef du centre d’expertise et de ressources titres-référent fraude ;
 l’adjoint au chef du centre d’expertise et de ressources titres ;

- les actes prévus au 1) de l’article 2, à l’exception de ceux prévus aux d), f), i) et j) :
 les chefs de section du centre d’expertise et de ressources titres ;

- les actes prévus au 1) de l’article 2, à l’exception de ceux prévus aux d), e), f), h), i) et j) :
les agents dûment habilités pour valider les demandes dans la base TES « titres électroniques

sécurisés ».

Article 4 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les
moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations et à rendre compte régulièrement au
délégant de son activité.

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et l’avertir sans délai en cas de
difficultés.

Article 5 : Obligations du délégant

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a
besoin pour l’exercice de sa mission.

Article 6 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant dont un exemplaire sera transmis
aux destinataires du présent document. 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Cette convention prend effet dès sa signature par les parties concernées. Elle sera publiée au
recueil des actes administratifs des préfectures des départements du Val-de-Marne et de
l’Essonne. 

Elle est établie pour l’année 2017 et reconduite tacitement d’année en année.



Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties
signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de
gestion doit prendre la forme d’une notification écrite.

Fait le 23 février 2017.

Le Préfet  du Val-de-Marne,                                                  La Préfète de l’Essonne,
                       délégataire                                                                              délégant

                         Signé                                                                                        Signé



 
 

PREFET DU VAL-DE-MARNE 
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Créteil, le 17 février 2017 
 
 

PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC  
LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DU CONTROLE DES ACTES D’URBANISME 
ET DES PROCEDURES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

Arrêté n° 2017/533 

Relatif à la liste des communes autorisées à faire procéder au ravalement des immeubles  

dans le département du Val-de-Marne 

 

 Le préfet du Val-de-Marne,  

 Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 Officier de l’Ordre du Mérite, 

 

- Vu les articles L.132-1 à L.132-5 et R.132-1 du code de la construction et de l’habitation ; 

- Vu l’arrêté préfectoral n° 79/453 du 12 février 1979 fixant la liste des communes du 

département du Val-de-Marne autorisées à faire procéder au ravalement des immeubles 

situés sur leur territoire ; 

- Vu l’arrêté préfectoral n° 2013/367 du 4 février 2013 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian ROCK, secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, et publié le 

même jour au recueil des actes administratifs ; 

- Vu la délibération du conseil municipal d’Alfortville en date du 17 novembre 2016     

demandant que la commune soit inscrite sur cette liste ; 

- Vu le courrier du sénateur-maire d’Alfortville en date du 9 février 2017 ; 

- Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne : 

 

 



A R R E T E : 

Article 1er : La commune d’Alfortville est ajoutée à la liste des communes autorisées à faire 

procéder au ravalement des immeubles situés sur leur territoire. 

Article 2 : Les façades des immeubles doivent être constamment tenues en bon état de 

propreté sur le territoire de la commune d’Alfortville. 

Les travaux nécessaires doivent être effectués au moins une fois tous les dix ans sur 

 l’injonction qui est faite au propriétaire par l’autorité municipale. 

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne et le sénateur-maire 

d’Alfortville sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Val-de-Marne. 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Le Secrétaire Général  

 
 
 
 

Christian ROCK 

 

 



PREFET DU VAL-DE-MARNE

  Préfecture du Val-de-Marne

Arrêté n° 2017/600

portant ouverture d’une enquête parcellaire simplifiée 
sur le territoire de la commune de Villeneuve-Saint-Georges
relative à l’expropriation partielle de la parcelle n° AP 310 - 

dans le périmètre de la ZAC multisite du centre ville

Le préfet du Val-de-Marne, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

- VU le code de l’expropriation, et notamment ses articles L.311-1 et suivants et R.131-1 et suivants ;

- VU le décret n°55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour l’application du décret n°55-22 du 4 janvier 1955

portant réforme de la publicité foncière, et notamment son article 82 ;

-  VU  le  décret  n°  2009-1780  du  31  décembre  2009,  fixant  la  liste  des  quartiers  bénéficiaires  du

programme national de requalification des quartiers anciens dégradés (PNRQAD), et notamment

son  article  1-25  relatif  aux quartiers  du  centre  ville  et  du  centre  ancien  de  la  commune  de

Villeneuve-Saint-Georges ;

-VU le  décret  n°  2014-1635  du  26  décembre  2014  relatif  à  la  partie  réglementaire  du  code  de

l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

- VU  l’arrêté préfectoral n° 2011/752 du 25 février 2011 portant création de la ZAC multisite du centre-

ville sur le territoire de la commune de Villeneuve-Saint-Georges ; 

-  VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013/1541  en  date  du  15  mai  2013  portant  ouverture  d’une  enquête

publique, préalable à la déclaration d’utilité publique, valant mise en compatibilité du plan local

d’urbanisme,  relative  à  la  ZAC multisite  du  centre-ville  de  la  commune  de  Villeneuve-Saint-

Georges ;  

- VU l’arrêté préfectoral n° 2014/4172 en date du 11 février 2014 déclarant d’utilité publique l’acquisition

et l’aménagement des parcelles nécessaires à la réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté

(ZAC)  multisite  du  centre-ville  de  la  commune  de  Villeneuve-Saint-Georges,  valant  mise  en

compatibilité  de son plan local d’urbanisme, et visant notamment l’article L.11-5-1 du code de
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l’expropriation, qui dispose que « lorsque les immeubles expropriés sont soumis à la loi n°65-557

du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la déclaration d’utilité

publique peut prévoir que les emprises expropriées seront retirées de la propriété initiale »  ;

- VU l’arrêté préfectoral n° 2014/5618 du 2 juin 2014 portant ouverture d’une enquête parcellaire pour la

réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) multisite du centre-ville de la commune de

Villeneuve-Saint-Georges pour les ilots Carnot 3, Janin, Place du Lavoir,  Orangerie et Pont de

l’Yerres ;

- VU l’arrêté préfectoral n° 2014 /7210 du 30 octobre 2014 déclarant cessibles les parcelles à exproprier

pour  la  réalisation  de la  Zone d’Aménagement  Concerté  (ZAC)  multisite  du centre-ville de la

commune de Villeneuve-Saint-Georges pour les ilots Carnot 3, Janin, Place du Lavoir, Orangerie et

Pont de l’Yerres ;

-  VU  l’arrêté  préfectoral  n°2013/367 du 4  février  2013  portant  délégation  de signature  à  Monsieur

Christian Rock, secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne et publié le même jour au

recueil des actes administratifs ; 

- VU la  demande  du directeur  général  de l’établissement  public  d’aménagement  Orly-Rungis  Seine

Amont en date du 8 février 2017, demandant au préfet du Val-de-Marne l’ouverture d’une enquête

parcellaire simplifiée relative à la parcelle n° AP 310 ; 

- VU le  dossier  transmis  pour  être soumis à l’enquête parcellaire  simplifiée comprenant  un plan de

situation,  un état  et  un plan  parcellaire  établis  en application  de l’article  R.131-3  du code de

l’expropriation ;

- VU la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur arrêtée le 24 novembre 2016 au titre de

l’année 2017 dans le département du Val-de-Marne par la commission prévue à cet effet ;      

         Considérant que l’identité de tous les propriétaires de la parcelle AP 310 est déjà connue d’après

les documents cadastraux et les renseignements recueillis par l’expropriant ; 

Considérant  que  cette  caractéristique  permet  l’organisation  d’une  enquête  parcellaire  dite

« simplifiée » suivant les dispositions de l’article R.131-12 du code de l’urbanisme ;

Considérant  que  la  parcelle  AP  310  correspond  à  un  passage  dénommé  « passage  de

l’Orangerie » dans le périmètre de la ZAC multisite du centre ville de la commune de Villeneuve

Saint Georges ;

        Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;

A R R E T E     :



-  Article 1  er   : Conformément aux dispositions de l’article R.131-12  du code de l’expropriation, il sera

procédé  du lundi 20 mars 2017 au lundi 3 avril  2017 inclus, pendant 15 jours consécutifs, sur le

territoire de la commune de Villeneuve-Saint-Georges, à une enquête parcellaire simplifiée relative à la

parcelle AP 310 « passage de l’Orangerie ».

-  Article  2     : Dans  le  cadre  de  cette  procédure  d’enquête  simplifiée,  l’Etablissement  Public

d’Aménagement Orly-Rungis Seine Amont (EPA-ORSA) est dispensé du dépôt de dossier en mairie et

de la publicité collective prévue à l’article R.131-5 du code de l’expropriation.

- Article 3 : La publication du présent arrêté est faite notamment en vue de l’application des articles L.

311-1, L.311-2, L.311-3, L.311-4 et L.311-5 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ci-

après reproduit :

« En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés

soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit

l'ordonnance d'expropriation ».

« Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant, les fermiers,

locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer

des servitudes ».

« Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L.311-1 et L.311-2 sont mis en demeure de

faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de

quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité ».

« L'expropriant notifie le montant de ses offres et invite les expropriés à faire connaître le montant de

leur demande ».

« A défaut d'accord sur le montant des indemnités, celles-ci sont fixées par le juge de l'expropriation ».

- Article 4 :  Un extrait  du plan parcellaire  sera joint  à la notification faite aux intéressés.  L’avis  de

réception  de  la  lettre  recommandée justifiant  la  notification  sera  joint  au  dossier  et  sera  remis  au

commissaire  enquêteur.  Les  observations  des  propriétaires  seront  adressées  par  écrit,  à  la  mairie

-direction de l’aménagement et de l’urbanisme (22 rue de Balzac - 94190 Villeneuve-Saint-Georges) au

nom du commissaire enquêteur qui les annexera au registre d’enquête.



- Article 5   :  Monsieur Jean-Pierre MAILLARD, géomètre expert en retraite, exercera les fonctions de

commissaire enquêteur. 

Le siège de l’enquête est fixé en mairie à la direction de l’aménagement et de l’urbanisme (22 rue de

Balzac - 94 190 Villeneuve-Saint-Georges).

-  Article  6 :  A l’expiration  du délai  d’un  mois,  le  commissaire  enquêteur  remettra  son avis  et  ses

conclusions relatives aux biens concernés et à l’identification de leurs propriétaires. Il dressera procès-

verbal des opérations et transmettra l’ensemble des documents au préfet du Val-de-Marne (DRCT/3).

-  Article  7 :  Le secrétaire général  de la  préfecture du Val-de-Marne,  la  maire  de Villeneuve-Saint-

Georges et le directeur général de l’Etablissement Public d’aménagement Orly-Rungis Seine Amont

(EPA-ORSA) sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et sur le portail internet des

services de l’Etat dans le Val-de-Marne à l’adresse suivante : 

http://www.val-de-marne.gouv.fr/publications/AOEP-avis-d-ouverture-d-enquetes-publiques

                                                                                      

Pour le Préfet et par délégation,
      Le Secrétaire Général

           Christian ROCK



PREFET DU VAL-DE-MARNE

ARRETE n° 2017/609

modifiant l’arrêté n° 2012/1784 du 5 juin 2012 portant création 

de la ZAC de la gare des Ardoines » 

sur le territoire de la commune de VITRY-SUR-SEINE

  
Le préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

- VU le code général des collectivités territoriales ;

- VU le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 à L.311-8 et R.311-1 à R.311-12 

définissant le régime juridique des zones d’aménagement concerté ;

- VU le code de l’environnement, et notamment l’article L.122-1-1 ;

- VU le  décret  n°  2007-783  du  10  mai  2007  délimitant  le  périmètre  de  l’Opération  d’Intérêt

National-OIN-Orly Rungis Seine Amont ;

- VU le  décret  n°  2007-785  du  10  mai  2007  portant  création  de  l’Etablissement  Public

d’Aménagement Orly-Rungis-Seine Amont, et notamment son article 7 ; 

- VU l’arrêté n° 2012/1784 en date du 5 juin 2012 portant création de la ZAC  de la gare des

Ardoines sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine ;

- VU l’arrêté préfectoral n° 2013/367 du 4 février 2013 portant délégation de signature accordée à

Monsieur  Christian  ROCK,  secrétaire général  de la préfecture du Val-de-Marne,  et  publié  le

même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

- VU le contrat de développement territorial des Grandes Ardoines, signé le 20 décembre 2013 ;

- VU la délibération n° 2015/43 du 4 décembre 2015 du conseil d’administration de l’Etablissement

Public d’Aménagement Orly-Rungis Seine-Amont, définissant les objectifs et les modalités de la
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concertation préalable à la modification du dossier de création de la ZAC de la gare des Ardoines

sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine ;

- VU la  délibération  n°  2016/21  du  24  novembre  2016  du  conseil  d’administration  de

l’Etablissement  Public  d’Aménagement  Orly-Rungis  Seine-Amont,  approuvant  le  bilan  de  la

concertation préalable à la modification du dossier de création de la ZAC de la gare des Ardoines

sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine ;

- VU la  délibération  n°  2016/22  du  24  novembre  2016  du  conseil  d’administration  de

l’Etablissement Public d’Aménagement Orly-Rungis Seine-Amont, approuvant le bilan de la mise

à disposition de l’étude d’impact dans le cadre de la modification du dossier de création de la

ZAC de la gare des Ardoines sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine ;

- VU la  délibération  n°  2016/23  du  24  novembre  2016  du  conseil  d’administration  de

l’Etablissement Public d’Aménagement Orly-Rungis Seine-Amont, approuvant la modification du

dossier de  création de la ZAC de la gare des Ardoines sur le territoire de la commune de Vitry-

sur-Seine ;

- VU la délibération n° DL16814 du 14 décembre 2016 du conseil municipal de Vitry-sur-Seine

donnant un avis favorable à la modification du dossier de création de la ZAC  de la gare des

Ardoines ;

- VU l’avis de l’autorité environnementale en date du 8 juillet 2016 sur la modification du dossier de

création de la ZAC de la gare des Ardoines sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine ;

- VU le mémoire en réponse de l’Etablissement Public d’Aménagement Orly-Rungis-Seine Amont

à l’avis de l’autorité environnementale en date du 8 juillet 2016 sur la modification du dossier de

création de la ZAC de la gare des Ardoines ;

- VU le courrier du Directeur général de l’Etablissement Public d’Aménagement Orly-Rungis-Seine

Amont en date du 29 novembre 2016 sollicitant un arrêté de création modificatif relatif à la ZAC

de la gare des Ardoines sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine ;

- VU l’arrêté inter-préfectoral n° 2016/3864 du 16 décembre 2016 déclarant d’utilité publique les

travaux et acquisitions nécessaires à la réalisation de la ligne de bus en site propre dénommée

« T Zen  5 »  entre  la  station  « Grands  Moulins »  et  la  station  « Régnier-Marcailloux »  sur  le

territoire des communes de Paris, Ivry-sur-Seine, Vitry-sur-Seine et Choisy-le-Roi et emportant

mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes de Choisy-le-Roi et Vitry-sur-

Seine ;

§ Considérant que le dossier initial

de création de la ZAC de la gare des Ardoines, qui avait fait l’objet de l’arrêté 2012/1784 du 5 juin

2012,  a  depuis  été  remis  en cause par  l’accroissement  de la  taille  des  emprises  foncières

nécessaires à la réalisation des infrastructures liées à l’exploitation de la ligne 15 sud du métro
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du Gand Paris, et en particulier par le site de maintenance des infrastructures (SMI), réduisant

par voie de conséquence les surfaces disponibles pour l’aménagement de la ZAC  ;

§ Considérant  l’impact  sur  le site,

et plus particulièrement dans le secteur de la rue Léon Geffroy, de l’arrêté inter-préfectoral n°

2016/3864  du  16  décembre  2016 déclarant  d’utilité  publique  les  travaux  et  acquisitions

nécessaires à la réalisation de la ligne de bus en site propre dénommée « T Zen 5 » ; 

§ Considérant  le  projet  de

franchissement  des voies  de chemin de fer  au sein du périmètre de la ZAC de la gare des

Ardoines et sur lequel est tracé l’itinéraire de la ligne de bus en site propre dénommée « T Zen

5 » ;

§ Considérant  l’intérêt  général  du

projet au regard des besoins non satisfaits en termes de logements, d’équipements publics et de

surfaces tertiaires et commerciales sur le territoire de la commune de Vitry-sur-Seine ;

§ Considérant  la  compatibilité  du

projet avec le SDRIF ;

§ Considérant que le périmètre de

la ZAC de la gare des Ardoines reste inchangé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne :

ARRETE

Article 1  er : À l’initiative de l’Etablissement Public d’Aménagement Orly-Rungis-Seine Amont (EPA

ORSA), le dossier de création de la gare des Ardoines est modifié.

Article 2 : Le programme prévisionnel de construction de la ZAC de la gare des Ardoines visé à

l’article 2 de l’arrêté 2012/1784 du 5 juin 2012 est modifié comme suit :

§ Activités productives :   83 000 m²

§ Bureaux : 310 000 m²

§ Commerces :   17 000 m²

§ Logements : 229 000 m²

§ Equipements, dont la grande

halle :  21 000 m²

Ce nouveau programme, exprimé en surface de plancher, est de 660 000 m² au lieu de

906 066 m² prévus dans l’arrêté n° 2012/1784 du 5 juin 2012.

Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté n° 2012/1785 en date du 5 juin 2012 portant création de

la ZAC de la gare des Ardoines à Vitry-sur-Seine demeurent inchangées. 
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Article 4 : La ZAC étant exclue du champ d’application de la taxe d’aménagement créée par l’article

28 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010 et en

application de l’article L.331-7 du code de l’urbanisme, le coût des équipements sera mis

à la charge des constructeurs.

Article 5 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au recueil  des actes  administratifs  de la  préfecture  du

Val-de-Marne et fera l’objet d’un affichage pendant un mois en mairie de Vitry-sur-Seine.

Un exemplaire du dossier sera déposé en mairie de Vitry-sur Seine ainsi qu’en préfecture

du Val-de-Marne à Créteil (Direction des relations avec les collectivités territoriales). En

outre, un avis relatant la modification de l’arrêté de création de la ZAC de la gare des

Ardoines sera inséré dans un journal publié dans le département du Val-de-Marne.

Chacune de ces formalités de publicité mentionnera le ou les lieu(x) où le dossier peut

être consulté. Les effets juridiques attachés à la création de la zone ont pour point de

départ l'exécution de l'ensemble des formalités de publicité. La date à prendre en compte

pour l'affichage en mairie est celle du premier jour où il est effectué.

 Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif

de Melun dans un délai de 2 mois courant à compter de son affichage en mairie. Durant

ce délai, un recours gracieux peut être exercé auprès de l’autorité préfectorale.

Article 7 : Le  secrétaire  général  de la  préfecture,  le  directeur  général  de l’Etablissement  Public

d’Aménagement Orly-Rungis-Seine Amont (EPA ORSA) et le maire de la commune de

Vitry-sur-Seine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  concerne,  de  l’exécution  du  présent

arrêté.

Pour Le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Christian ROCK
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PREFET DU VAL DE MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n°84-16 du 11Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de l’Etat ;

Vu l’arrêté ministériel n° NOR INTA1517214A du 9 juillet 2015 relatif aux commissions locales d’action sociale
et au réseau local d’action sociale du ministère de l’intérieur ;

Vu les résultats des élections du 4 décembre 2014 des représentants du personnel au comité technique de
proximité interdépartemental Police pour les départements 75-92-93-94 pour ce qui concerne le département
du Val de Marne ;

Vu les résultats des élections du 4 décembre 2014 des représentants du personnel au comité technique de la
préfecture du Val de Marne ;

Vu l’arrêté n°2015/ 2446 du 6 août 2015 fixant la répartition des sièges au sein de la commission locale
d’action sociale du Val de Marne ;

Vu la désignation des représentants du personnel par les organisations syndicales composant la commission
locale d’action sociale du Val de Marne ;

Vu l’arrêté n°2015/ 2447 du 6 août 2015, portant composition de la commission locale d’action sociale du Val
de Marne, modifié par l’arrêté n°2015/3147 du 8 octobre 2015, l’arrêté n° 2016/62 du 11 janvier 2016, l’arrêté
n°2016/751du 10 mars 2016, l’arrêté n°2016/2720 du 30 août 2016 ; et l’arrêté n° 2016/ 3409 du 31 octobre
2016 ;

Vu le mail du 26 janvier 2017 du Syndicat Alliance PN-SNAPATSI-SYNERGIE-SICP modifiant sa
représentation au sein de la CLAS plénière;

Vu le mail du 1er février 2017 du syndicat INTERCO CFDT modifiant sa représentation au sein de la CLAS
plénière;

Vu le mail du 3 février 2017 du Syndicat National Unitaire des personnels du ministère de l’intérieur FSU-
INTERIEUR modifiant sa représentation au sein de la CLAS plénière;

Vu le mail du 8 février 2017 du Syndicat FSMI-FO modifiant sa représentation au sein de la CLAS plénière;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture

A R R E T E    :
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Article 1er: L’article 3 de l’arrêté n°2015/ 2447 du 6 août 2015, modifié, portant composition de la commission
locale d’action sociale du Val de Marne, est modifié comme suit :

Représentants du personnel des services de police 

Syndicats Nombre de
représentants

Titulaires Suppléants

Alliance PN-SNAPATSI-
SYNERGIE-SICP

6

RAGONDET Christophe HOCHLANDER Joël
DUCHESNE Mickael MAO Dorothée

MARAS Yoann CAIRETY Sandrine
DEBOSTE Eddy DUFOUR Sophie

PRATI PESTANA Dominique PARIS Véronique
ISELI Benjamin JAMES Kevin

FSMI-FO 5

CLAUDE Josias ARMENTIER Sylvie
AVERTY Jean-Marc AVERTY Sylvie

LEROY Cédric BRUNO Angelo
COLLEN Ingrid BRASSEUR Frédéric

NAPAL Mila DIZY Dominique

……………………………………………………………………………………………………………………

Représentants du personnel des services de préfecture 

Syndicats Nombre de
représentants

Titulaires Suppléants

SNUP-FSU INTERIEUR 2
PECORELLA Claude DE NUL Valérie

MARTIN Isabelle LACOMBE Ginette

INTERCO CFDT 2
POUVAIT Régine LANDAIS Alison

FOURNASSON Marie Claire AGUINI Zina

……………………………………………………………………………………………………………………

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté précité demeurent inchangées.

Article 3: la composition de la commission locale d’action sociale du Val de Marne est désormais fixée selon
l’annexe jointe au présent arrêté.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture

           Fait à Créteil, le 16 février 2017

Le Préfet,

Thierry LELEU



Annexe à l’arrêté n° 2017/

Membres de droit

-le préfet ou son représentant 
-le haut fonctionnaire de zone de défense et de sécurité ou son représentant 
-le directeur territorial de la sécurité de proximité ou son représentant
-le chef du service local d’action sociale ou son représentant
-un assistant de service social 

Personnalité qualifiée

- le commandant du groupement de gendarmerie, ou son représentant

Représentants du personnel des services de police 

Syndicats Nombre de
représentants

Titulaires Suppléants

Alliance PN-SNAPATSI-
SYNERGIE-SICP

6

RAGONDET Christophe HOCHLANDER Joël
DUCHESNE Mickael MAO Dorothée

MARAS Yoann CAIRETY Sandrine
DEBOSTE Eddy DUFOUR Sophie

PRATI PESTANA Dominique PARIS Véronique
ISELI Benjamin JAMES Kevin

FSMI-FO 5

CLAUDE Josias ARMENTIER Sylvie
AVERTY Jean-Marc AVERTY Sylvie

LEROY Cédric BRUNO Angelo
COLLEN Ingrid BRASSEUR Frédéric

NAPAL Mila DIZY Dominique

UNSA-FASMI 1 BILLOT Didier ETIFIER Noam

Représentants du personnel des services de préfecture 

Syndicats Nombre de
représentant

s

Titulaires Suppléants

SNUP-FSU INTERIEUR 2
PECORELLA Claude DE NUL Valérie

MARTIN Isabelle LACOMBE Ginette

INTERCO CFDT 2
POUVAIT Régine LANDAIS Alison

FOURNASSON Marie Claire AGUINI Zina

FO PREFECTURE FSMI-
FO

1 DESSAGNES Martine LARADE Lyne-Rose



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES PROCÉDURES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

ARRÊTÉ n°2017/604 du 23/02/2017 

portant prorogation du délai d’instruction de la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau relative à la
construction d’une piste cyclable et à la réhabilitation des berges de Villeneuve-Saint-Georges.

Le Préfet du Val-de-Marne
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L.214-1  à  L.214-6,  R.122-1  à  R.122-14,  
R.214-1 et suivants ;

VU la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau, réceptionnée le 11 mai 2015, présentée par le
Conseil  départemental  du  Val-de-Marne,  sis  hôtel  du  Département,  avenue  du  Général  de  Gaulle,  
94000 Créteil, relative à la construction d’une piste cyclable et à la réhabilitation des berges de Villeneuve-
Saint-Georges ;

VU les compléments au dossier produits les 11 juin 2015 et 22 décembre 2015 ;
 
VU la décision du 5 avril 2016 de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de
l’énergie d’Ile-de-France (DRIEE IDF) – Service Police de l’Eau (SPE) – Cellule Paris Proche Couronne,
prolongeant le délai d’instruction ;

VU  l’avis  du  5  avril  2016 de la  DRIEE IDF  –  Service  Police  de  l’Eau (SPE)  –  Cellule  Paris  Proche
Couronne, déclarant le dossier recevable et demandant l’ouverture d’une enquête publique ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016/2447 du 27 juillet 2016 portant ouverture de l’enquête publique du lundi  
26 septembre 2016 au samedi 29 octobre 2016 inclus ;

VU le rapport et les conclusions motivées du 25 novembre 2016 du commissaire enquêteur, accompagnés
des  registres  d’enquête  sur  le  dossier  réglementaire  soumis  à  l’enquête  parvenus  en  préfecture  le  
25 novembre 2016 ;

CONSIDÉRANT que les propositions techniques émises sur la demande d'autorisation au titre de la loi sur
l’eau sollicitée ont été présentées au conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST), en sa séance du 21 février 2017 ; 

CONSIDERANT qu’en application de l’article R. 214-12 du code de l’environnement, le pétitionnaire se voit
accorder un délai de quinze jours pour présenter ses observations sur le projet d’arrêté préfectoral adopté
à l’issu du CODERST, à réception du courrier le transmettant ; 

CONSIDÉRANT que la décision ne pourra ainsi pas être notifiée dans le délai imparti de trois mois après
la remise en préfecture du rapport du commissaire enquêteur ;

CONSIDÉRANT  qu’il y  a  lieu  en  conséquence  de  proroger  le  délai  d'instruction  de  la  demande
d’autorisation susmentionnée ;

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er - Le délai d'instruction de la demande d’autorisation  susvisée est prorogé de deux mois à
compter du 25 février 2017.  
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ARTICLE 2 -  Le Secrétaire général  de la préfecture et  le  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et
notifié au Conseil départemental du Val-de-Marne.

Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne

SIGNE

Michel MOSIMANN 
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�

�� �

������	
���� ���������������������������������������� !"#"$%�&%�'%�(!)$*+%!(�&%�#%*(" $,�& "(�-%!.%((!%�&�)./�" !%!���%++"'"%$'%�&%*�-! '%**0*�&%���������1��������	
���� 20�"��*)("*+)"(�)03�!4#�%*�&� !#)$"*)(" $�%(�&%�+ $'(" $$%.%$(�-!/50%*�-)!����6���������78�������8�7����������97�������1���������	
����� 20%�'%((%�. &"+"')(" $�*�%++%'(0%���' :(�' $*()$(�%(�$�%$(!);$%�& $'�7�8������8�<�=���� �

	�	������
���>	�?@A�B� �� �C�)0( !"*)(" $�&%�#%*(" $�&%���D�7E����������&�F/G%!#%.%$(�- 0!�-%!*������H�I����I����7�����J�D��K�L7����M������N������O7�������P�����7���Q�R�������S���SP7����TUVWXYZ��788���I��Q���)** '")(" $�J�L[L�\7E��7�����L�����M�������WU�E����]7���R�7��7�8̂7���Q�_7����T̀aYYWZ�����8I�I��Q���)** '")(" $�J�b������L[L�L������M�������V̀�����\7����L������Q�P��c�TàYYYZ=�����
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ARRÊTÉ N°2017- 36 

Portant programmation 2017-  

- 313-12-2 du 

sociale et des familles pour les organismes gestionnaires établissements et 

services mentionnés au 6° -

familles à compétence tarifaire conjointe 

LE DIRECTEUR GENERA  

ILE-DE-FRANCE 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 

 

 

 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015  ; 

VU la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

VU -11, L. 313-12, L. 313-

12-2 et L. 314-2 ; 

CONSIDERANT loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative 

à l'adaptation de la société au vieillissement, la programmation des 

et de Moyens (CPOM) sur la période 2017-2021 est arrêtée conjointement par le Directeur général de 

gence régionale de santé Ile-de-France et le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 

CONSIDERANT l échéance des conventions tripartites pluriannuelles des Etablissements 

EHPAD) ; 



ARRÊTENT : 

ARTICLE 1 : 

etites Unités de Vie (PUV) de négocier 

le-de-France et le Conseil départemental entre le 1
er

 janvier 2017 et le 31 

décembre 2021. Le CPOM est conclu pour une durée de 5 ans. Pour chaque gestionnaire, la 
er

 

de la négociation. 

ARTICLE 2 : 

Les CPOM prévus -12  313-12-2 du code 

des familles  312-1 du code de 

ont une assise départementale. 

ARTICLE 3 : 

ergement rattachées à un EHPAD : 

hébergement permanent, hébergement temporaire, accueil de jour, 

nité d'hébergement renforcée. 

ARTICLE 4 : 

Les services de soins infirmiers à domicile, incluant, le cas échéant une équipe spécialisée Alzheimer 

à domicile à compétence tarifaire exclusive du  et les 

Résidences-Autonomie, à compétence tarifaire exclusive du Président du Conseil départemental, 

 

ARTICLE 5 : 

Entre le 1er janvier 2017 et le 31 décembre 2017, les organismes gestionnaires ci-dessous 

négocieront un CPOM qui prendra effet à partir du 1
er

 janvier 2018 : 

GESTIONNAIRE FINESS 
JURIDIQUE 

CATEGORIE 
ESMS 

RAISON 
SOCIALE 

FINESS 
GEOGRAPHIQUE 

COMMUNE 

ADEF 940004088 

EHPAD 
LA MAISON DU 
GRAND CEDRE 

940006208 ARCUEIL 

EHPAD 
LA MAISON DU 
JARDIN DES 
ROSES 

940007719 VILLECRESNES 

EHPAD 
LA MAISON DU 
SAULE CENDRE 

940020282 ORLY 

ARPAVIE 

920812435 

EHPAD 
GEORGES 
LEGER 

940020092 CHOISY LE ROI 

EHPAD 
LE VIEUX 
COLOMBIER 

940809387 
VILLIERS SUR 
MARNE 

EHPAD VERDI 940814742 
MANDRES LES 
ROSES 

750819526 EHPAD 
ANTOINE DE 
SAINT EXUPERY 

940011398 VILLEJUIF 

920812435 
EHPAD 

HAMEAU DU 
MESLY 

940804347 CRETEIL 

SSIAD PA AREPA 940020605 CHOISY LE ROI 

     



EPMS LE 
GRAND AGE 

940001704 EHPAD LE GRAND AGE 940807530 ALFORTVILLE 

EPSM MAISON 
DE RETRAITE 
PUB 
AUTONOME 

940001712 EHPAD 
LE SOLEIL 
D'AUTOMNE 

940807795 FRESNES 

REFUGE DES 
CHEMINOTS 

750812844 EHPAD L'ORANGERIE 940012339 
IVRY-SUR- 
SEINE 

HABITAT ET 
SOINS 

750015968 EHPAD 
RESIDENCE 
ERIK SATIE 

940015019 
BONNEUIL SUR 
MARNE 

LA PIERRE 
ANGULAIRE 

750056368 EHPAD 
LES PERES 
BLANCS  

940812381 
BRY-SUR-
MARNE 

DOMUSVI 750038069 SSIAD PA LES 
CONCIERGERIES 
DOMUSVI 

940008188 VINCENNES 

940019292 SSIAD PA DOMUSVI 940014509 IVRY SUR 
SEINE  

940019292 EHPAD TIERS TEMPS 940003668 IVRY SUR 
SEINE 

940009319 EHPAD MEDICIS 940005499 MAISONS 
ALFORT 

940019292 EHPAD TIERS TEMPS 940019300 LE KREMLIN 
BICETRE 

940001431 EHPAD HENRI LAIRE 940803778 ABLON SUR 
SEINE 

940006158 EHPAD LES JARDINS 
DES ACACIAS 

940805211 SAINT 
MAURICE 

940007248 EHPAD LES JARDINS DE 
THIAIS 

940808009 THIAIS 

940019466 EHPAD TIERS TEMPS 940813116 MAISONS 
ALFORT 

KORIAN 940001183 EHPAD LES LIERRES 940800691 LE PERREUX 
SUR MARNE 

250017530 EHPAD KORIAN VILLA 
SAINT-HILAIRE 

940802937 LA-VARENNE 
SAINT-HILAIRE 

920000395 EHPAD LE JARDIN DE 
NEPTUNE 

940805393 LA-VARENNE-
SAINT-HILAIRE 

 

Entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2018, les organismes gestionnaires ci-dessous 

négocieront un CPOM qui prendra effet au 1
er

 janvier 2019 : 

GESTIONNAIRE FINESS 
JURIDIQUE 

CATEGORIE 
ESMS 

RAISON 
SOCIALE 

FINESS 
GEOGRAPHIQUE 

COMMUNE 

ASSOCIATION 
MONSIEUR 
VINCENT 

EHPAD LES CEDRES 940802630 SUCY EN BRIE 

EHPAD 
LES RESIDENCE 
VAL-DE-
MARNAISES 

940802648 CACHAN 

 

 

EHPAD 
ACCUEIL SAINT-
FRANÇOIS 

940800683 
FONTENAY 
SOUS BOIS 

SSIAD PA 
ASSOCIATION 
MONSIEUR 
VINCENT 

940812688 CACHAN 

 SSIAD PA 
SSIAD DE 
FONTENAY 
SOUS BOIS 

940812381 
FONTENAY 
SOUS BOIS 

ORPEA 750832701 EHPAD LES 
PASTOUREAUX 

940006638 VALENTON 



750832701 EHPAD RESIDENCE DE 
L'ORME 

940015548 SAINT MAUR 
DES FOSSES 

940001548 EHPAD NORMANDY 
COTTAGE 

940805385 MANDRES LES 
ROSES 

750832701 EHPAD LA VALLEE DE 
LA MARNE 

940808025 JOINVILLE LE 
PONT 

ACCUEIL 
RELAIS 

750830218 EHPAD SAINT-PIERRE 940802515 VILLECRESNES 

C.H.I DE 
VILLENEUVE-ST-
GEORGES 

940110042 EHPAD LES VIGNES 940805260 VILLENEUVE 
SAINT 
GEORGES 

LES OPALINES 940003429 EHPAD LES OPALINES 940003718 
CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

SAS RYDAV 940011679 EHPAD 
LES FLEURS 
BLEUES 

940802150 
SAINT MAUR 
DES FOSSES 

COALLIA 750825846 
  

EHPAD RESIDENCE LES 
SORIERES 

940011489 RUNGIS 

EHPAD RESIDENCE 
CHANTEREINE 

940014988 CHOISY-LE-ROI 

FOND 
NATIONALE DES 
ARTS 
GRAPHIQUES 
ET PLASTIQUES 

750824674 EHPAD LA MAISON 
NATIONALE DES 
ARTISTES 

940806045 NOGENT-SUR-
MARNE 

ISATIS 940017304 
 

EHPAD LA MAISON DE 
LA BIEVRE 

940814429 CACHAN 

EHPAD SIMONE VEIL 940816432 MAISONS 
ALFORT 

Entre le 1er janvier 2019 et le 31 décembre 2019, les organismes gestionnaires ci-dessous 

négocieront un CPOM qui prendra effet au 1
er

 janvier 2020 : 

GESTIONNAIRE 
FINESS 
JURIDIQUE 

CATEGORIE 
ESMS 

RAISON 
SOCIALE 

FINESS 
GEOGRAPHIQUE 

COMMUNE 

NOBLE AGE 
940003809 EHPAD 

LE VERGER 
DE 
VINCENNES 

940003858 VINCENNES 

940000243 EHPAD SEVIGNE 940813074 
SAINT MAUR 
DES FOSSES 

A.O.A.P.A.R 830014528 EHPAD LA CASCADE 940801343 
LE PERREUX 
SUR MARNE 

ASSOCIATION 
AFRICA 

940001191 EHPAD AFRICA 940800816 
NOGENT SUR 
MARNE 

FONDATION 
CASIP 
COJASOR 

750829962 EHPAD 
CLAUDE 
KELMAN 

940017627 CRETEIL 

MAPAD SANTE 920012028 EHPAD BEAUREGARD 940007958 
VILLENEUVE 
SAINT 
GEORGES 

CCAS DE 
SUCY-EN-BRIE 

940807068 SPASAD 

SSIAD 
POLYVALENT 
DE SUCY-EN-
BRIE 

940807704 
SUCY-EN-
BRIE 

GCSMS EHPAD 
PUBLICS VAL 
DE MARNE 

940010929 SSIAD GCSMS LES 
EHPAD 
PUBLICS DU 
VAL DE 
MARNE 

940019516 FONTENAY 
SOUS-BOIS 



AJ 
AUTONOME 

GCSMS LES 
EHPAD 
PUBLICS DU 
VAL DE 
MARNE 

940022155 FONTENAY 
SOUS-BOIS 

DELTA 7  AJ 
AUTONOME 

CASA DELTA 940003098 VILLEJUIF 

STE DE 
GESTION DES 
RESIDENCES 
MEDERIC 

750813859 EHPAD LE PARC 940801285 SANTENY 

Entre le 1
er

 janvier 2020 et le 31 décembre 2020, les organismes gestionnaires ci-dessous 

négocieront un CPOM qui prendra effet au 1
er

 janvier 2021 : 

GESTIONNAIRE FINESS 
JURIDIQUE 

CATEGORIE 
ESMS 

RAISON 
SOCIALE 

FINESS 
GEOGRAPHIQUE 

COMMUNE 

EPMS MAISON 
RETRAITE 
INTERCOMMUNALE 

940001068 EHPAD MRI 940711237 FONTENAY 
SOUS BOIS 

EPSMSI 940015878 EHPAD LES LILAS 940002264 VITRY SUR 
SEINE 

ASSOCIATION 
COLISEE 

330020348 EHPAD LE VAL 
D'OSNE 

940019631 SAINT MAURICE 

MAIS.DE 
RETR.RESID.LES 
TILLEULS 

940001647 EHPAD LES 
TILLEULS 

940806037 SUCY EN BRIE 

Entre le 1
er

 janvier 2021 et le 31 décembre 2021, les organismes gestionnaires ci-dessous 

négocieront un CPOM qui prendra effet au 1er janvier 2022 : 

GESTIONNAIRE FINESS 
JURIDIQUE 

CATEGORIE 
ESMS 

RAISON 
SOCIALE 

FINESS 
GEOGRAPHIQUE 

COMMUNE 

FONDATION 
CAISSE 
D'EPARGNE 
POUR LA 
SOLIDARITE 

920028560 EHPAD 
RESIDENCE 
GABRIELLE 
D'ESTREES 

940011109 
CHARENTON-
LE-PONT 

750000218 EHPAD 
SENIOR 
LANMODEZ 

940020001 SAINT MANDE 

CCAS DE 
CHAMPIGNY-
SUR-MARNE 

940806656 EHPAD 
JOSEPH 
GUITTARD 

940003882 
CHAMPIGNY 
SUR MARNE 

EPSM -
GOURLET 
BONTEMPS 

940001126 EHPAD 
FONDATION 
GOURLET 
BONTEMPS 

940714660 
LE PERREUX 
SUR MARNE 

EPSM ABCD 
940070071 EHPAD 

 L'ABBAYE & 
BORDS DE 
MARNE 

940808546 
SAINT MAUR 
DES FOSSES 

940001100 EHPAD 
LA CITE 
VERTE 

940713233 SUCY EN BRIE 

FONDATION 
ROTHSCHILD 

750710428 EHPAD 
SAINT-JEAN 
EUDES 

940803919 
CHEVILLY 
LARUE 

EPSM PIERRE 
TABANOU 

940019060 EHPAD 
PIERRE 
TABANOU 

940007909 
ROSES 

EPMS 
FONDATION 
FAVIER  

940001043 EHPAD FONDATION 
FAVIER 

940710122 BRY SUR 
MARNE 

 

ARTICLE 6 : 



La programmation peut être révisée chaque année par les autorités de tarification et de contrôle. 

ARTICLE 7 :  

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 8 : 

Le délégué départemental du Val-de-Marne de -de-France et le 

Président du Conseil départemental du Val-de-Marne, sont chargés 

publié aux recueils des actes administratifs au bulletin officiel 

du département du Val-de-Marne. 

 

 

Fait à Paris, le 21 décembre 2016 Fait à Créteil, le 6 février  2017 

Le Directeur général  
anté 

Ile-de-France 

 

Pour le Président du Conseil départemental                           
du Val-de-Marne et par délégation, 
 
La Vice-Présidente 
 

 
Christophe DEVYS Brigitte JEANVOINE 



 

25 chemin des Bassins –  CS 80030 

 standard : 01.49.81.86.04 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017-DD94-06 
portant nomination des membres du conseil pédagogique 

de l’institut de formation en soins infirmiers de l’hôpital Emile ROUX 
1, avenue de Verdun – 94450 LIMEIL-BREVANNES  

 
 
    

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 
 
VU  le Code de la santé publique ; 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 
17 août 2015 ; 

 
VU  l’arrêté  du 21 avril 2007 modifié, relatif aux conditions de fonctionnement des instituts 

de formation  paramédicaux ; 
 
VU l’arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au diplôme d’Etat d’infirmier ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/114 du 25 novembre 2016  portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
Monsieur Eric VECHARD, Délégué départemental du Val-de-Marne et à ses 
collaborateurs ; 

SUR  proposition du Délégué départemental du Val-de-Marne,  

 
 
 
 
 
 

94010 – CRETEIL cedex  



ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er : Tout arrêté antérieur relatif au conseil pédagogique est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : Le conseil pédagogique de l’institut de formation en soins infirmier de 

l’hôpital Emile ROUX est composé comme suit : 
 
I – Membres de droit 
 
Le délégué départemental du Val-de-Marne ou son représentant, en qualité de Président : 
 

- Eric VECHARD  
 
Le directeur de l’institut de formation en soins infirmiers :  
 

- Laurence MELIQUE 
 
Le conseiller pédagogique régional :  
 

- Marie-Jeanne RENAUT 
 
Le responsable de l’organisme gestionnaire support de l’institut de formation, ou son 
représentant : 
  

- Patrick LALLIER, titulaire 
- Catherine DAVID, suppléant 

 
Le directeur des soins coordonnateur général pour les instituts rattachés à un établissement 
public de santé : Sylvie DEBRAY ou son représentant Isabelle MABIT, Directeur des Soins 
 
Un infirmier désigné par le directeur de l’institut de formation exerçant hors d’un établissement 
public de santé :  
 

- Julie GIRARD – infirmière coordinatrice 
 
Un enseignant de statut universitaire désigné par le président de l’université, lorsque l’institut de 
formation a  conclu une convention avec une université :  
 

- Jean-Léon LAGRANGE  
 
Le Président du conseil régional ou son représentant ; 
 

- Catherine LADOY 
 
II - Membres élus 
 
1. Représentants des étudiants élus par leurs pairs ; 
 
Deux représentants des étudiants de 1ère année : 
 

- Mohamed MALLEK, titulaire  
- Mathias HOSTI, titulaire  
- Danica RASHICA, suppléant  
- Katia SARAOUI, suppléant  

   
 
 
 



Deux représentants des étudiants de 2ème année :  
 

- Kim RAMIOUL, titulaire  
- Romain LE BRIS, titulaire  
- Sihan SAKER, suppléant  
- Louis Arthur SOUPIN, suppléant  

 
Deux représentants des étudiants de 3ème année :  
 

- Alexia HAYS, titulaire  
- Mélanie HAMLIN, titulaire  
- Mabrouka HAMED, suppléant  
- Marjane OUIHIBI, suppléant  

 
2. Représentants des enseignants élus par leurs pairs ; 
 
Trois enseignants permanents de l’institut de Formation : 
 

- Anna-Paula GIACOMINI, titulaire 
- Véronique DAMIEN, titulaire 
- Claude MAZOYER, titulaire 

 
- Valérie TEXIER, suppléant   
- Géraldine DUBOIS, suppléant  
- Marie-Pierre DUBROCQ, suppléant  

  
Deux personnes chargées de fonctions d’encadrement dans un service de soins 
d’un établissement de santé ; 
 
La première, cadre de santé dans un établissement public de santé : 
 

- Claude VAN DEN NOUWELAND, titulaire  
- Elisabeth DOS SANTOS, suppléant  

 
La seconde ayant des responsabilités d’encadrement dans un établissement privé : 
 

- Eveline KHLIFI-NOURY, titulaire  
- Suppléant : néant 

 
Un médecin : 
 

- Elisabeth LEPRESLE, titulaire 
- Suppléant : néant 

 
ARTICLE 3 :  Le Délégué départemental du Val-de-Marne est chargé de l’exécution du 

présent arrêté, qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs du département du Val-de-Marne. 

 
ARTICLE 4 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif    

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 

   
Fait à Créteil, le 11 février 2017 Pour le Directeur général  

 de l ’Agence régionale de santé Ile de France, 
 Pour le Délégué départemental du Val-de-Marne, 

  L’inspectrice de l’action sanitaire et sociale 

      
  Anne HYGONNET  



Arrêté n° 2017-DD94-07
Portant nomination des membres du conseil technique 

De l’institut de formation d’aides-soignants du groupe hospitalier Paul Guiraud
54, avenue de la république – 94806 VILLEJUIF CEDEX 

   
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de
santé ;

VU le  décret  du  1er juillet  2015 portant  nomination  de  Monsieur  Christophe  DEVYS,
Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  Ile-de-France  à  compter  du
17 août 2015 ;

VU l’arrêté  du  22  octobre  2005  relatif  à  la  formation  conduisant  au  diplôme  d’Etat
d’aide-soignant modifié par l’arrêté du 15 mars 2010 ;

VU l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts
de formation paramédicaux ;

VU l’arrêté n° DS-2016/114 du 25 novembre 2016  portant délégation de signature du
Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  Ile-de-France  à
Monsieur Eric VECHARD,  Délégué  départemental  du  Val-de-Marne  et  à  ses
collaborateurs ;

SUR proposition du Délégué départemental du Val-de-Marne, 

25 chemin des Bassins –  CS 80030
94010 – CRETEIL cedex 
' standard : 01.49.81.86.04
www.ars.iledefrance.sante.fr



ARRÊTE

ARTICLE 1er : Tout arrêté antérieur relatif au conseil technique est abrogé ;

ARTICLE 2 : Le conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du groupe
hospitalier Paul Guiraud est composé comme suit :

I – Membres de droit

Le délégué départemental du Val-de-Marne ou son représentant, en qualité de Président :

- Eric VECHARD 

La directrice de l’institut de formation: 

- Christine REDON

Un représentant de l’organisme gestionnaire ou son représentant :

- Nadine MALAVERGNE

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

- Sylvie AUBRY, titulaire
- Suppléant, néant

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans
par le directeur de l’institut de formation :

- Luc SAMSON, titulaire
- Suppléant : néant

Le conseiller technique régional en soins infirmiers ou le conseiller pédagogique régional : 

- Marie-Jeanne RENAUT

Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

- Stéphanie ROMULUS, titulaire
- Sarah DEROND, titulaire
- Stéphane DESTOURS, suppléante
- Nicolas NABAL, suppléant

ARTICLE 3 : Le Délégué départemental  du Val-de-Marne est  chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs du département du Val-de-Marne.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif
territorialement  compétent  dans un délai  de deux mois  à  compter  de sa
publication.

Fait à Créteil, le 16 février 2017 Pour le Directeur général 
de l ’Agence régionale de santé Ile de France,
P/le Délégué départemental du Val-de-Marne,
Le responsable du pôle offre de soins
Et médico-social

SIGNE
Docteur Jacques JOLY



 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES

DU VAL-DE-MARNE

POLE PILOTAGE ET RESSOURCES

DIVISION PILOTAGE CONTROLE DE GESTION

Service Stratégie et Contrôle de gestion

1 PLACE DU GENERAL P. BILLOTTE

94040 CRETEIL CEDEX

Décision DDFiP n° 2017- 4  du 20 février 2017 – Portant délégations de signature en matière
contentieux et de gracieux fiscal

Article 1er – La liste des responsables de service du Val-de-Marne disposant de la délégation de signature en
matière de contentieux et de gracieux fiscal, prévue par III de l'article 408 de l'annexe II du code général des
impôts est arrêtée comme suit : 

NOMS - Prénoms SERVICES 

HILLOTTE Bernadette Pôle de recouvrement spécialisé CRETEIL 

DU CASTEL Martine Service des impôts des particuliers de BOISSY-
SAINT-LEGER

LEGUY Geneviève Service des impôts des entreprises de BOISSY-
SAINT-LEGER

CARDOT Étienne Service des impôts des particuliers de 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE

WILLOT Philippe Service des impôts des entreprises de 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE

CEREZO Jean-François Service des impôts des particuliers de 
CHARENTON -LE-PONT

GAU Alain Service des impôts des entreprises de 
CHARENTON-LE-PONT

PLASSARD Xavier Service des impôts des particuliers de CHOISY-
LE-ROI

DOUVILLE Jean-Pierre Service des impôts des entreprises de CHOISY-
LE-ROI



NOMS - Prénoms SERVICES 

LIEGEOIS Mireille
RIDEL Blandine (par intérim)

Service des impôts des particuliers de CRETEIL

BOUCARD Elisabeth Service des impôts des entreprises de 
CRETEIL

NICOLAI Étienne Service des impôts des particuliers d'IVRY-
SUR-SEINE

RAIMBAULT Yannick Service des impôts des particuliers de L'HAY-
LES-ROSES

CHAZALNOËL Annick Service des impôts des entreprises de L'HAY-
LES-ROSES

IMBOURG Sophie Service des impôts des particuliers de 
MAISONS-ALFORT

FUZELLIER Frédérique Service des impôts des entreprises de 
MAISONS-ALFORT

GRAVOSQUI Olivier Service des impôts des particuliers de 
NOGENT-SUR-MARNE

MARCILLOUX Philippe Service des impôts des entreprises de 
NOGENT-SUR-MARNE

MERIAU François Service des impôts des particuliers de SAINT-
MAUR-DES-FOSSES

FAUCHER Manuel Service des impôts des entreprises de SAINT-
MAUR-DES-FOSSES

BERNARD Michel Service des impôts des particuliers de 
VILLEJUIF

CHEMINEAU Michel Service des impôts des entreprises de 
VILLEJUIF

COGUIC Jean-Marc Service des impôts des particuliers de 
VINCENNES

LACHEVRE Béatrice Service des impôts des entreprises de 
VINCENNES

BRAIZAT-DESCOTTES Françoise Service des impôts des particuliers de VITRY-
SUR-SEINE

SAISSET Florence Centre des impôts fonciers de CRETEIL

RAFFIN Jean-Paul Service de publicité foncière CRETEIL 1

PIN Odile Service de publicité foncière CRETEIL 2



ESPINASSE Isabelle Service de publicité foncière CRETEIL 3

CARLES Nicole Service de publicité foncière CRETEIL 4

DIDIER Carine Brigade de vérification N°1 BOISSY-SAINT-
LEGER

SYLVAIN Stéphane Brigade de vérification N°2 BOISSY-SAINT-
LEGER

VILTO Jean-Jacques Brigade de vérification N°3 CRETEIL

ROUANET Sandrine Brigade de vérification N°5 CRETEIL

MEYNADIER Christine Brigade de vérification N°6 BOISSY-SAINT-
LEGER

CORMIER Éric Brigade de vérification N°8 CRETEIL

FLEISCHL Edmond Brigade de vérification N°9 BOISSY-SAINT-
LEGER

ESCLAMADON Sylvie Brigade de contrôle et de recherche

DANÉ Céline Pôle de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) 3

FOURGNIER Patricia Pôle de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) 1

SOLYGA Élise Pôle de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) 2

RAMBAUD Pierre Pôle contrôle expertise CHAMPIGNY-SUR-
MARNE

LEFEBVRE Anne Pôle contrôle expertise CRETEIL

ROUSSEAU Ghislaine Pôle contrôle expertise VINCENNES

DELFINI Chrislaine Pôle contrôle expertise VITRY-SUR-SEINE

Article 2 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du
Val-de-Marne et prendra effet le jour de la publication.

Créteil, le 20 février 2017
 le directeur départemental des Finances publiques

du Val-de-Marne

Christian BRUNET
Administrateur général des Finances publiques



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

 

Récépissé n° 2017 / 492 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 802607655 
N° SIRET 802607655 00015 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

 

Constate :  

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 10 janvier 2017 par Monsieur KONATE en qualité de responsable, pour 
l'organisme KONATE dont l'établissement principal est situé 9 villa des Polognes val pompadour 94460 
VALENTON et enregistré sous le N° SAP802607655 pour les activités suivantes : 

 

Activité relevant uniquement de la déclaration 
 

 
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire) 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

mailto:idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr


 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé, qui prend effet le 10 janvier 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

 
 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
Le responsable de l'Unité Territoriale du Val-de-
Marne,  
Par empêchement, l’adjoint à la responsable du 
pôle Emploi et Développement Economique.  
  
  
Ababacar NDIAYE 

 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D'ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

 

Récépissé n° 2017 / 493 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 824679203 
N° SIRET 824679203 00011 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

 

Constate :  

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 9 janvier 2017 par Monsieur Clément MERCIER en qualité de 
responsable, pour l'organisme MERCIER CLEMENT dont l'établissement principal est situé 41 Avenue 
Charles V 94130 NOGENT SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP824679203 pour les activités suivantes 
: 

Activités relevant uniquement de la déclaration 

 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (Mode prestataire) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire) 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 



 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé, qui prend effet le 09 janvier 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE- DE -FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

Récépissé n° 2017 / 494 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 824397475 
N° SIRET 824397475 00016 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

 

Constate :  

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 5 janvier 2017 par Monsieur Jérôme NAAL-ZIAKOVIC en qualité de 
responsable, pour l'organisme GER HOME SERVICES dont l'établissement principal est situé 6 rue de  
Stalingrad 94110 ARCUEIL et enregistré sous le N° SAP824397475 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire) 
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire) 
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire) 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (Mode prestataire) 
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire ) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire) 
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire) 
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire) 
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire) 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire)  
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire) 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire) 

 
 
 



 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé, qui prend effet le 05 janvier 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D’ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

Récépissé n° 2017 / 495 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 821296340 
N° SIRET 821296340 00010 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

Constate :  

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 9 février 2017 par Madame HARCHAOUI en qualité de Présidente, pour 
l'organisme VIVONS MIEUX ASSOCIATION dont l'établissement principal est situé 78 avenue de la 
république 94700 MAISONS ALFORT et enregistré sous le N° SAP821296340 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
et mandataire) 
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 
•   Téléassistance et visioassistance (Mode prestataire et mandataire) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 
mandataire) 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 



articles. 

 

 

 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé qui prend effet le 9 février 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

Récépissé n° 2017 / 496 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 433031754 
N° SIRET 433031754 00024 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu l'agrément en date du 03 février 2012 à l'organisme BRY SERVICES FAMILLE; 
 
Le préfet du Val-de-Marne  

Constate :  
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 9 février 2017 par Madame Caroline CAUMETTES en qualité de 
DIRECTRICE, pour l'organisme BRY SERVICES FAMILLE dont l'établissement principal est situé 11 
avenue Clémenceau 94360 BRY SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP433031754 pour les activités 
suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 
mandataire) 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 
 
 
Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode mandataire) - (94) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants de 
plus de 3 ans - (Mode mandataire) - (94) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode mandataire) - (94) 

 



 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

 

Récépissé n° 2017 / 497 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 451276158 
N° SIRET 451276158 00024 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

 

 

Constate :  

 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 9 février 2017 par Madame jacqueline MARTINS en qualité de directrice, 
pour l'organisme JAQUELINE MARTINS dont l'établissement principal est situé 8 rue Antoine de st Exupéry 
94450 LIMEIL BREVANNES et enregistré sous le N° SAP451276158 pour les activités suivantes : 

 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration 

 
 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

mailto:idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr


 

 

 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé qui prend effet le 09 février 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

Récépissé n° 2017 / 498 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 824192694 
N° SIRET 824192694 00019 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

Constate :  

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 7 février 2017 par Madame DALAL ALLAOUI en qualité de présidente, 
pour l'organisme ELI SERVICES dont l'établissement principal est situé 15 rue du docteur roux 94600 
CHOISY LE ROI et enregistré sous le N° SAP824192694 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration 

 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire uniquement) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
uniquement) 
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 
uniquement) 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 



articles. 

 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé qui prend effet le 7 février 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94@direccte.gouv.fr 

Récépissé n° 2017 / 499 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 821117264 
N° SIRET 821117264 00019 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

 

Constate :  

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 1 février 2017 par Madame Karla RAMOS en qualité de responsable, pour 
l'organisme RAMOS KARLA dont l'établissement principal est situé 121 rue du Marechal Leclerc 94410 ST 
MAURICE et enregistré sous le N° SAP821117264 pour les activités suivantes : 

 

Activité relevant uniquement de la déclaration 

 
 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire) 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

 



 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé, qui prend effet le 01 février 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D'ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

Récépissé n° 2017 / 500 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 349492009 
N° SIRET 349492009 00023 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

 

Constate :  

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 25 octobre 2016 par Madame ALAINE BROCHEUX en qualité de DRH, 
pour l'organisme ASSISTANCE PLUS dont l'établissement principal est situé 98 bis, rue Gabriel Péri 94400 
VITRY SUR SEINE et enregistré sous le N° SAP349492009 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode mandataire) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode mandataire) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode mandataire) 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode mandataire) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode mandataire) 
 
Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode mandataire) - (75, 77, 78, 91, 92, 93, 94) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans - (Mode mandataire) - (75, 77, 78, 91, 92, 93, 94) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode mandataire) - (75, 77, 78, 91, 92, 93, 94) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode mandataire) - (75, 77, 78, 91, 92, 93, 
94) 

 



 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

Récépissé n° 2017 / 501 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 824670921 
N° SIRET 824670921 00017 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

 

Constate :  

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 13 janvier 2017 par Madame SUELLY DO NASCIMENTO en qualité de 
responsable, pour l'organisme DO NASCIMENTO SUELLY dont l'établissement principal est situé 89 avenue 
de la Maréchale 94420 LE PLESSIS TREVISE et enregistré sous le N° SAP824670921 pour les activités 
suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (Mode prestataire) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire) 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 



 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé, qui prend effet le 13 janvier 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D'ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DU VAL DE MARNE 

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 

Récépissé n° 2017 / 502 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 824672794 
N° SIRET 824672794 000 00016 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet du Val-de-Marne 

Constate :  

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Val-de-Marne le 9 janvier 2017 par Madame LAHOUARIA HAMOUDI en qualité de 
présidente, pour l'organisme HOME SERVICES dont l'établissement principal est situé 47 Boulevard de 
Stalingrad 94400 VITRY SUR SEINE et enregistré sous le N° SAP824672794 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire) 
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire ) 
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire ) 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (Mode prestataire ) 
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire ) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire) 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

 



 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

Le présent récépissé, qui prend effet le 09 janvier 2017, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 13 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation du Directeur 
régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Virginie RUE 



                                                                        
 

 
PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Equipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Education et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA IdF N° 2017-195 
 
Portant modification des conditions de circulation et de stationnement des véhicules de toutes 
catégories à Vitry-sur-Seine sur l’avenue Rouget de Lisle (RD5) entre les N° 103 et N° 69 de 
l’avenue Rouget de Lisle, dans les deux sens de circulation. 
 
 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE  
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la route ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et 
L.2521-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 
 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 
 
Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande 
circulation, et son annexe ; 
 
Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 
national ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 
et des autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la 
signalisation routière ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Ile-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 



Vu l’arrêté du préfet de région n°2015.097-0005 du 7 avril 2015 portant délégation de 
signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional 
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril 
2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant délégation de signature à Monsieur 
Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de 
l'aménagement d’Île-de-France ; 
 
Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-
France ; 
 
Vu la décision DRIEA IF n°2017-43 du 19 janvier 2017 du Directeur régional 
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et 
de l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de 
janvier 2018; 
 
Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 

 Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Vitry-sur-Seine ; 
 
Vu l’avis de Madame la Présidente-Directrice de la RATP ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder au dévoiement de la canalisation AEP 1250  
préalablement aux travaux du Tram T9 et de la ZAC Rouget de Lisle à Vitry sur Seine, sur 
l’avenue Rouget de Lisle (RD 5) entre les N° 103 et 69 de l’avenue Rouget de Lisle, dans les 
deux sens de circulation ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de  
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ; 
 

 SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement 
et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 

 
 
 
 
 

A R R E T E  
 
 

 
ARTICLE 1er : 
A compter de la date de signature  et jusqu’au vendredi 21 avril 2017 inclus, de jour comme 
de nuit, la circulation et le stationnement des véhicules de toutes catégories sont réglementés à 
Vitry-sur-Seine sur l’avenue Rouget de Lisle (RD 5), entre les N° 103 et 69 de l’avenue 
Rouget de Lisle, dans les deux sens de circulation. 
 
 
 



ARTICLE 2 : 
 Il est procédé au dévoiement de la canalisation AEP 1250 sur l’avenue Rouget de Lisle 
(RD5) dans les conditions suivantes : 
 

 
Dans le sens Paris /Province : 
 
- Neutralisation de la voie de gauche entre les N°101 et 67 avenue Rouget de Lisle 
- Neutralisation des traversées piétonnes de part et d’autre du carrefour Rouget de 

Lisle/Watteau 
- Les piétons emprunteront la traversée provisoire qui sera créée au droit du N° 75 

de l’avenue Rouget de Lisle. 
 

 
Dans le sens Province/Paris :  
 
- Neutralisation des deux voies de circulation entre les N° 67 et N° 93 de l’avenue 

Rouget de Lisle, puis basculement de la circulation sur la voie opposée 
préalablement, aménagée et sécurisée à cet effet 

- Neutralisation du mouvement de tourne-à-gauche en direction de la rue Watteau et 
mise en place de balises de guidage K5d 

- Neutralisation partielle de trottoir 
- Maintien d’un cheminement piéton d’un minimum de 1.40 ml en contournement 

du chantier et en liaison avec les cheminements restant normalement praticables 
 

  Pendant toute la durée des travaux : 
 
 

- Le balisage est maintenu 24h sur 24 et perceptible de nuit par signaux lumineux 
-    Les accès aux zones de chantier sont gérés par homme Trafic pendant les travaux 
-    La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure 
-    Interdiction de dépasser sur toute la section en travaux 
-   Une file de circulation d’au moins 3,50 mètres de large est maintenue libre de tout 

encombrement le long du chantier dans chaque sens 
-   Les arrêts de bus seront déplacés en accord avec la RATP mis aux normes PMR et 

protégés contre le stationnement. 
-  Durant les différentes phases de travaux la signalisation tricolore sera modifiée et 

adaptée en tenant compte des modifications nécessaire a ce chantier. 
 
 
ARTICLE 3 
La circulation des véhicules de secours (police, Pompiers, SAMU …) ainsi que celle des  
transports exceptionnels est conservée et doit être assurée pendant toute la durée des travaux. 
 
 
ARTICLE 4 :   
 Les travaux de dévoiement de la canalisation AEP 1250 sont exécutés par le groupement 
SOGEA-VALENTIN-AXEO Chemin de Villeneuve 94140 Alfortville. Pour le compte du 
SEDIF, sous le contrôle du Conseil Départemental du Val de Marne - Direction des 
Transports de la Voirie et des Déplacements – secteur Villejuif - 100, avenue de Stalingrad 
94800 Villejuif. 
Le balisage et la signalisation mises en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 
temporaire – édition du SETRA).  
 
 



ARTICLE 5 :   
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux 
compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux 
dispositions du code de la route. 
 
 
ARTICLE 6 : 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées 
par les travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non- 
respect de cette interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article 
R417.10 IV du code de la route. 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis 
en fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325-1 et L.325-3 du Code cité ci-
dessus. 
 
 
ARTICLE 7 :  
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la 
voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest 
de Villejuif) ou des Services de Police. 
 
 
ARTICLE 8 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux 
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de 
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la 
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet. 
 
 
ARTICLE 9 :  
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement 
d’Ile-de-France, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Vitry-sur-Seine,  
Monsieur le Directeur de la Régie Autonome des Transports Parisiens, 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée 
à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris.  
 
 
Fait à Paris, le 14 février 2017    

                                                                          Le Préfet et par délégation, 
                                  La Cheffe du Département Sécurité Éducation  

                                                      et Circulation Routières. 
 
 
 

                                                    Renée CARRIO 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Education et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA IdF N° 2017-203 
 
 
Portant modification des conditions de circulation et de stationnement des véhicules de toutes 
catégories, sur l’avenue de Newburn (RD5), dans les deux sens de circulation, au droit du n°22 de 
l’avenue de Newburn à Choisy le Roi 
 
 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE  
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et 
son annexe ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de 
Préfet du Val de Marne ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation 
routière ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France Monsieur Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu l’arrêté du préfet de région n°2015.097-0005 du 7 avril 2015 portant délégation de signature des 
actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 



Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril 2014 
de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant délégation de signature à Monsieur Gilles 
LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-
France ; 

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement 
n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la direction régionale et 
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IF n°2017-43 du 19 janvier 2017 du Directeur régional et interdépartemental 
de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de signature en matière 
administrative ; 

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et de 
l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de janvier 2018 ; 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne ; 

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val de Marne ; 

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Choisy le Roi ; 

Vu l’avis de Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP ; 

CONSIDERANT la nécessité de procéder aux travaux de création du réseau Orange préalablement 
aux travaux du Tram T9, sur l’avenue de Newburn (RD5) dans les deux sens de circulation, au droit 
du n°22 de l’avenue de Newburn à Choisy le Roi ; 

CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de 
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de 
l’Aménagement d’Île-de-France ; 

 
 

A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1er : 
 
A compter du lundi 20 mars 2017 jusqu’au vendredi 21 avril 2017 inclus, de jour comme de nuit, la 
circulation et le stationnement des véhicules de toutes catégories est réglementée sur l’avenue de 
Newburn (RD5) dans les deux sens de circulation, au droit du n°22 de l’avenue de Newburn à 
Choisy le Roi. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Il est procédé aux travaux dans les conditions suivantes : 
 
1er Partie au droit du n° 22 de l’avenue de Newburn 
 
Phase 1 (durée estimée a deux semaines) dans les deux sens 
 

- Neutralisation du terre-plein central, 
- Neutralisation de la  voie de gauche dans chaque sens, 
- Neutralisation du stationnement sur 60 mètres linéaire au droit et en face du n° 22 de 

l’avenue de Newburn  



 
 
Phase 2 (Durée estimée a deux semaines) dans les deux sens 

 
- Neutralisation de la voie de droite dans chaque sens, 
- Neutralisation partielle du trottoir avec maintien d’une circulation piétonne de 1,40 

mètre de large dans chaque sens, 
- Neutralisation du stationnement sur 60 mètres linéaire au droit et en face du n° 22 de 

l’avenue de Newburn. 
 
 
 Pendant toute la durée des travaux : 

 
- Le balisage est maintenu 24h sur 24, 
- Les accès aux zones de chantier sont gérés par homme trafic pendant les travaux, 
- La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure, 
- Interdiction de dépasser, 
- Une file de circulation d’au moins 3,50 mètres de large est maintenue libre de tout 
encombrement le long du chantier dans chaque sens, 
- En fonction de la phase de travaux, les arrêts de bus pourront être déplacés et aménagés 
PMR en accord avec la RATP, 
- Maintien des accès riverains. 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
La circulation des véhicules de secours (police, Pompiers, SAMU…) ainsi que celle des  transports 
exceptionnels est conservée et doit être assurée pendant toute la durée des travaux. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les travaux sont exécutés par l’Entreprise R.P.S - 2, avenue Spinoza - 77184 Emerainville - sous 
contrôle de la Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements – secteur Villejuif - 100, 
avenue de Stalingrad - 94800 Villejuif. 
Le balisage et la signalisation mis en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire 
– édition du SETRA). 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux, et transmis aux tribunaux 
compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux dispositions du 
code de la route. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées par les 
travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non-respect de cette 
interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la 
route. 



Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en 
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325-1 et L.325-3 du Code cité ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus, 
les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction 
des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest de Villejuif) ou des 
Services de Police. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui 
doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité 
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un 
recours administratif valant décision implicite de rejet. 
 
 
ARTICLE 9 : 
 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val de Marne, 
Monsieur le Maire de Choisy le Roi, 
Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP, 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée à Monsieur 
le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 15 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Chef du Département Sécurité, Éducation 

et Circulation Routières 
 
 

Renée CARRIO 



                                                                         
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Equipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Education et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA IdF N° 2017-220 
 
 
Portant modification des conditions de circulation et de stationnement des véhicules de toutes 
catégories à Choisy le Roi sur l’avenue de la République (RD5) entre l’avenue du Général 
Leclerc (RD87) et la rue Jules Vallès, dans le sens de circulation Paris/province. 
 
 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE  
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et 
L.2521-2 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;  

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande 
circulation, et son annexe ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 
national ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 
et des autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la 
signalisation routière ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Ile-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu l’arrêté du préfet de région n°2015.097-0005 du 7 avril 2015 portant délégation de 
signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional 
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Ile-de-France ; 



Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril 
2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant délégation de signature à Monsieur 
Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de 
l'aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-
France ; 

Vu la décision DRIEA IF n°2017-43 du 19 janvier 2017 du Directeur régional 
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et 
de l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de 
janvier 2018 ; 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 

 Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Choisy-le-Roi ; 
 
Vu l’avis de Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP ; 

 
CONSIDERANT la nécessité d’intervenir sur la canalisation de distribution d’eau potable  
préalablement aux travaux du Tram T9 à Choisy le Roi, sur l’avenue de la République (RD5), 
entre l’avenue du Général Leclerc et le rue Jules Vallès dans le sens de circulation 
Paris/province. 
 
CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de  
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ; 
 

 SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement 
et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 

 
 

AR R E T E  
 
 

 
ARTICLE 1er : 
 
A compter du lundi 20 février 2017  jusqu’au vendredi 07 juillet 2017 inclus, de jour comme 
de nuit, la circulation et le stationnement des véhicules de toutes catégories sont réglementés à 
Choisy-le-Roi sur l’avenue de la République (RD5), entre  l’avenue du Général Leclerc et la 
rue Jules Vallès, dans le sens de circulation Paris/province. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Il est procédé a l’intervention sur la canalisation de distribution d’eau potable sur l’avenue de 
la République (RD5) dans les conditions suivantes : 
La première phase consistera en la pose de la nouvelle canalisation. Ce chantier sera exécuté 
en 6 tronçons entre les différentes voies communales. 



La deuxième phase consistera à la réalisation des branchements entre les riverains et la 
canalisation. Ces travaux seront réalisés sur les mêmes tronçons. 
 

Phase 1 durée estimée : 5 mois 
 

- Neutralisation de la voie de droite 
- Neutralisation partielle du trottoir. Maintien d’un cheminement piéton                        

d’au moins 1.40 ml 
- Neutralisation de traversées piétonnes au droit des travaux. Les piétons 

emprunteront les traversées situées à proximités 
- Maintien des accès riverains 

 
Phase 2 durée estimée : 2mois 

 
- Neutralisation de la voie de droite 
- Neutralisation partielle du trottoir. Maintien d’un cheminement piéton                        

d’au moins 1.40 ml 
- Neutralisation de traversées piétonnes au droit des travaux. Les piétons 

emprunteront les traversées situées à proximités 
- Maintien des accès riverains 

 
 

  Pendant toute la durée des travaux : 
 

- Le balisage est maintenu 24 h sur 24 
- Les accès a la zone de chantier sont gérés par homme trafic pendant les travaux 
- La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure 
- Interdiction de dépasser. 
- Une file de circulation d’au moins 3.50 mètres de large est maintenue libre de tout 

encombrement le long du chantier.  
- Les arrêts de bus pourront être déplacés et aménagés aux PMR. 
- La signalisation tricolore sera modifiée et adaptée en tenant compte des 

modifications nécessaires à ce chantier. 
 
 

ARTICLE 3 
 
La circulation des véhicules de secours (police, Pompiers, SAMU …) ainsi que celle des  
transports exceptionnels est conservée et doit être assurée pendant toute la durée des travaux. 
 
 
ARTICLE 4 :   
Les travaux sont exécutés par le groupement SOGEA-VALENTIN-AXEO Chemin de 
Villeneuve 94140 Alfortville sous le contrôle du Conseil Départemental du Val de Marne - 
Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements  – secteur Villejuif - 100, avenue 
de Stalingrad 94800 Villejuif. 
Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 
temporaire – édition du SETRA).  
 
 
ARTICLE 5 :   
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux 
compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux 
dispositions du code de la route. 



ARTICLE 6 : 
 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées 
par les travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non- 
respect de cette interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article 
R417.10 IV du code de la route. 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis 
en fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325-1 et L.325-3 du Code cité ci-
dessus. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la 
voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest 
de Villejuif) ou des Services de Police. 
 
 
ARTICLE 8 :  
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux 
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de 
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la 
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet. 

 
 
ARTICLE 9 :    
 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement 
d’Ile-de-France, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Choisy-le-Roi,  
Monsieur le Directeur de la Régie Autonome des Transports Parisiens, 
 
  
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée 
à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris.  
 
Fait à Paris, le  17 février 2017   

                                                                    Le Préfet et par délégation, 
   La Cheffe du Département Sécurité Éducation  

                                                 et Circulation Routières. 
 
 
 

                                                     Renée CARRIO 
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PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
Direction régionale et interdépartementale 

de l’Équipement et de l’Aménagement 

Service Sécurité des Transports 

Département Sécurité Éducation et Circulation routières 

 

Arrêté inter-préfectoral DRIEA n°2017-168 

portant réglementation provisoire des conditions de circulation sur la RD920 à Cachan 

en raison de travaux de dépose de fibre optique pour le compte de l’Opérateur Orange. 

 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Route,  

Vu le Code de la Voirie Routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2521-1 et 
L.2521-2 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4, 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421.1, 

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande 
circulation et son annexe ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 
national ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val-de-Marne ; 

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la 
signalisation routière ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du Directeur régional et 
interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu l'arrêté du Préfet de région n°2015.097-0005 du 7 avril 2015 portant délégation de 
signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et 
interdépartemental de l'Équipement et de l'Aménagement d'Île-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril 
2014 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne donnant délégation de signature à Monsieur 
Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’Équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral MCI n°2016-58 du 5 septembre 2016 portant délégation de signature 
des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-
France ; 

Vu la décision DRIEA IF 2016-1445 du 26 octobre 2016 du Directeur régional et 
interdépartemental de l'Équipement et de l'Aménagement d'Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 

Vu la circulaire du 07 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable 
et de l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et du mois de 
janvier 2018 ; 

Vu la convention de gestion de la route départementale 920 et de la route départementale 62 
entre le Département des Hauts-de-Seine et le Département du Val-de-Marne du 28 novembre 
2008 ; 

Vu la demande formulée le 23 janvier 2017 par SCOPELEC ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine, 

Vu l'avis de Monsieur le Maire de Cachan ; 

Considérant que la RD920 à Cachan est classée dans la nomenclature des voies à grande 
circulation, 

Considérant que des travaux de dépose de fibre optique pour le compte de l’Opérateur 
Orange, nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation, 

Sur proposition du Directeur régional et interdépartemental de l'Équipement et de 
l'Aménagement d'Île-de-France, 
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ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : Du lundi 6 février 2017 au vendredi 17 février 2017, sauf le(s) samedi(s) et 
dimanche(s), sur l’avenue Aristide Briand (RD920) à Cachan, la voie d’insertion est 
neutralisée, la circulation est reportée sur les voies restantes. Le stationnement est interdit au 
droit des travaux, sur 60 mètres au droit des n°127 – 131 – 151 et 169. 
L'emprise des travaux sur chaussée est autorisée de 9h30 à 16h30. 
Le(s) vendredi(s), la totalité de la voie doit être rendue à la circulation à 15h00. 
 

ARTICLE 2 : La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 
Le cheminement et la protection des piétons sont assurés en toutes circonstances. 
Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 
conformément à l'article R.417-10 du code de la route. 
 

ARTICLE 3 : La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par SOPATEL -  
Adresse : 13, rue du Boucher de Perthes 76500 Elboeuf. 

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise 
chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route. 

Le chantier s'effectue sous le contrôle de M. MOUNDER (07.78.16.16.45), SOPATEL -   
Adresse : 13, rue du Boucher de Perthes 76500 Elboeuf. 
 

ARTICLE 4 : Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément 
à la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux 
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de 
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la 
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet. 
 

ARTICLE 6 :  
- Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture des Hauts-de-Seine, 
- Monsieur le Directeur départemental de l'Équipement du Val-de-Marne, 
- Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine, 
- Monsieur le Maire de Cachan, 

ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui est affiché sur le chantier et publié au recueil des actes 
administratifs de l'État. 
 

Paris, le 03 février 2017 

 Pour le Préfet du Val-de-Marne et par délégation, 
 Pour le des Hauts-de-Seine et par délégation, 
 La Cheffe du Département Sécurité, Éducation 

 et Circulation Routières 

 
 
 Renée CARRIO 



                                                                       

PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRÊTÉ  DRIEA  IdF  N° 2017-229

Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories sur l’avenue
Paul  Vaillant  Couturier  (RD86A),  à  l’angle  de  l’avenue  de  la  Liberté,  dans  le  sens
Créteil/Versailles, commune de Fresnes.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2521-1  et
L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu  le  décret  n°2009-615  du  3  juin  2009  (modifié)  fixant  la  liste  des  routes  à  grande
circulation, et son annexe ;

Vu  le  décret  n°2005-1499 du  5 décembre  2005 relatif  à  la  consistance  du  réseau routier
national ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de
Préfet du Val de Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  des  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ; 

Vu  l’arrêté du 20 décembre 2015 portant interdiction du déroulement de concentrations ou
manifestations sportives sur les routes classées à grande circulation à certaines périodes de
l’année 2016 ;
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Vu l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2014  portant  nomination  du  directeur  régional  et
interdépartemental  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Ile-de-France  M.  Gilles
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-02-17-010 du 17 février 2017 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-
Seine,  agissant  par  intérim  du  préfet  de  la  région  Île-de-France,  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement  et  de l'aménagement de la  région  d’Île-de-France en matière administrative,
notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne
donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l'équipement  et  de
l'aménagement n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la
direction  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d'Ile-de-
France ;

Vu la  décision  DRIEA  IF  n°2017-226  du  22  février  2017  du  Directeur  régional
et interdépartemental  de  l’équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu la décision du 7 décembre 2016 de la Ministre de l’écologie, du développement durable et
de l’énergie, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 2017 et le mois de
janvier 2018

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de FRESNES ;

Vu l’avis de Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  modifier  provisoirement  la  circulation des  véhicules  de
toutes catégories sur l’avenue Paul Vaillant Couturier (RD86A) à l’angle de l’avenue de la
Liberté, dans le sens Créteil/Versailles, commune de Fresnes, afin de procéder à la poursuite
de la rénovation de la station de pompage "Liberté".

CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de 
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement
et de l’Aménagement d’Île-de-France ;
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A R R Ê T E :

ARTICLE 1er : 
L’arrêté DRIEA Idf 2016-374 délivré le 25 mars 2016 est prorogé à compter du mercredi 1er

mars 2017 jusqu’au mercredi 31 mai 2017, entre 7H30 et 16H30, la circulation des véhicules
de toutes catégories est réglementée sur  l’avenue Paul Vaillant Couturier (RD86A) à l’angle
de l’avenue de la Liberté, dans le sens Créteil/Versailles, commune de Fresnes.

Il est procédé à la poursuite de la rénovation de la station de pompage "Liberté".

.
ARTICLE 2 :  
Ces travaux sont réalisés dans les conditions suivantes :

- Neutralisation de la voie de droite, entre 7h30 et 16h30, sur 20 mètres linéaires au droit des
travaux, pour effectuer les opérations de chargement et de déchargement de matériaux ;

-Neutralisation du trottoir, les piétons sont arrêtés et gérés par deux hommes trafic le temps
des manœuvres ;

- Gestion des accès chantier par des hommes trafic ;

-  Balisage  maintenu  au  droit  des  travaux  uniquement  entre  7H30  et  16H30  pendant  les
opérations de chargement et de déchargement de matériaux.

ARTICLE 3 : 
Pendant la durée des travaux, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure entre 7H30 et
16H30. 

ARTICLE 4: 
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée dans les deux sens de circulation.

ARTICLE 5     :  
Les  travaux  sont  réalisés  par  l’entreprise  RAZEL/BEL 526  rue  Albert  Einstein  77550
MOISSY-CRAMAYEL.
Le  balisage  et  la  signalisation  mises  en  œuvre  sont  conformes  aux  prescriptions  de
l’instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  au  manuel  du  chef  de  chantier
(signalisation temporaire –  édition du SETRA).  Chaque entreprise  est  responsable de son
balisage sous contrôle de la DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 Villejuif. 

ARTICLE 6 :
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux
compétents.  Ils  peuvent  donner  lieu  à  engagement  de  poursuites,  conformément  aux
dispositions du code de la route.

ARTICLE 7: 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées
par les travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non-
respect de cette interdiction est  assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article R-
417.10 du code de la route.
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Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis
en fourrière dans  les  conditions  prévues aux  articles  L.325.1  et  L.325.3  du Code cité  ci-
dessus.

ARTICLE 8  :   
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la
voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest)
ou des Services de Police.

ARTICLE 9  :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Peut  également,  dans  le  même délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux ou  d’un recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 10   :
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne,
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement
d’Île-de-France,
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne,
Monsieur le Maire de Fresnes, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU
du Val-de-Marne.

Fait à Paris, 23 février 2017

Le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité Éducation 

et Circulation Routières

Renée CARRIO
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PREFET DU VAL DE MARNE 
 
 

Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

ARRETE  DRIEA  IdF N° 2017-205 
 
Portant réglementation temporaire des conditions de stationnement et de circulation des véhicules de 
toutes catégories sur une section du boulevard de Strasbourg (RD86), dans les deux sens de 
circulation, entre la rue du Maréchal Joffre et le n°83, boulevard de Strasbourg, sur la commune de 
Nogent-sur-Marne 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et 
son annexe ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de 
Préfet du Val de Marne ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation 
routière ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France Monsieur Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 

 

 

 



 

Vu l’arrêté du préfet de région n°2015.097-0005 du 7 avril 2015 portant délégation de signature des 
actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril 2014 
de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant délégation de signature à Monsieur Gilles 
LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-
France ; 

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement 
n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la direction régionale et 
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IF n°2017-43 du 19 janvier 2017 du Directeur régional et interdépartemental 
de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de signature en matière 
administrative ; 

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et de 
l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de janvier 2018 ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne ; 
 
Vu l’avis de la RATP ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Nogent-sur-Marne ; 
 
CONSIDERANT que ENEDIS-ERDF  (12, rue du Centre – Grands Projets – 93160 Noisy-le-
Grand) et ses sous-traitants doivent mettre en œuvre des restrictions de circulation et de 
stationnement boulevard de Strasbourg (RD 86), dans les deux sens de circulation, entre la rue du 
Maréchal Joffre et le n°83, boulevard de Strasbourg à Nogent-sur-Marne ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de 
l’Aménagement d’Ile de France ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er    
 
Du 6 mars 2017 au 28 avril 2017 inclus, la circulation et le stationnement des véhicules de toutes 
catégories sont réglementés sur une section de la RD 86 à Nogent sur Marne, dans les conditions 
prévues aux articles 2 et suivants. 
 
 
ARTICLE 2  
 
Les travaux seront réalisés dans les deux sens de circulation sur une section du boulevard de 
Strasbourg. Tout au long du chantier, les accès riverains seront maintenus. 
 
Les arrêts bus RATP seront déplacés ou supprimés. 
 
Entre la Rue du Maréchal Joffre et le Rond-Point du Maréchal Foch 
-   neutralisation totale du trottoir et de la file de droite ; 
-   basculement des piétons sur le trottoir opposé par les passages piétons protégés existants ; 
 



 
 

Entre le n°147 bis et le n°83, boulevard de Strasbourg et entre le boulevard Gallieni et le 
n°108 boulevard de Strasbourg 
-   neutralisation totale du trottoir et du stationnement entre le n°147 bis et le n°145 et puis entre, le 

n°95 et le n°83 boulevard de Strasbourg ; 
-  sécurisation du cheminement des piétons sur banquette de stationnement par la mise en place de 

barrières de chantier, jointives, sur plots ; 
-  pour les autres sections du chantier, les piétons seront basculés sur le trottoir opposé par les 

passages piétons protégés existants ; 
 
 
ARTICLE 3 
 
La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30km/h au droit de la mise en sécurité du chantier. La 
signalisation par feux tricolores sera modifiée si nécessaire en fonction des restrictions de 
circulation prévues. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement des travaux d'une part, et afin de ne pas 
constituer une entrave au déroulement de ceux-ci d'autre part, les véhicules laissés en stationnement 
au droit des travaux seront retirés immédiatement de la voie publique et mis en fourrière dans les 
conditions prévues au code de la route.  
 
 
ARTICLE 5 
 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose de panneaux de mise en sécurité, du balisage et son entretien, sont assurés par 
ENEDIS-ERDF (sous le contrôle de la DTVD/STE/SEE2), qui doit en outre prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour assurer la sécurité publique et notamment la pré-signalisation, le 
balisage et l’éclairage des lieux, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions du 
SETRA). 
 
 
ARTICLE 6 
 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le 
présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la 
voie (Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial Est) ou des 
services de police. 
 
 
ARTICLE 7 
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux 
compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux dispositions du 
Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2. 
 
 



 
ARTICLE 8  
 
Le présent permis peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui 
doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité 
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un 
recours administratif valant décision implicite de rejet. 

 
ARTICLE 6 
 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-
de-France,   
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne 
Monsieur le Maire de Nogent-sur-Marne, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val- de-Marne et dont copie sera adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris. 

 
 

Fait à Paris, le 15 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation 

La Cheffe du Département Sécurité, Éducation 

et Circulation Routières 

 
 
 

     Renée CARRIO 



 

PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA IdF N° 2017-206 
 
Annule et remplace l’arrêté DRIEA IdF 2016-1437 en date du 10.10.2016 
Portant modification des conditions de circulation et de stationnement des véhicules de toutes 
catégories sur le boulevard des Alliés et l’avenue Léon Gourdault (RD5) dans les deux sens de 
circulation, entre la rue Auguste Blanqui et l’avenue du Général Leclerc (RD87), à Choisy-le-Roi. 
 
 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et 
son annexe ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de 
Préfet du Val de Marne ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation 
routière ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France Monsieur Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 

Vu l’arrêté du préfet de région n°2015.097-0005 du 7 avril 2015 portant délégation de signature des 
actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de 
l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 



Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril 2014 
de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant délégation de signature à Monsieur Gilles 
LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-
France ; 

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement 
n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la direction régionale et 
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IF n°2017-43 du 19 janvier 2017 du Directeur régional et interdépartemental 
de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de signature en matière 
administrative ; 

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et de 
l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de janvier 2018 ; 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne ; 

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val de Marne ; 

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Choisy le Roi ; 

Vu l’avis de Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP ; 

CONSIDERANT la nécessité de procéder aux travaux de réhabilitation d’ouvrages 
d’assainissement préalablement aux travaux du Tram T9, sur le boulevard des Alliés et l’avenue 
Léon Gourdault (RD5), dans les deux sens de circulation ; 

CONSIDERANT d’apporter de nouvelles mesures de restriction de la circulation afin de garantir la 
sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ; 

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de 
l’Aménagement d’Île-de-France ; 

 
 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1er : 
 
A compter de la date de signature jusqu’au vendredi 28 avril 2017 inclus, de jour comme de nuit, la 
circulation des véhicules de toutes catégories est réglementée sur le boulevard des Alliés et l’avenue 
Léon Gourdault (RD5), dans les deux sens de circulation, entre la rue Auguste Blanqui et l’avenue 
du Général Leclerc (RD87), à Choisy-le-Roi. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La réalisation des travaux nécessitera des modifications de circulation sur le boulevard des Alliés et 
l’avenue Léon Gourdault. 
 

Phase 1  (durée estimée 3 semaines) 
 
 
- Neutralisation du terre-plein central en face des n° 18 – 30 avenue Léon Gourdault ; 
- Neutralisation du trottoir et du stationnement autour du terre-plein central, au droit de 

cette zone de travaux ; 
- Les piétons emprunteront les trottoirs existants de part et d’autre de la RD5 ; 
- Maintien des traversées piétonnes. 

 



Phase 2 (durée estimée 2 semaines) 
 

 
- Neutralisation du TPC entre l’avenue Jean Jaurès et la rue Auguste Blanqui ; 
- Maintien de la circulation des Bus en particulier du mouvement de retournement ; 
- Neutralisation de la voie de tourne-à-gauche dans le sens Paris/province, en amont du 

carrefour Jean Jaurès, en maintenant le mouvement sur le boulevard des Alliés. 
 
 

Phase 3 (durée estimée 2 mois) 
 

Dans le sens Province/Paris  
 

- Neutralisation de la voie de tourne-à-gauche ainsi que le mouvement de tourne-à-gauche, à 
l’angle de l’avenue de la République et l’avenue du Général Leclerc ; 

- Mise en place d’une déviation par : avenue Léon Gourdault, avenue Gambetta, avenue 
Georges Halgoult, avenue de Versailles et retour sur l’avenue du Général Leclerc. 

 
 
Dans le sens Paris/Province Avenue Léon Gourdault angle Gal Leclerc 
 

- Maintien de deux voies de circulation réduites à 6 mètres ; 
- Neutralisation de la voie de tourne-à-droite à l’angle de l’avenue du Général Leclerc et 

avenue Léon Gourdault ; 
- Maintien du mouvement de tourne-à-droite. 

 
 

 Pendant toute la durée des travaux : 
 

- Le balisage est maintenu 24h sur 24 ; 
- Les accès aux zones de chantier sont gérés par homme trafic pendant les travaux ; 
- La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure ; 
- Interdiction de dépasser ; 
- Une file de circulation d’au moins 3,50 mètres de large est maintenue libre de tout 
encombrement le long du chantier ; 
- Maintien des accès au commissariat ; 
- En fonction de la phase de travaux, les arrêts de bus pourront être déplacés ou neutralisés et 
aménagés PMR ; 
- La signalisation tricolore sera modifiée et adaptée en tenant compte des modifications 
nécessaires à ce chantier. 

 
ARTICLE 3 : 
 
La circulation des véhicules de secours (police, Pompiers, SAMU …) ainsi que celle des  transports 
exceptionnels est conservée et doit être assurée pendant toute la durée des travaux. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les travaux sont exécutés par l’entreprise SAT/HP.BTP - 9, rue Léon Foucault - 77290 Mitry-Mory 
- sous le contrôle de la  Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements – secteur 
Villejuif - 100, avenue de Stalingrad - 94800 Villejuif. 
Le balisage et la signalisation mises en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire 
– édition du SETRA). 



ARTICLE 5 : 
 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux 
compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux dispositions du 
code de la route. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées par les 
travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non- respect de cette 
interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la 
route. 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en 
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325-1 et L.325-3 du Code cité ci-dessus. 
 
ARTICLE 7 : 
 
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus, 
les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction 
des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest de Villejuif) ou des 
Services de Police. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui 
doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité 
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un 
recours administratif valant décision implicite de rejet. 
 
ARTICLE 9 : 
 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val de Marne, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val de Marne, 
Monsieur le Maire de Choisy le Roi, 
Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP, 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée à Monsieur 
le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris. 
 
Fait à Paris, le 15 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Chef du Département Sécurité, Éducation 

et Circulation Routières 
 
 

Renée CARRIO 



PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE  DRIEA  IdF  N° 2017-248

Modification  de  l’arrêté  DRIEA  IdF  N°  2016-1266  du  6  septembre  2016  réglementant
provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories et des piétons au droit du numéro
24/26 boulevard Maxime Gorki (RD7) à Villejuif.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et
son annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu  le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de
Préfet du Val de Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la  signalisation
routière ; 

Vu l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2014  portant  nomination  du  directeur  régional  et
interdépartemental  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  Monsieur  Gilles
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-02-17-010 du 17 février 2017 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine,
agissant par intérim du préfet de la région Île-de-France, portant délégation de signature à Monsieur
Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement de
la région d’Île-de-France en matière administrative, notamment son article 6 ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril 2014
de  Monsieur  le  Préfet  du  Val  de  Marne  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles
LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-
France ;

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental  de l'équipement et  de l'aménagement
n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la direction régionale et
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-France ;

Vu la  décision  DRIEA  IF  n°2017-226  du  22  février  2017  du  Directeur  régional  et
interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de
signature en matière administrative ;

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et de
l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de janvier 2018 ;

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Villejuif ;

CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de toutes
catégories  et  des  piétons  au  droit  du  numéro  24/26  boulevard  Maxime  Gorki,  dans  le  sens
Paris/Province  (RD7)  à  Villejuif  afin  de  procéder  au  montage  d’une  grue  dans  le  cadre  de  la
construction d’un immeuble de logements ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et
de l’Aménagement d’Île-de-France ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er :
L’arrêté DRIEA IdF N° 2016-1266 du 6 septembre 2016 est modifié temporairement à compter du
27 février 2017 jusqu’au 19 mars 2017.

ARTICLE 2 :
· Pour le montage d’une grue, pendant deux jours entre le 27 février 2017 et le 19 mars 2017, la

circulation des véhicules de toutes catégories est modifiée provisoirement selon les prescriptions
suivantes :

- Neutralisation de 4 places de stationnement, dont une réservée aux personnes à mobilité réduite,
au droit des numéros 22, 24/26 et 28 boulevard Maxime Gorki.

- La voie de circulation de droite est neutralisée sur 25 mètres linéaires, de 7h00 à 20h00, au droit
des numéros 22, 24/26 et 28 boulevard Maxime Gorki,  avec balisage  spécifique de sécurité  et
maintien d’une file de circulation.

- Le temps des opérations de levage, la piste cyclable et le trottoir sont neutralisés et la circulation
des piétons et des cyclistes est arrêtée et gérée par hommes trafic.

-  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  DRIEA IdF  N°  2016-1266  du  6  septembre  2016  restent
inchangées.

L’arrêté  DRIEA  IdF  N°  2016-1266  du  6  septembre  2016  reprend  ses  droits  à  la  fin  des
modifications susvisées.
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ARTICLE 3 :
Pendant  toute  la  durée  des  travaux,  la  vitesse  des  véhicules  au  droit  du chantier  est  réduite  à
30km/h. 
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée.
Le permissionnaire prend toutes les précautions nécessaires afin de se prémunir de la chute d’objets
quelconques sur les usagers de la voie publique.
La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances.
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire.

ARTICLE 4 :
Les travaux sont réalisés par l’entreprise GDO BATIMENT, 28 ter rue du Docteur Ageorges 94290
Villeneuve-le-Roi.
Le  balisage  et  la  signalisation  mis  en  œuvre  est  conforme  aux  prescriptions  de  l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire
–  édition  du  SETRA).  Chaque  entreprise  est  responsable  de  son  balisage  sous  contrôle  de  la
DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 Villejuif.

ARTICLE 5 :
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit au droit du chantier pour des raisons
de sécurité liées au bon déroulement de celui-ci. Le non-respect de cette interdiction est assimilé à
un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la route.
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du code cité ci-dessus.

ARTICLE 6 :
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus,
les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction
des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest) ou des Services de
Police.

ARTICLE 7 :
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Il  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui
doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un
recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 8 :
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France,
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne,
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
Monsieur le Maire de Villejuif,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à Monsieur le
Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le : 23 février 2017
Pour le Préfet et par délégation,

La Cheffe du Département Sécurité, Éducation
                                                          et Circulation Routières.

                                                           Renée CARRIO
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PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l'Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE  DRIEA  IdF  N°  2017-251

Portant  modification des conditions de circulation des piétons et  du stationnement rue du
Colonel Fabien (voie communale classée à grande circulation) à Valenton, au droit et face au
n°19/21 rue du Colonel Fabien, dans les deux sens de circulation.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2521-1  et
L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu  le  décret  n°2009-615  du  3  juin  2009  (modifié)  fixant  la  liste  des  routes  à  grande
circulation, et son annexe ;

Vu  le  décret  n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif  à  la  consistance  du  réseau routier
national ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité
de Préfet du Val de Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  des  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2014  portant  nomination  du  directeur  régional  et
interdépartemental  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  Monsieur  Gilles
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;
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Vu l’arrêté n° IDF-2017-02-17-010 du 17 février 2017 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-
Seine,  agissant  par  intérim  du  préfet  de  la  région  Île-de-France,  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et  de l'aménagement de la  région d’Île-de-France en matière administrative,
notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril
2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant délégation de signature à Monsieur
Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’équipement  et  de
l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l'équipement  et  de
l'aménagement n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la
direction  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d'Île-de-
France ;

Vu  la  décision  DRIEA  IF  n°2017-226  du  22  février  2017  du  Directeur  régional  et
interdépartemental  de  l’équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et
de l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de
janvier 2018 ;

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

CONSIDERANT : Qu’il y a lieu de réaliser le raccordement électrique du 19 rue du Colonel
Fabien (voie communale classée à grande circulation), à Valenton par la société GR4.FR pour
le compte de INEDIS ;

CONSIDERANT : La nécessité d’apporter des mesures de restrictions de la circulation afin
de garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

CONSIDERANT : Qu’il est nécessaire pour cela de modifier les conditions de circulation
rue du Colonel Fabien (voie classée à grande circulation) à Valenton ;

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’equipement 
et de l’Aménagement d’Ile-de-France ;

A R R E T E

ARTICLE 1     :   

Du 06 mars 2017 au 17 mars 2017, les mesures et restrictions suivantes sont appliquées, au
droit et face du n°19/21 rue du Colonel Fabien, dans les deux sens de circulation. 
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- Quatre places de stationnement seront neutralisées au droit du n°19/21 rue du Colonel
Fabien, de jour comme de nuit, du lundi au vendredi, pendant toute la durée du chan-
tier.

- Au droit des travaux côté impair, le trottoir sera partiellement neutralisé avec maintien
de la circulation piétonne.

- Côté pair,  le trottoir  sera neutralisé et  la  circulation piétonne  déviée sur  le trottoir
opposé au moyen des passages piétons protégés situés en amont et en aval de la zone
de chantier, l’accès au parking sera maintenu.

- En dehors des horaires de travaux les tranchées seront pontées et la circulation sera ré-
tablie à la normale.

- Des protections de sécurité devront être posées aux endroits nécessaires pour assurer
la sécurité des ouvriers des automobilistes et des usagers du domaine public.

- La vitesse est limitée à 30km/h aux abords du chantier.

ARTICLE 2 :
Les travaux sont réalisés par l’entreprise, GR4.fr située au :
4 avenue du Bouton d’Or 94373 Sucy-en Brie Cedex.

ARTICLE 3 :
Une signalisation  adaptée  sera  mise  en  place  aux  endroits  nécessaires  pour  informer  les
usagers de ces dispositions. La pose des panneaux et des balisages est assurée et contrôlée par
l’entreprise  GR4.fr  qui  doit,  en outre,  prendre toutes  dispositions  pour assurer  la  sécurité
publique et notamment la pré-signalisation et le balisage, conformément à la réglementation
en vigueur.

ARTICLE 4 :
Les horaires d’activité seront compris entre 9h30 et 16h30.

ARTICLE 5 :
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans
le présent arrêté, les travaux peuvent être arrêté sur simple injonction du service gestionnaire
de la voie ou des services de police.

ARTICLE 6   :
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux
compétents.  Ils  peuvent  donner  lieu  à  engagement  de  poursuites,  conformément  aux
dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2.

ARTICLE 7 :
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux
qui doit  alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 8 :
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne,
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement
d’Île-de-France,
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité,
Madame le Maire de Valenton, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU
du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 février 2017 

Pour le Préfet et par délégation :
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

et Circulation Routières

Renée CARRIO
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PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l'Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE  DRIEA  IdF  N°  2017-252

Portant  modification  des  conditions  de  circulation  des  piétons et  des  véhicules  de  toutes
catégories rue Gabriel Péri (voie communale classée à grande circulation) à Valenton, au droit
de n°22 Gabriel Péri, dans les deux sens de circulation.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-
2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu  le  décret  n°2009-615  du  3  juin  2009  (modifié)  fixant  la  liste  des  routes  à  grande
circulation, et son annexe ;

Vu  le  décret  n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif  à  la  consistance  du  réseau routier
national ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité
de Préfet du Val de Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  des  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2014  portant  nomination  du  directeur  régional  et
interdépartemental  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  Monsieur  Gilles
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;
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Vu l’arrêté n° IDF-2017-02-17-010 du 17 février 2017 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-
Seine,  agissant  par  intérim  du  préfet  de  la  région  Île-de-France,  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et  de l'aménagement de la  région d’Île-de-France en matière administrative,
notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril
2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant délégation de signature à Monsieur
Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’équipement  et  de
l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l'équipement  et  de
l'aménagement n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la
direction  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d'Île-de-
France ;

Vu la  décision  DRIEA  IF  n°2017-226  du  22  février  2017  du  Directeur  régional  et
interdépartemental  de  l’équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et
de l’énergie,  fixant le calendrier  des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de
janvier 2018 ;

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

CONSIDERANT : Qu’il y a lieu de réaliser le raccordement électrique du tunnel SNCF au
droit de 22 rue Gabriel Péri (voie communale classée à grande circulation) à Valenton, par la
société GR4FR, pour le compte d’ENEDIS ;  

CONSIDERANT : La nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

CONSIDERANT : Qu’il est nécessaire pour cela de modifier les conditions de circulation
rue Gabriel Péri (voie classée à grande circulation) à Valenton ;

SUR la proposition de Monsieur le Directeur régional et Interdépartemental de l’Equipement
et de l’Aménagement d’Ile-de-France ;

A R R E T E

ARTICLE 1     :   
Du 06 mars 2017 au 14 mars 2017, les mesures et restrictions suivantes sont appliquées, au
droit du n°22 rue Gabriel Péri, dans les deux sens de circulation. 
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-   Les trottoirs seront successivement neutralisés et  la circulation piétonne sera
déviée sur le trottoir opposé au moyen de passages piétons protégés situés en
amont et en aval de la zone de chantier.

-    Il pourra être procédé selon les nécessités du chantier à la mise en place d’un
alternat manuel géré par homme Trafic.

- En dehors des horaires de travaux, les tranchées seront pontées et la circulation
sera rétablie à la normale.

- Des protections de sécurité devront être posées aux endroits nécessaires pour
assurer la sécurité des ouvriers, des automobilistes et des usagers du domaine
public.

- La vitesse est limitée à 30 km/h aux abords du chantier.

ARTICLE 2 :
Les travaux sont réalisés par l’entreprise, GR4.fr située au :
4 avenue du Bouton d’Or,  94373 Sucy-en Brie Cedex.

ARTICLE 3 :
Une signalisation  adaptée  sera  mise  en  place  aux  endroits  nécessaires  pour  informer  les
usagers de ces dispositions. La pose des panneaux et des balisages est assurée et contrôlée par
l’entreprise  GR4.fr  qui  doit,  en outre,  prendre toutes  dispositions  pour assurer  la  sécurité
publique et notamment la pré-signalisation et le balisage, conformément à la réglementation
en vigueur.

ARTICLE 4 :
Les horaires d’activité seront compris entre 9h30 et 16h30.

ARTICLE 5 :
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans
le présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire
de la voie ou des services de police.

ARTICLE 6   :
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux
compétents.  Ils  peuvent  donner  lieu  à  engagement  de  poursuites,  conformément  aux
dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2

ARTICLE 7 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
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Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux
qui doit  alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 8 :
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne,
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement
d’Île-de-France,
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité,
Madame le Maire de Valenton, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU
du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 février 2017

Pour le Préfet et par délégation :
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

et Circulation Routières

Renée CARRIO
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PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE  DRIEA  IdF  N°  2017-254

Modification de l’arrêté DRIEA IdF N° 2017-137 du 31 janvier 2017 réglementant provisoirement
la  circulation des  véhicules  de toutes  catégories  de la  rue Condorcet  aux  numéros 9,  11 et  13
boulevard Maxime Gorki (RD7) à Villejuif.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et
son annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu  le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de
Préfet du Val de Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la  signalisation
routière ; 

Vu l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2014  portant  nomination  du  directeur  régional  et
interdépartemental  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  Monsieur  Gilles
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté n° IDF-2017-02-17-010 du 17 février 2017 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine,
agissant par intérim du préfet de la région Île-de-France, portant délégation de signature à Monsieur
Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement de
la région d’Île-de-France en matière administrative, notamment son article 6 ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n°2014/4917 du 8 avril 2014
de  Monsieur  le  Préfet  du  Val  de  Marne  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles
LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-
France ;

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement
n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant  organisation des services de la direction régionale
et interdépartementale de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision  DRIEA  IF  n°2017-226  du  22  février  2017  du  Directeur  régional
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation
de signature en matière administrative ;

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et de
l’énergie, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de janvier 2018 ;

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Villejuif ;

CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de toutes
catégories  au  droit  des  numéros  9,  11  et  13  boulevard  Maxime  Gorki  (RD7),  dans  le  sens
Province/Paris, à Villejuif, afin de procéder à la dépose d’un bureau de vente ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et
de l’Aménagement d’Île-de-France ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :

L’arrêté DRIEA IdF N° 2017-137 du 31 janvier 2017 est modifié temporairement à compter du
13 mars 2017 jusqu’au 17 mars 2017.

ARTICLE 2 :

 Pour la dépose de la bulle de vente, pendant une demi-journée dans la semaine du 13 mars 2017 au
17 mars 2017 :

-  Neutralisation de la voie de droite sur 25 mètres linéaires,  au droit du n°19 boulevard
Maxime Gorki, avec balisage spécifique de sécurité et maintien d’une file de circulation.
- Le temps des opérations de levage, la piste cyclable et le trottoir sont neutralisés et la
circulation des piétons et des cyclistes est arrêtée et gérée par homme trafic.

L’arrêté DRIEA IdF N° 2017-137 reprend ses droits à la fin des modifications susvisées.

ARTICLE 3 :

Pendant toute la durée des travaux, la vitesse des véhicules au droit du chantier est réduite à 30
km/h.
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée.
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Le permissionnaire prend toutes les précautions nécessaires afin de se prémunir de la chute d’objets
quelconques sur les usagers de la voie publique.

La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances.

La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire.

ARTICLE 4 :

Les travaux sont réalisés par l’entreprise SEQUABAT, Impasse Adam Smith – ZAC de l’Aéroport –
CS 41000 - 34473 PEROLS Cedex.
Le  balisage et  la  signalisation  mis  en  œuvre  sont  conformes  aux  prescriptions  de  l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire
–  édition  du  SETRA).  Chaque  entreprise  est  responsable  de  son  balisage  sous  contrôle  de  la
DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 VILLEJUIF.

ARTICLE 5 :

Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit au droit du chantier pour des raisons
de sécurité liées au bon déroulement de celui-ci. Le non-respect de cette interdiction est assimilé à
un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la route.

Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du code cité ci-dessus.

ARTICLE 6 :

En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus,
les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction
des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest) ou des Services de
Police.
Les  infractions  au  présent  arrêté  sont  constatées  par  procès-verbaux,  transmis  aux  tribunaux
compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux dispositions du
Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2.

ARTICLE 7 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux qui
doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un
recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 8 :
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Monsieur le secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne,
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France,
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
Monsieur le Maire de Villejuif,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à Monsieur le
Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23 février 2017
Pour le Préfet et par délégation,

La Chef du Département Sécurité, Éducation
et Circulation Routières

Renée CARRIO
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PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et  Circulation Routières

ARRETE  DRIEA IdF  N° 2017-260

Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories sur l’avenue du
8 mai 1945 (RD5), entre la rue Lamartine et la limite du Département de l’Essonne, dans le
sens Paris /Province, commune de Villeneuve-le-Roi.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2521-1  et
L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu  le  décret  n°2009-615  du  3  juin  2009  (modifié)  fixant  la  liste  des  routes  à  grande
circulation, et son annexe ;

Vu  le  décret  n°2005-1499 du  5 décembre  2005 relatif  à  la  consistance  du  réseau  routier
national ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de
Préfet du Val de Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  des  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ; 

Vu l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2014  portant  nomination  du  directeur  régional  et
interdépartemental  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Ile-de-France  M.  Gilles
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;
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Vu l’arrêté n° IDF-2017-02-17-010 du 17 février 2017 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-
Seine,  agissant  par  intérim  du  préfet  de  la  région  Île-de-France,  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement  et  de l'aménagement de la  région  d’Île-de-France  en matière  administrative,
notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 de Monsieur le Préfet du Val de Marne
donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional
et interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l'équipement  et  de
l'aménagement n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la
direction  régionale  et  interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d'Ile-de-
France ;

Vu  la  décision  DRIEA  IF  n°2017-226  du  22  février  2017  du  Directeur  régional  et
interdépartemental  de  l’équipement  et  de  l'aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l'écologie, du développement durable et
de l’énergie,  fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2017 et le mois de
janvier 2018;

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Villeneuve-le-Roi ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  modifier  provisoirement  la  circulation  des  véhicules  de
toutes catégories sur l’avenue du 8 mai 1945 (RD5), entre la rue Lamartine et la limite du
Département de l’Essonne, dans le sens Paris /Province, commune de Villeneuve-le-Roi,
afin de procéder à la création d’un accès de chantier sur l’avenue Henri Dunant (RD118) à
Athis-Mons ; ces travaux impactant la circulation sur la section de la RD5 sus -mentionnée.

CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de 
garantir  la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement
et de l’Aménagement d’Île-de-France ;

A R R Ê T E :

ARTICLE 1er : 
À compter du mercredi 1er mars 2017 jusqu’au vendredi 29 septembre 2017 de jour comme de
nuit, la circulation des véhicules de toutes catégories est réglementée  sur l’avenue du 8 mai
1945 (RD5), entre la rue Lamartine et la limite du Département de l’Essonne, dans le sens
Paris /Province, commune de Villeneuve-le-Roi.
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ARTICLE 2 :  
Ces travaux sont réalisés dans les conditions suivantes :

- Neutralisation du trottoir et de la piste cyclable dans le sens Paris/Province :

Les cyclistes  intègrent la circulation générale au droit de la rue Lamartine en direction de la
Province ;

Le cheminement piéton est basculé sur le trottoir opposé au moyen des passages piétons situés
en amont et en aval de la zone de chantier.

Pendant toute la durée des travaux

La vitesse est limitée à 50 km/h puis à 30 km/h

ARTICLE 3 :
Les accès aux véhicules de secours sont maintenus en permanence
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée dans les deux sens de circulation.

ARTICLE 4 :  
Les travaux sont réalisés par l’entreprise COLAS IDFN Zone 5 rue de la base 91200 ATHIS-
MONS.  Le balisage et la signalisation sont conformes aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 
temporaire – édition du SETRA). Chaque entreprise est responsable de son balisage sous 
contrôle de la DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 Villejuif. 

ARTICLE 5 :
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels
de  police  et  transmis  aux  tribunaux  compétents.  Ils  sont  poursuivies  conformément  aux
dispositions du code de la route.

ARTICLE 6 : 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées
par les travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non-
respect  de  cette  interdiction  est  assimilé  à  un  stationnement  gênant  au  sens  de  l’article
R417.10 IV du code de la route.
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis
en fourrière  dans  les  conditions  prévues  aux  articles  L.325.1  et  L.325.3  du Code cité  ci-
dessus. 

ARTICLE 7:  
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la
voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest)
ou des Services de Police.

ARTICLE 8     :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il  peut également,  dans le même délai,  faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet.
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ARTICLE 9   :
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement
d’Île-de-France,
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne,
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
Monsieur le Maire de Villeneuve-Le-Roi, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU
du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 24 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité Éducation et

Circulation Routières.

                                                                                             Renée CARRIO
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PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
De l’Equipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Education et Circulation Routières

ARRETE  DRIEA  IdF  N° 2017-268

Portant sur réglementation temporaire des conditions de circulation sur la RN19, Avenue du
Général Leclerc et Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny en traversée de la commune de
Boissy Saint Léger.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et
L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande
circulation, et son annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier
national ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de
Préfet du Val de Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et des autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la
signalisation routière ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ;

1



Vu l’arrêté n° IDF-2017-02-17-010 du 17 février 2017 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-
Seine, agissant par intérim du préfet de la région Île-de-France, portant délégation de signature
à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de
l'aménagement de la région d’Île-de-France en matière administrative, notamment son article
6 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-2438 du 5 août 2015 modifiant l’arrêté n° 2014/4917 du 8 avril
2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant délégation de signature à Monsieur
Gilles LEBLANC, Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de
l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision du Directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de
l'aménagement n°2015-1-1543 du 16 décembre 2015 portant organisation des services de la
direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-
France ;

Vu la décision DRIEA IF n°2017-226 du 22 février 2017 du Directeur régional et
interdépartemental de l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu la circulaire du 7 décembre 2016 de la Ministre de l’écologie, du développement durable et
de l’énergie, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 2017 et le mois de
janvier 2018 ;

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Directeur des Routes d’Île-de-France de la DRIEA ;

Vu l’avis du Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis du maire de Boissy Saint Léger ;

Vu l’avis du commissaire de Boissy Saint Léger ;

CONSIDERANT que les travaux d’ouverture de chambre de l’opérateur Orange pour le
passage de câbles de fibre optique sous la chaussée de la RN19, nécessitent de prendre des
mesures temporaires de restriction à la circulation ;

CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et
de l’Aménagement d’Île-de-France ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1
A compter de la date de signature et jusqu’au 12 avril 2017 ( phase d’étude et phase de
travaux) pour maximum 4 nuits non consécutives, sur le territoire de la commune de Boissy
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Saint Léger la circulation sur la RN 19 est réglementée sur l’avenue du Général Leclerc et
l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny,

ARTICLE 2
La signalisation est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la
signalisation temporaire approuvée le 6 novembre 1992 modifiée et mise en place en référence
au manuel du chef de chantier,

ARTICLE 3
La mise en œuvre et le maintien de la signalisation temporaire pendant toute la durée des
travaux sont à la charge de l’entreprise AFO et de son représentant Mr Poylie Arnaud, sous le
contrôle de la DIRIF CEI de Brie Comte Robert,

ARTICLE 4
Les mesures d’exploitation mises en place, en tant que de besoin, sont les suivantes :

· sur la RN19, dans le sens province vers Paris, au niveau de l’avenue du Maréchal de
Lattre de Tassigny PR 19+395, neutralisation du couloir de bus le temps de l’ouverture
d’une chambre de l’opérateur Orange située sur la chaussée,

· une déviation est mise en place sur les voies de circulation,
· sur la RN19, dans le sens province vers Paris, au niveau du carrefour RN19/D229

avenue du Général Leclerc PR 16+970, neutralisation de la voie de gauche le temps de
l’ouverture d’une chambre de l’opérateur Orange située sur la chaussée voie de gauche,

· sur la RN19, dans la zone de travaux, les véhicules sont basculés sur la voie de droite,
· la vitesse peut être limité à 50km/ h et à 30km/h,
· le dépassement est interdit,
· le stationnement est interdit aux abords du chantier.

ARTICLE 5
Les restrictions à la circulation s’appliquent de nuit entre 21h00 et 5h00.
Les travaux sont interdits du vendredi 5h00 au lundi 21h00.
L’entreprise sera chargée d’informer tous les services et la DIRIF CEI de Brie Conte Robert
des dates exactes de mise en place des restrictions et du balisage,

ARTICLE 6
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès verbaux dressés soit par les
personnels de police, soit par les agents assermentés de la Direction des Routes d’Île-de-
France, et transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son
titre 2.

ARTICLE 7
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchiques prolongent le délai de recours contentieux
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet.
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ARTICLE 8
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement
d’Île-de-France ;
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne ;
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;
Madame le Maire de Boissy Saint Léger

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée à
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris et au SAMU
du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 24 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

 et Circulation Routières

René CARRIO 
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PRÉFET DE PARIS
PRÉFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France

Service Énergie, Climat, Véhicules
Pôle Énergie et Environnement

Arrêté inter-préfectoral n° 2017 DRIEE-IF.E-01

portant approbation du projet de reconstruction de la liaison souterraine à
225 000 volts Crétaine – Tolbiac entre le poste électrique « Crétaine » à Villejuif et le
poste électrique « Tolbiac » dans le 13ème arrondissement de Paris, via Le Kremlin-

Bicêtre au bénéfice de Réseau de Transport d'Électricité (RTE)

Les Préfets des départements de Paris et du Val-de-Marne,

Vu le Code de l'énergie, notamment ses articles L.323-11, R.323-26 et suivants ;

Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des Préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu la convention du 27 novembre 1958, modifiée par l’avenant du 30 octobre 2008 pour
la concession à RTE du réseau public de transport d’électricité ;

Vu l'arrêté  interministériel  du  17  mai  2001  modifié  fixant  les  conditions  techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ;

Vu la  demande  d'approbation  du  projet  d’ouvrage  présentée  par  le  Centre
Développement et Ingénierie Paris de RTE le 11 octobre 2016 ;

Vu le rapport de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de
l'énergie d'Île-de-France ayant clos ce jour la consultation des maires et des parties
prenantes lancée le 2 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté n° 2016-05.03.002 du 3 mai 2016 du Préfet de la région Île-de-France - Préfet
de Paris portant délégation de signature à M. Gérôme GOELLNER, Directeur régional
et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n° 2016-1761 du 1er juin 2016 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature  à  M.  Gérôme  GOELLNER, Directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France ;

Vu les  arrêtés  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’environnement  et  de
l'énergie d'Île-de-France portant subdélégation de signature pour le département du
Val-de-Marne  d’une  part  (n°2016-DRIEE-IdF-210  du  13  juillet  2016)  et  pour  Paris
d’autre part (n°2016-DRIEE-IdF-229 du 22 décembre 2016) ;

Considérant la nécessité de réhabiliter  la liaison souterraine à 225 000 volts Crétaine –
Tolbiac d’une technologie désormais obsolète ;

Considérant que la reconstruction du tronçon souterrain de la ligne Crétaine – Tolbiac entre
le poste électrique « Crétaine » à Villejuif  et  le poste électrique « Tolbiac » dans le 13ème

arrondissement de Paris en utilisant des câbles à isolation synthétique constitue la solution
technique et économique la plus pertinente ;

…/...
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ARRÊTE

Article 1 : Le projet  de reconstruction de la liaison souterraine à 225 000 volts  Crétaine –
Tolbiac entre le poste électrique  « Crétaine » à Villejuif  et  le poste électrique
« Tolbiac » dans le 13ème arrondissement de Paris est approuvé.

L'intensité  maximale  en  régime  normal  d'exploitation  de  la  liaison  ainsi
reconstruite est fixée à 276 ampères.

Article 2 : Les travaux situés sur le territoire des communes de  Villejuif [94],  Le Kremlin-
Bicêtre [94] et le 13ème arrondissement de Paris [75], de Gentilly pour la seule
dépose de l’ancienne ligne [94], sont exécutés sous la responsabilité de RTE,
conformément  au  projet  approuvé  et  dans  le  respect  de  la  réglementation
technique, des normes et des règles de l’art en vigueur.

Le contrôle technique prévu par  l’article R.323-30 du Code de l’énergie sera
effectué lors de la mise en service des installations.

Article 3 : Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Directeur  du  Centre  Développement  et
Ingénierie Paris de RTE.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures
de Paris et du Val-de-Marne.

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera affichée dès réception dans les mairies de
Villejuif,  Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly et du  13ème arrondissement de Paris pour
une durée de deux mois afin d'y être consultée par toute personne intéressée.
Chaque maire adressera à la préfecture qui le concerne un certificat constatant
l’accomplissement de cette formalité.

Article 6 : En matière de voies et délais de recours, le présent arrêté peut être déféré au
tribunal administratif (TA) dans les deux mois qui suivent sa notification ;
• pour les communes du Val-de-Marne, au TA de Melun (43, rue du Général de

Gaulle - Case postale n° 8630 - 77 008 Melun Cedex),
• pour le 13ème arrondissement de Paris, au TA de Paris (7 rue de Jouy - 75181 

Paris Cedex 04).
Pour les tiers, ce délai est de deux mois à compter de l’accomplissement des
mesures de publicité.

Article 7 : Les  Secrétaires  généraux  des  préfectures  de  Paris  et  du  Val-de-Marne,  les
Maires de  Villejuif,  Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly  et  du  13ème arrondissement  de
Paris,  et  le Directeur régional et  interdépartemental de l’environnement et de
l'énergie  d'Île-de-France  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Fait à Paris, le 13 février 2017

Pour les Préfets et par délégation,
pour le Directeur empêché,

la Chef de service

signé

Clara HERER

 www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 

10, Rue Crillon - 75194 Paris 4ème Cédex 04 – Tél : 33 (0)1 71 28 45 45  - Fax 33 (0)1 71 28 46 062



 

DIRECTION 
DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 
 
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE PARIS 
 
CENTRE PÉNITENTIAIRE DE FRESNES 
 

 
Arrêté N° CPF 2017/1 portant délégation de signature 

 
 

Philippe OBLIGIS, chef d’établissement du centre pénitentiaire de Fresnes 
 

Vu le code de procédure pénale notamment son article R. 57-6-24 ; 

Vu le décret n°2014-477 du 13 mai 2014 relatif à la fouille des personnes détenues et à la délégation de signature 
du chef d’établissement pénitentiaire ; 

Vu  la loi du la loi n°2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur 
financement, et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale ; 

Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ; 

Vu l'arrêté de la garde des Sceaux Ministre de la Justice du 5 septembre 2016 portant nomination de M. Philippe 
OBLIGIS en qualité de directeur fonctionnel des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre 
pénitentiaire de Fresnes. 

 
arrête : 

 

Article 1er : Délégation permanente est donnée aux personnes listées ci-dessous, à l'effet de signer, au nom du 
chef d'établissement, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau en annexe 

 

Prénom – NOM Fonctions Grade 
n° 

colonne

    

Direction 

Mme Mélisa ROUSSEAU Adjointe au chef d'établissement Directrice des services pénitentiaires 1 
M. Habib MAMA-TRAORE Directeur de division Directeur des services pénitentiaires 2 
M. Khalid ELKHAL Directeur de division Directeur des services pénitentiaires 2 
M. François MARIE Directeur de division Directeur des services pénitentiaires 2 
M. Franck LAMY Responsable des services techniques Directeur des services pénitentiaires 2 
Mme Souad BENCHINOUN Directrice du quartier pour peines aménagées Directrice des services pénitentiaires 2 
Mme Cécile MARTRENCHAR Directrice du centre national d'évaluation Directrice des services pénitentiaires 2 

Mme Claire NOURRY 
Directrice du quartier maison d'arrêt des 
femmes 

Directrice des services pénitentiaires 2 

- 1 - 



M. Thierry DELOGEAU Chef des détentions Commandant pénitentiaire 2 
M. Ilyes BOUKHARI Responsable des affaires générales Attaché d'administration de l'État 5 

Quartier maison d'arrêt pour hommes 
M. Olivier PERRIN Officier responsable de la sécurité Lieutenant pénitentiaire 6 
M. Bruno BOURJAL Officier Responsable du Greffe Lieutenant pénitentiaire 6 
M. Valéry WALDRON Chef de détention Capitaine pénitentiaire 6 
M. Dominique MALACQUIS Chef de détention Lieutenant  pénitentiaire 6 
M. Olivier PATOUILLERE Chef de détention Lieutenant pénitentiaire 6 
M. Frédéric NKOUOSSA Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 6 
M. Laury HOARAU Officier renseignement Lieutenant pénitentiaire 6 
M. Patrick FRAISSE Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 6 
Mme Laure NIZZARDO Officier de détention  Lieutenant pénitentiaire 6 
M. Guillaume VIN Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 6 
Mme Manon NOURRY Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 6 
Mme Véronique MAUMUS Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 6 
Mme Marie RECHICHOU Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 6 
Mme Anne-cécile LEROY Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 6 
Mme Sabrina PICARD Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 6 

M. Dany MONT 
Responsable local de formation 
professionnelle 

Lieutenant pénitentiaire 6 

M. Mostafa SELLAK Responsable du service formation Lieutenant pénitentiaire 6 
Mme Christelle CHARLIN Adjointe au responsable du service formation Lieutenant pénitentiaire 6 

M. Frédéric DUBRULLE 
Gradé de la formation professionnelle des 
personnes détenues 

Major pénitentiaire 7 

M. Jean-noël TINTAR 
Gradé de la formation professionnelle des 
personnes détenues 

Major pénitentiaire 7 

Mme Zita FIARI épouse 
WALDRON 

Gradée du service du fichier Major pénitentiaire 7 

M. Frédéric VORIN Gradé infrastructure / parloirs 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Moussilimou HALIDI  Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Aurelien PRUVOT Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Harry HAUTERVILLE  Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

Mme Cécile RADEGONDE  Assistante de prévention 1er surveillant pénitentiaire 8 

Mme Hélène MARTINET Gradée infrastructure / parloirs 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Hervé GELU Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Christophe LAURENDIN Responsable du garage 1er surveillant pénitentiaire 8 

Mme Elodie MOREAU Gradée de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Jean Pierre COATSALIOU Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Serge N'DOMBOL Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Joël MONAR Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 
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Mme Fadellah MANSRI  Gradée de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

Mme Christelle DUBERGEY  
Gradée de la formation professionnelle des 
personnes détenues 

1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Stéphane LORDELOT Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Claude MARNY Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Maxym KOROLOV Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Nicolas ARBUS Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Sory KOUYATE Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Aloisio TAMOLE Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

Mme Emilie MARGAGE Gradée de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Elhadi GUENA Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Olivier CHAMBRE Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Franck PEMBA  Gradé du quartier disciplinaire 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Georges ABIDOS  Gradé contrôle 1er surveillant pénitentiaire 8 

Mme Sandra BINGUE   Gradée contrôle 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Alain DECEBALE  Gradé infrastructure / parloirs 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Nicolas BRASIER Armurier 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Stéphane MOREAU  
Adjoint au responsable local de formation 
professionnelle 

1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Akoki AEMBE  Responsable de l'unité d'accueil 1er surveillant pénitentiaire 8 

Mme Cynthia NIRENNOLD Responsable du service des agents 1er surveillant pénitentiaire 8 

Mme Yasmine BOUDOUMA Gradée de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Stéphane FONTAINE Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Cedric GRONDIN Formateur du personnel 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Eric DAVILLE Formateur du personnel 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Moïse SIMEON Formateur du personnel 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. David GALLAY Formateur du personnel 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Anthony BOHEC Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Arnaud RIOU Gradé de détention 1er surveillant pénitentiaire 8 

Quartier unité hospitalières, centre national d'évaluation et quartier spécialement aménagé 

M. Paul Émile MANIJEAN 
Responsable de l'unité hospitalière 
spécialement aménagée 

Capitaine pénitentiaire 14 
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M. Thierry ZANDRONIS  
Adjoint au responsable de l'unité hospitalière 
spécialement aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 15 

M. David BONNENFANT 
Responsable de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

Lieutenant pénitentiaire 16 

M. Charly NOEL  
Adjoint au responsable de l'unité hospitalière 
sécurisée interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 16 

M. Patrice GOULET Gradé du centre national d'évaluation 1er surveillant pénitentiaire 19 

M. Bruno HABRAN  Gradé du centre national d'évaluation 1er surveillant pénitentiaire 19 

M. Rachid ENNADIFI Gradé du centre national d'évaluation 1er surveillant pénitentiaire 19 

M. Kevin  BOUCAUD 
Gradé de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale - responsable sécurité 

1er surveillant pénitentiaire 17 

Mme Valérie LEPORCQ  
Gradée de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 17 

M. Stéphane REBILLARD  
Gradé de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 17 

M. Styves SURENA 
Gradé de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 17 

Mme Nadia BAHIR 
Gradée de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 17 

M. Franck HORTH  
Gradé de l'unité hospitalière sécurisée 
interrégionale 

1er surveillant pénitentiaire 17 

M. Christian BAIRTRAN  
Gradé de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 17 

Mme Peggy KREUTZ  
Gradée de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 17 

M. Joseph OUEDRAOGO-
JABELY  

Gradé de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 17 

M. Jean-Michel LANDELLE  
Gradé de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 17 

M. Steve HULIC-MENCLE 
Gradé de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 17 

M. David DELAVERGNE 
Gradé de l'unité hospitalière spécialement 
aménagée 

1er surveillant pénitentiaire 17 

M. Christian LAGARRIGUE  Gradé du quartier spécialement aménagé 1er surveillant pénitentiaire 20 

M. Franck JEAN-BAPTISTE  Gradé du quartier spécialement aménagé 1er surveillant pénitentiaire 20 

Quartier pour peines aménagées 

M. Jean-Paul NYOB 
Adjoint au directeur du quartier pour peines 
aménagées 

Capitaine pénitentiaire 9 

Mme Célise JALEME Officier de détention Lieutenant pénitentiaire 10 

Mme Freda DAVILLE 
Gradée du greffe du quartier pour peines 
aménagées 

1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Hery-Rolhy RAJAOARISOA
  

Gradé du quartier pour peines aménagées 1er surveillant pénitentiaire 8 

M. Olivier RUFFINE  Gradé du quartier pour peines aménagées 1er surveillant pénitentiaire 8 

Mme Christelle MENCE Gradée du quartier pour peines aménagées 1er surveillant pénitentiaire 8 
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Quartier maison d'arrêt pour femmes 

M. Xavier PATRAULT Chef de détention Lieutenant pénitentiaire 11 

M. Christophe ROUVIERE Adjoint du chef de détention Major pénitentiaire 12 

Mme Cynthia CASSUBIE 
Gradée du quartier maison d'arrêt pour 
femmes 

1er surveillant pénitentiaire 13 

M. Joël LEVEQUE Gradé du quartier maison d'arrêt pour femmes 1er surveillant pénitentiaire 13 

Mme Brigitte FABRE 
Gradée du quartier maison d'arrêt pour 
femmes 

1er surveillant pénitentiaire 13 

M. Mathurin GASCHET  Gradé du quartier maison d'arrêt pour femmes 1er surveillant pénitentiaire 13 

M. Frédéric ZAWALICH Gradé du quartier maison d'arrêt pour femmes 1er surveillant pénitentiaire 13 

Mme Valérie POMMIER 
Gradée du quartier maison d'arrêt pour 
femmes 

1er surveillant pénitentiaire 13 

 

Article 2 : Délégation permanente est donnée, à l'effet de signer au nom du chef d'établissement, la décision de 
déploiement de la force armée selon la note de service en annexe. 
 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne. 
 
 

Article 4 : Le responsable des affaires générales et du contrôle de gestion est chargé de la mise en œuvre de ce 
présent arrêté. 
 
Les directeurs et responsables d'unités sont chargés de son affichage conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
 

                  

Fresnes, LE 16 FEVRIER 2017 Le chef d’établissement, 
 

Philippe OBLIGIS 
 

signé 
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Direction MAH QPA MAF UH CNE – QSA

Décisions administratives individuelles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Organisation de l'établissement

Elaboration et adaptation du règlement intérieur type R. 57-6-18 X

Autorisation de visiter l’établissement pénitentiaire X

Détermination des modalités d'organisation du service des agents D. 276 X X X X X X X X X

Vie en détention

Désignation des membres de la CPU D.90 X

Présidence de la CPU D.90 X X X X X X X X X X

Mesures d’affectation des personnes détenues en cellule R. 57-6-24 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule D.93 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Suspension de l’encellulement individuel d’une personne détenue D.94 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

D. 370 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités D. 446 X X X X X X X X X

Art 46 du RI X X X X X X X X X X

Art 34 du RI X X X X X X

Opposition à la désignation d’un aidant R. 57-8-6 X X X

Mesures de contrôle et de sécurité

D. 266 X X X X

Utilisation des armes dans les locaux de détention :

D. 267

sur les secteurs des quartiers maison d'arrêts X X X X

sur le quartier pour peines aménagées de Villejuif X X X

sur le secteur de l'Unité hostipalière sécurisée interregionale X X X

sur le secteur de l'unité hospitalière spécialement aménagée X X X X

Le Chef d'établissement donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R.57-6-24 ; R.57-7-5) et à la mise 
en œuvre du décret du 13 mai 2014 aux personnes désignées :

Profils des délégataires :

1 : adjoint au chef d'établissement
2 : directeurs des services pénitentiaires et chef des détentions
3 : directeur des ressources humaines
4 : directrice pénitentiaire d'insertion et de probation du centre national d'évaluation
5 : attaché d'administration

6 : officiers
7 : majors
8 : premiers surveillants

9 : adjoint au directeur du quartier pour peines aménagées
10 : officier du quartier pour peines aménagées

11 : chef de détention du quartier maison d'arrêt pour femmes
12 : adjoint au chef de détention du quartier maison d'arrêt pour femmes
13 : premiers surveillants du quartier maison d'arrêt pour femmes

14 : responsable de l'unité hospitalière spécialement aménagée
15 : adjoint au responsable de l'unité hospitalière spécialement aménagée
16 : responsable et adjoint au responsable de l'unité hospitalière sécurisée interrégionale
17 : premiers surveillants des unités hospitalières

18 : majors du centre national d'évaluation
19 : premiers surveillants du centre national d'évaluation 
20 : premiers surveillants du quartier spécialement aménagé

Abréviation : RI = règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l'article 57-6-18 du code de procédure pénale

Sources : code 
de procédure 

pénale

R. 57-6-24 ; 
D. 277

Affectation des personnes détenues malades dans des cellules situées à 
proximité de l’Unité sanitaire

Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue 
dans sa cellule, en cas de changement de cellule, de transfert ou de 
libération

Décision en cas de recours gracieux des personnes détenues, requêtes ou 
plaintes

Appel aux forces de l'ordre pour assurer le maintien de l'ordre et de la 
sécurité
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Décisions administratives individuelles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Sources : code 
de procédure 

pénale

X X X X X X X X X X X X

Art 20 du RI X X X X X X X X X X X X

Retenue d'équipement informatique X X X X X X X X X X X X

Décision de procéder à la fouille des personnes détenues X X X X X X X X X X X X

R. 57-7-82 X X X X

Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue Art 7-III du RI X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Art 7-III du RI X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

D.308 X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Discipline

R.57-7-18 X X X X X X X X X X X X X X X

Suspension à titre préventif de l’activité professionnelle R.57-7-22 X X X X X

Engagement des poursuites disciplinaires R.57-7-15 X X X X X

Présidence de la commission de discipline R.57-7-6 X X X X

Elaboration du tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 57-7-12 X X X X

D.250 X

Désignation des membres assesseurs de la commission de discipline R. 57-7-8 X X X X

Prononcé des sanctions disciplinaires R.57-7-7 X X X X

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaire X X X X

Dispense d’exécution, suspension ou fractionnement des sanctions R.57-7-60 X

R.57-7-25 X X X X X X X X X X X

Isolement

Proposition de prolongation de la mesure d’isolement X

X

R. 57-7-65 X X X X

X

Levée de la mesure d’isolement X

R.57-7-64 X X X X X X X X X X X

R. 57-7-62 X X X

R. 57-7-62 X X X

R. 57-7-64 X

Gestion du patrimoine des personnes détenues

D.122 X X X X X X X X X X X

D. 330 X X X X X X X X X X

Art 30 du RI X X X X X X X X X X

Art 14-II du RI X X X X X X X X X X X

Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité, de 
médicaments, matériels et appareillages médicaux lui appartenant et 
pouvant permettre un suicide, une agression ou une évasion

Art 5 et 14 du 
RI

Interdiction à une personne détenue de participer aux activités sportives 
pour des raisons d'ordre et de sécurité

Art 19-VII du 
RI

R. 57-7-79 

Demande d’investigation corporelle interne adressée au procureur de la 
République

Emploi des menottes ou des entraves à l'occasion d'un transfert ou d'une 
extraction

Constitution de l'escorte des personnes détenues faisant l'objet d'un 
transfert administratif

Placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de 
confinement

Demande de retrait de l'habilitation d'un assesseurs de la commission de 
discipline

R.57-7-54 à 
R.57-7-59

Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne 
comprennent pas ou ne parlent pas la langue française

R. 57-7-64 ; 
R. 57-7-70

Rédaction du rapport motivé accompagnant la proposition de 
prolongation de la mesure d’isolement

R. 57-7-67 ;
 R. 57-7-70

Placement provisoire à l’isolement des personnes détenues en cas 
d’urgence

Placement initial des personnes détenues à l’isolement et premier 
renouvellement de la mesure

R. 57-7-66 ; 
R. 57-7-70
R. 57-7-74

R. 57-7-72 ; 
R. 57-7-76

Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne 
comprennent pas ou ne parlent pas la langue française

Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer 
à une activité organisée pour les détenus soumis au régime de détention 
ordinaire

Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer 
à une activité commune aux personnes placées au quartier d’isolement

Décision de ne pas communiquer les informations ou documents de la 
procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité des 
personnes ou des établissements pénitentiaires

Fixation de la somme que les personnes détenues placées en semi-liberté 
ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un placement sous 
surveillance électronique ou d’une permission de sortir, sont autorisés à 
détenir

Autorisation pour les condamnés d’opérer un versement à l’extérieur 
depuis la part disponible de leur compte nominatif

Autorisation pour les personnes détenues d’envoyer à leur famille, des 
sommes figurant sur leur part disponible

Autorisation pour une personne détenue hospitalisée de détenir une 
somme d’argent provenant de la part disponible de son compte nominatif
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Décisions administratives individuelles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Sources : code 
de procédure 

pénale

Art 30 du RI X X X X X X X X X X X X X

Art 728-1 X X X X

Art 30 du RI X

Art 24-3 du RI X X X X X X X X X X X

Art 24-3 du RI X X X X X X X X X X X

Achats

Fixation des prix pratiqués en cantine D.344 X

Refus opposé à une personne détenue de procéder à des achats en cantine Art 25 du RI X X X X X X X X X X

Art 24-IV du RI X X X X X X X X X X X

Art 24-IV du RI X

Relations avec les collaborateurs

D. 389 X X X X X X X

D. 390 X X X X X X

D. 390-1 X X X X X X

D. 388 X X X X X X

D. 446 X X X

R. 57-6-14 X X X X X

R. 57-6-16 X X X X X X X X X X

Fixation des jours et horaires d'intervention des visiteurs de prison Art 33 du RI X X X

D. 473 X X X X X X X X X X

Organisation de l'assistance spirituelle

Détermination des jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux D. 57-9-5 X X X X X X

D. 57-9-6 X X X X X X

D. 57-9-7 X X X X X X X

D. 439-4 X X X X X X

Visites, correspondance, téléphone

R. 57-6-5 X X X X X X

X X X X

R. 57-8-12 X X X X X X X X X X X

Rétention de correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 57-8-19 X X X X X X X X X

R. 57-8-23 X X X X X X X X X

Entrée et sortie d'objet

D.274 X X X X X X X X X X X

Art 32-I du RI X X X X X X X X X X

Art 32-II du RI X X X X X X X X X X X

Autorisation pour les personnes détenues de recevoir des subsides de 
personnes non titulaires d’un permis permanent de visite

Retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes 
détenues en réparation de dommages matériels causés

Autorisation pour les personnes condamnées de recevoir des subsides en 
vue d'une dépense justifiée par un intérêt particulier

Refus de prise en charge d'objets ou de bijoux dont sont porteurs les 
détenus à leur entrée dans un établissement pénitentiaire

Autorisation de remise à un tiers, désigné par la personne détenue, 
d'objets lui appartenant qui ne peuvent pas être transférés en raison de 
leur volume ou de leur poids

Refus opposé à une personne détenue de se procurer un récepteur 
radiophonique ou un téléviseur individuel

Refus opposé à une personne détenue de se procurer un équipement 
informatique

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire des personnels 
hospitaliers non titulaires d’une habilitation

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnes 
intervenant dans le cadre d’actions de prévention et d’éducation pour la 
santé

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnels des 
structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre de la prise en 
charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit 
licite ou illicite

Suspension de l’habilitation d’un personnel hospitalier de la compétence 
du chef d’établissement

Autorisation donnée pour des personnes extérieures d’animer des 
activités pour les détenus

Instruction des demandes d'agrément en qualité de mandataire et 
proposition à la DISP

Suspension provisoire, en cas d’urgence, de l’agrément d’un mandataire 
agréé

Suspension de l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour 
des motifs graves

Désignation d'un local permettant les entretiiens avec l'aumônier des 
personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire

Autorisation de recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et 
les livres nécessaires à la vie spirituelle sous réserve des nécessités liées à 
la sécurité et au bon ordre de l'établissement

Autorisation pour des ministres du culte extérieurs de célébrer des offices 
ou prêches

Délivrance des permis de communiquer aux avocats dans les autres cas 
que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l article R57-6-5

Délivrance, refus, suspension, retrait des permis de visite des condamnés, 
y compris lorsque le visiteur est un auxiliaire de justice ou un officier 
ministériel 

R. 57-8-10 

Décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de 
séparation

Autorisation- refus- suspension-retrait de l’accès au téléphone pour les 
personnes détenues condamnées

Autorisation d'entrée ou de sortie de sommes d'argent, correspondances 
ou objets quelconques

Notification à l'expéditeur ou à la personne détenue du caractère non 
autorisé de la reception ou de l'envoi d'un objet

Autorisation de recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à 
l'établissement pénitentiaire
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Décisions administratives individuelles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Sources : code 
de procédure 

pénale

Art 19-III du RI X X X X X X X X X X

R. 57-9-8 X X X X X X X X X X X X

Activités

X X X X X X

Art 17 du RI X X X X X X X X X X X

D. 436-3 X X X

R. 57-9-2 X X X X X X X X X X X X X X

D. 432-3 X X X X

Déclassement ou suspension d'un emploi D. 432-4 X X X X X X X X X X

R. 57-7 X X X X X X X X X X X X X

Administratif

D. 154 X X X X

Divers

D.124 X X X X X X

X X X X

D. 147-30-47 X X X X

706-53-7 X

X X X X

Réalisation de l'entretien arrivant RI Art I-3 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Fresnes, le 16 février 2017 Le chef d'établissement,

Philippe OBLIGIS

signé

Autorisation de recevoir par dépôt à l'établissement pénitentiaire en 
dehors des visites, des publications écrites et audiovisuelles

Interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant 
des menaces graves contre la sécurité des personnes et des établissements 
ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents 
et collaborateurs du service public pénitentiaire ou des personnes 
détenues

Proposition aux personnes condamnées d’exercer une activité ayant pour 
finalité la réinsertion

Art 27 de la loi 
n° 2009-1436 

du 24 novembre 
2009

Autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux 
organisés par l’éducation nationale

Refus opposé à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites 
ou orales d’un examen organisé dans l’établissement

Signature d’un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle 
des personnes détenues

Autorisation pour les personnes détenues de travailler pour leur propre 
compte ou pour des associations

Suspension d'un emploi dans le cadre d'un acte constitutif d'une faute 
disciplinaire dans le cadre du travail

Certification conforme de copies de pièces et pour la légalisation de 
signature

Réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à 
l’extérieur

Modification des horaires d’entrée et de sortie en cas de placement sous 
surveillance électronique, semi-liberté, placement extérieur et permission 
de sortir faisant suite à une autorisation accordée au CE par le JAP 

712-8, 
D. 147-30

Retrait, en cas d'urgence, de la mesure de surveillance électronique de fin 
de peine et réintégration du condamné

Habilitation spéciale des agents des greffes afin d'accéder au FIJAIS et 
d'enregistrer les dates d'écrou, de libération et l'adresse déclarée de la 
personne libérée

Placement des personnes détenues sous dotation de protection d'urgence 
ou en cellule de protection d'urgence

Note DAP-SD3 
n° 156 du 30 

novembre 2010







                                   DECISION N°2017 - 016

ü Le directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud,

ü Vu  la  loi  n°  86-33  du  9  janvier  1986  portant  dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière ;

ü Vu le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié portant
statuts  particuliers  des  personnels  infirmiers  de  la  Fonction
Publique Hospitalière ;

ü Vu le décret n° 2012-1466 du 26 décembre 2012 portant statuts
particuliers  des  cadres  de  santé  paramédicaux  de  la  Fonction
Publique Hospitalière ;

ü Vu l’arrêté du 25 juin 2013 fixant la composition du jury et les
modalités  d’organisation  des  concours  professionnels  permettant
l’accès  au grade de cadre supérieur de santé paramédical  de la
fonction publique hospitalière ;

ü Vu  la  parution  de  l’avis  de  concours  professionnel  de  cadre
supérieur de santé paramédical sur le site de l’ARS en date du  
22 février 2017 ;

DECIDE :

Article  1 :  De  fixer  l’ouverture  d’un  concours  professionnel
départemental  (val-de-marne)  de  cadre  supérieur  de  santé
paramédical.

Article  2 :  De  fixer  à  deux le  nombre  de  poste  ouverts  à  ce
concours professionnel pour les établissements suivants :

- 1 poste filière infirmière au Groupe Hospitalier Paul Guiraud

Villejuif

- 1  poste  filière  rééducation  au  GCSMS  pour  la  Fondation

Favier – Bry sur Marne

Article  3 :  les  candidatures  doivent  être  adressées  par  courrier
pour  le  24/04/2017  dernier  délai au  Directeur  des  Ressources
Humaines du Groupe Hospitalier Paul Guiraud, Cellule Concours,  
54  avenue  de  la  République  BP  20065  -  94806  Villejuif  cedex
accompagnées des pièces suivantes :

- une  demande  d'admission  à  concourir  établie  sur  papier

libre  dans  laquelle  le  candidat  indique,  dans  le  cas  de
concours ouverts pour pourvoir des postes dans plusieurs
établissements,  l'ordre  de  sa  préférence  quant  à  son
affectation éventuelle 

DH/JFD/SM/CM/2017

Le directeur 

Didier HOTTE

Tél  : 01.42.11.70.01

Fax : 01.42.11.71.00.

Dossier suivi par :

Corinne MERGUI

corinne.mergui@gh-paulguiraud.fr

Tél. 01.42.11.74.49

Fax 01.42.11.71 58



- un curriculum vitae

- un état signalétique des services publics rempli et signé par

l’autorité investie du pouvoir de nomination

- un dossier exposant l’expérience et le projet professionnel

du candidat, ses titres et diplômes obtenus ainsi que ses
travaux  réalisés  jusqu’alors,  et  qui  est  accompagné  des
pièces justificatives correspondant.

   Article 4 : Cette décision fera l’objet d’une parution au recueil des
actes administratifs du Val de Marne 

Article  5 :  Monsieur  le  directeur  des  ressources  humaines  est
chargé de l’exécution de la présente décision.

Fait à Villejuif, le 22 Février  2017

Le directeur,

Didier HOTTE



 
 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS                                                 
DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE                          

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A :  

 
Monsieur le Préfet du Val-de-Marne                                                 

Direction des Ressources Humaines                                                   
et des Affaires Financières et Immobilières                                        

5ème Bureau                                                                              
21-29 avenue du général de Gaulle                                                       

94038 CRETEIL Cedex  

Les actes originaux sont consultables en préfecture  

Le Directeur de la Publication  

 
Monsieur Christian ROCK                                                             

Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne  

 
 

Impression : service reprographie de la Préfecture                   
Publication Bi-Mensuelle  

 
 
 

Numéro commission paritaire 1192 AD  
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